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Resume 

Le travail de 1'Equipe-projet a porte sur la mise en oeuvre de I'interrogation simultanee des 
catalogues au sein du reseau REDOC, anime par Grenoble Pole europeen universitaire et 
scientifique. 
Une etude de 1'existant et une analyse du besoin ont permis d'affiner les objectifs, de preciser 
les enjeux et de determiner la faisabilite de 1'operation. 
L'Equipe-projet a presente quatre scenarios au Comite de pilotage. 
Le scenario retenu est developpe dans le cadre du dossier d'aide a la realisation. 
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Introduction 

Dans le cadre de la gestion de projet, Vequipe constituee de cinq eleves 
conservateurs a choisi de travailler sur la commande de Grenoble pdle 
europeen universitaire et scientifique: interrogation simultanee des catalogues 
des bibliotheques du reseau REDOC. 

Ce projet s'inscrit dans un contexte precis : Vagglomeration grenobloise comme 
un gisement documentaire auquel contribuent une centaine de bibliotheques et 
centres de documentation. Ces structures sont diverses, de par leurs tutelles, 
leurs collections, leurs ressources, leurs modes de fonctionnement, mais toutes, 
par leur adhesion a REDOC, affirment necessaire la cooperation. 

Ce projet s'inscrit aussi dans un contexte plus general, celui du fonctionnement 
en reseau, entre etablissements documentaires, pour rendre lisible et accessible 
une information devenue plethorique d un public toujours plus large et exigeant. 

Cest pourquoi le lecteur, dans sa diversite d'approches et de besoins a ete place 
au cceur de cette etude. 

II etait certes necessaire de permettre un choix technique, argumente et 
credible, base de la programmation de Voperation. Mais le projet prenait tout 
son sens en identifiant Venjeu que represente Vinterrogation simultanee des 
catalogues de REDOC aussi bien localement que pour Vensemble de la 
profession. II devenait alors necessaire d'etudier le contexte dans lequel elle 
s'inscrivait et toutes les facettes de sa mise en ceuvre: les aspects 
organisationnels, juridiques, ergonomiques, informatiques et financiers ont 
donc ete analyses et soumis a evolution, a chaque etape de Vetude. Ils ont ete 
definis comme guides pour analyser Vexistant de REDOC en fevrier et se sont 
reveles aujourd'hui axes forts structurant le dossier d'aide a la realisation. Ils 
ordonnent aussi les documents-cles qui composent le present rapport. 

Depuis la lettre de mission jusqu'au scenario final, le projet a pris forme, s'est 
construit, nourri des analyses techniques et lectures de VEquipe-projet, en appui 
sur les etudes menees par Grenoble pdle europeen universitaire et scientifique, 
riche des enseignements transmis par tous les professionnels impliques dans 
REDOC. Ce sont ces reflexions et echanges entre tous les acteurs qui ont permis 
a VEquipe-projet de presenter un dossier d'aide a la realisation au Comite de 
pilotage du 6 juillet 1999, scenario reconnu par la validation. "La mission est 
accomplie : REDOC est sur les rails". La volonte du commanditaire de mettre 
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en oeuvre Vensemble des actions preconisees, telles qu'elles sont decrites dans 
le dossier d'aide a la realisation, s'est traduite, le jour-meme du Comite de 
pilotage, par une programmation de reunion du groupe de travail 
Documentation et Edition electronique la semaine suivante, selon le calendrier 
propose. Le scenario developpe et retenu permettra a REDOC de franchir une 
nouvelle etape: mettre en ceuvre Vinterrogation simultanee des catalogues des 
bibliotheques de Vagglomeration grenobloise et prendre appui sur cette reussite 
pour elargir la mission d la region Rhdne-Alpes, selon la toute recente decision 
de la Conference universitaire Rhdne-Alpes. 

Cecil Guitart, Directeur de Grenoble pdle europeen universitaire et scientifique 
avait lance un defi, ce ler fevrier, lors du forum des projets, en presentant ce 
projet comme formateur puisque le «conservateur de demain sera un 
gestionnaire de reseaux». Nous esperons avoir contribue a relever ce defi. 
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Lettre de mission 

lerfevrier 1999 
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U N I V E R S I T A I R E  
E T  S C I E N T I F I Q U E  

G R E N O B L E  
P6LE EUROPEEN 

Secteur documentation et edition electronique 

Diplome de Conservateur de Bibliotheques 
Conduite de projet 

Lettre de mission 

Interrogation simultanee des catalogues de REDOC-reseau documentaire du site de 
Grenoble 

Dans le cadre de la politique de cooperation documentaire de Grenoble Pole Europeen Universitaire et 
Scientifique, il a ete mis en place REDOC, reseau documentaire du site de Grenoble reunissant a ce 
jour 75 structures documentaires : 

Par son repertoire, REDOC donne acces en ligne a de 1'information de services (localisation des 
structures, horaires, composition des fonds etc...). Par ses catalogues, il permet d'identifier les 
ressources documentaires du site. 

Le reseau s'est construit sur le principe de catalogues heterogenes repartis. Ces derniers sont donc 
actuellement interrogeables separement, ce qui peut signifier pour 1'utilisateur, une recherche longue, 
fastidieuse voire aleatoire. 

L'introduction d'un outil d'interrogation simultanee des catalogues constituerait un progres 
ergonomique majeur. 

Le role attendu de la part de 1'equipe "conduite de projet" de 1'ENSSIB consiste a preparer, en lien 
avec les permanents de GPEUS, le dossier d'aide a la decision destinee a la commission 
documentation et edition electronique, instance d'orientation de REDOC et ce, en collaboration avec le 
groupe de travail cooperatif concerne dit "CAUDOC". 

Le montage du dossier comportera les etapes ci-apres : 
* analyse du besoin permettant 1'elaboration d'un cahier des charges des fonctionnalites et des 
exigences d'utilisation de 1'outil 
* analyse du marche aboutissant a un reperage des solutions possibles et a une approche comparee 
* analyse detaillee d' une ou deux solutions alternatives 
* choix d'un scenario final comportant une hypothese de plan de realisation (contraintes, etapes, 
procedures...) 
* restitution des analyses et preconisations aupres des differentes instances concernees. 

Le groupe pourra s'appuyer sur des personnes ressources choisies en fonction de competences 
differenciees (orientation, animation et gestion, ingenierie documentaire, informatique) et beneficier 
du point de vue de praticiens du reseau. 

Le directeur, La chargee de mission, 
Cecil Guitart Nelly Leon-Serrano 

http://www-pole.grenet.fr/POLE/REDOC/ 
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1. OBJECTIFS 

* REDOC = interrogation si-
multanee de catalogues hetero-
genes 
* ENSSIB = mise en situation 
professionnelle 

6. METHODE 

* 5 axes d'etude 
* 5 roles differents 
* 2 semaines terrain 
* etudes deja menees (ergono-
mie, usagers) 
* planification des travaux 
et etapes du projet 

5. MOYENS 

* recherches bibliographi-
ques et lectures 
* entretiens par questionnaires 
* personnes ressources exte-
rieures au reseau 
* journal de bord, comptes-
rendus, planification, ... 
* etude des statistiques 

4. CONTRAINTES 

* 2 exigences differentes = 
Enssib et Pole Europeen 
* temps imparti = fevrier-juin 
* delivrables Enssib 
* multiples partenaires du 
Pole Europeen 
* reseau en devenir 
* site pilote = obligation de 
resultat 

* histoire du reseau 

2. CONTEXTE : un reseau 
documentaire d'agglomeration 

* BU et centres de doc. = publics 
captifs 
* BM et administration territoria-
les = public elargi 

3. ACTEURS 

* 5 personnes d'origine differen-
tes et aux connaissances variees 
qui doivent repondre, d'une part 
a la demande du commanditaire, 
et d'autre part aux exigences 
pedagogiques de 1'ecole 
* Comite de pilotage 
* Tuteur Enssib 
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Fevrier 1999 
Mission et terrain 

lettre de mission de Grenoble Pole 
Europeen 

une journee sur le terrain 

preparation de la premiere semaine de 
stage-terrain au Pole 

Mars 1999 
Etude d opportunite 

Avnl 1999 
Etude de faisabilite 

semaine-terrain n°l==> FFOM 

Cahier des Charges de la Prestation des 
Etudiants (CCPE) 

Comite de Pilotage n° 1 

validation du CCPE par le Pole Europeen 

redaction article n°l Gazette des projets 

preparation de la seconde semaine de 
stage-terrain au Pole 

Mai 1999 
Conception 

.Tuin 1999 
Developpement 

semaine de stage-terrain n°2 

diagnostic, analyse, entretiens 

elaboration de 3 scenarios 

Comite de Pilotage n°2 = un scenario 

developpement du scenario retenu 

Dossier d'Aide a la Realisation (DAR) 

.Tuillet 1999 
Finalisation 

Comite de Pilotage n°3 

• Rapport et soutenance 

Article n°2 Gazette des projets 
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Plan d'action de stage n° 1 
mars 1999 

Date : 3 Mars 1999 Lieu : Pole Europeen 
Nom du rapporteur: Helene Hamon 

Participants: Alexandre Chautemps, Helene Hamon, Fanny Lemaire, Cecile Le Tourneau pour 
1'Equipe-projet 
Absente excusee : Dominique L'Haridon 

Objectif general: 
situer le projet dans un contexte technique, institutionnel et fonctionriel 
affiner les objectifs 
mieux apprehender les enjeux 
rassembler tous les elements pour construire le projet 

Axe 1 : organisationnel 
comprendre le point de vue de « la tete de reseau » : GPEUS, Pdle, REDOC 
necessite de rencontrer tous les partenaires, y compris ceux qui sont absents des reunions ou 
du planning de cette semaine: bibliotheques municipales, secteur prive, autres bibliotheques 
moins engagees 
interrogation necessaire sur le public 

Axe 2: ergonomie 
prendre rendez-vous avec 1'infographiste 
rencontrer les usagers : cf les divers rendez-vous de la semaine 
porter un regard critique sur 1'etude Cecile Montarnal pour 1'integrera la demarche 

Axe 3: juridique 
prendre appui sur le rapport Gaelle Chiffe 
rendez-vous a prendre avec Marion Leullier 
enquete sur les sources des notices aupres de toute personne rencontree dans la semaine 
s'assurer de la possible collaboration d'un juriste (cf ENSSIB) 

Axe 4: informatique 
envisager les solutions techniques possibles 
faire le lien avec les utilisateurs finaux 
constat que tous les rendez-vous necessaires ont ete pris 

Axe 5: economique 
interroger Thierry Agueda sur le temps de travail pour la maintenance 

Methodologie 
mise en place d'un dossier commun de documentation et de regles de gestion de ce dossier 
mettre en place un dossier commun de tous les documents a produire 
prevoir une seance de lecture et photocopies a partir des dossiers de GPEUS, Pole 
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1'Equipe entiere assistera aux rendez-vous importants pour comprendre le contexte et les 
enjeux 
dans un souci d'efficacite, 1'Equipe sera appelee a se separer pour certains rendez-vous 
en raison de 1'absence pour cause de maladie d'un des membres de 1'Equipe, necessite de 
redistribuer le travail 

Conclusion 
Maintenir la logique de 1'etude : analyse des besoins + recherche des solutions techniques + 
presenter tous les scenarios + approfondir le scenario le plus pertinent et ce quelle que soit la 
force des prises de position des partenaires. 
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Planning de la semaine de stage numero 1 

Lundi ler Mars Mardi 2 Mars Mercredi 3 Mars Jeudi 4 Mars Vendredi 5 Mars 

lOh Reunion du Pdle 
europeen 

- Heurts avec la region qui finance la 
retroconversion des notices a hauteur 
de 20MF. 

- N6cessite de trouver un 
correspondant informatique sur 
place, car le CRI ne se deplace plus. 

lOh 1. Salle ffiP, 
documentation triee, 
methodologie PAS 

2. Prises de rendez-
vous pour la 
semaine. 

9h30 Thomas Carrias, 
infographiste 
- vision tres web. REDOC, un gros 
moteur de recherche 

llh Marion Leullier, 
juridique 
- esprit experimental de REDOC 
- Partisan de Rank Xerox 

9h30 Beatrice Bonacchi, 
ecole d'architecture 

- un pilier de REDOC 
- volonte de vaincre les r6sistances 
- test RI3, en cours 

9h30 INRIA, Montbonnot-
Saint-Martin, 
demo Calliope & laquelle tenaient les 
commanditaires, bien que peu de 

rapport avec notre projet. Etait-ce la 
volontS de montrer une realisation 
Xerox, d'ailleurs fort couteuse ! 

14h Commission Caudoc 

- expose "partisan" des 3 solutions 
techniques 

l.SIMS par 
2.DYADE E. Cherhal 
3. Rank Xerox par T. Agudda 

- P. Le Loarrer reste dubitatif et 
efforce la commission h «interroger 
des Svidences». 

14h Vision 
informaticienne 
E. Cherhal et T. Agueda 

- Vision tres «techniciste» 
- Decouverte de RI3 

Avantage de limiter la recherche par 
domaines. 

14h 
1. Enquetes dans les 

B.U. 

Peu d'usage de REDOC.. 

2. Compte-rendu 

14h 1. P. Le Loarer 
- retour sur les questions prealables, 
une politique documentaire avant un 
outil informatique. 
- importance pedagogique d'un 
rdpertoire des structures. Donc RI3. 

2. J. Janik et 
C. Manson, 
polygone 
scientifique 

-Reticences face aux BM 

13h Bilan de la semaine 
FFOM devant le Picaglou ! 

17h C. G et N. L-S, 
calendrier, organigramme, 
budget 

17h seance photocopillage 
16h N. L-S, mise au pointl. 
-contenu du CCPE 
- historique de REDOC, phase de 
redemarrage 
- reticences face a RI3. 
- enjeu politique enorme de 1'outil 
IS 

17h N. L-S, mise au 
point2 
- discussion plus souple et invitation 
& aller plus loin dans 1'exploration 
des dossiers, 1'invention d'une 
nouvelle maquette 
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Plan cTaction de stage n°2 
mai 1999 

1. Affiner 1'etude du besoin 
Le premier stage, debut mars, a surtout ete consacre a 1'apprehension de REDOC dans son 
ensemble, par des rencontres d'acteurs ayant un role federateur. 
Nous souhaitons maintenant interroger les structures partenaires, par des rencontres avec des 
representants des differents types de structures presentes dans REDOC : bibliotheques municipales, 
bibliotheques universitaires, centres de documentation specialises, acteurs de la sphere economique. 
Par ailleurs, dans la perspective de la prochaine extension de REDOC aux bibliotheques des 
communes de la Metro, nous programmons une rencontre avec l'elu en charge du projet. 

2. Recenser les moyens a mettre en ceuvre 
Un point avec 1'administrateur systeme de REDOC nous aidera a preciser les conditions techniques 
de la realisation du projet. 
Des rencontres avec deux fournisseurs potentiels, Xerox et Mediation, seront l'occasion d'obtenir les 
precisions techniques et les chiffrages qui nous manquent pour 1'elaboration des scenarios. 
Enfin, un deplacement a la BDP du Val d'Oise pour examiner la mise en ceuvre du reseau ReVOdoc 
nous permettra d'approfondir de maniere plus concrete la solution Z39.50. 

Une reunion du groupe de travail CAUDOC se tiendra le jeudi 6 mai dans les locaux du Pole 
europeen. Deux d'entre nous y assisteront, dans le but, principalement, de suivre le developpement 
du projet de repertoire intelligent des bibliotheques de REDOC. 
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Planning de la semaine de stage numero 2 

Lundi 3 mai Mardi 4 mai Mercredi 5 mai Jeudi 6 mai Vendredi 7 mai 

lOh Nelly : salle de travail 
et date de dejeuner a 
convenir 

llh Hotel Gloria : equipe, 
mise au point des grilles 
d'entretiens 

lOh 30 Francesca Diemer, 
IMAG , 04 76 63 56 77 

llh Marie France Rochard, 
B.U. sciences 

8h CNET. J.R. Brosselin, 
ingenieur informaticien, 
utilisateur de XEROX 
Knowledge Broker 

lOh Christophe Odin, ex-
DYADE, « Mediation » , 
BULL, 1 rue de Provence, 
Echirolles 

lOh Nelly Giorni, BM 
Pont de Claix, Place des 
Ides de Mars, 04 76 29 80 
54 = Absente 

9h CAUDOC 

lOh Frederique Segond, 
Xerox, 6 Chemin de 
Maupertuis, Meylan, 
04 76 61 50 78 

9h30 Dominique Lahary, 
BDP Val d'Oise, 28 avenue 
du General Schmidtz 95300 
Pontoise,. =Annule pour 
greves. 

9h Joel Delaine, archives 
de Grenoble, Hdtel de 
Ville, 04 76 76 36 36 

14h 30 Martine Goujon, 
CERAT 
25 avenue de Constantine, 
Grenoble, 3e etage ; 04 76 
09 55 63 

14h T. Agueda, le serveur 
REDOC 

14h Josyane Pignard, IEP, 
04 76 82 60 38 

14h Nadine Del Carmine, 
BU Droit, lettres 

13h Dejeuner avec Nelly 

17h Mme Pouyet, BM 
Grenoble, boulevard 
Marechal Lyautey, 
direction, 7e etage 04 76 86 
21 00 

16h Equipe, mise au point 
sur les differentes solutions 
techniques 

16h Jean Xavier Boucherle, 
METRO, 3 rue Malakoff, 
Grenoble, 04 76 59 59 59 

15h Relecture des compte-
rendus, suite 

20h30 Equipe, mise au 
point juridique 

20h30 Relecture du journal 
de bord | 

20h30 Relecture des 
compte-rendus | 
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Journal de bord 
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I/ Predefinition 

Lundi lerFevrier: Forum Projets 

Lieu : ENSSIB 
Participants : le groupe A, les tuteurs et les commanditaires. 

1. Presentation des cinq differents projets au groupe : Lettre de mission 
Presentation du projet REDOC par C. Guitart et N. Leon-Serrano avec demonstration du 

site Web. H s'agit apparemment d'un defi technique pour lequel le commanditaire a deja des 
pistes (solutions "pret-a-porter" ou "sur-mesure"). 
2. Premier choix des equipes 

Mercredi 3 Fevrier : Constitution de 1'equipe projet 

Premiere reunion de 1'equipe en vue du premier entretien avec le commanditaire. 
Necessite de definir les partenaires, leurs roles respectifs et de preciser les modalites du 
projet. 

Lundi 8 Fevrier : Premiere rencontre avec le commanditaire 

Lieu : Pole europeen, Grenoble 
Participants : L'equipe, le Pole, Cecil Guitart et Nelly Leon-Serrano 

• Participation a la reunion hebdomadaire du Pole 
• Dejeuner avec le commanditaire 
• 14h : reunion de presentation generale du Pole europeen. Historique, chiffres et statut du 

GIP : effort constant de mutualisation des moyens, des besoins et des solutions. Enfin, 
presentation de REDOC, sa commission, ses groupes de travail. Questions au sujet du 
futur comite de pilotage. Dans un second temps, entretien avec 1'informaticien, Thierry 
Agueda, et vision technique de REDOC actuel et futur. 

La prise de contact avec le commanditaire s'est bien deroulee, Vequipe est motivee par le 
sujet. 

Mercredi 10 Fevrier : reunion de 1'equipe (RE) 

• Bilan et impression de la rencontre avec le commanditaire. 
• Elaboration du travail selon cinq axes thematiques : organisationnel, informatique, 

juridique, ergonomique et economique (plus transversal) 
• Tout comme celle des axes thematiques, la repartition des axes formels (chef de projet, 

communication interne, communication externc, planification et budget/documentation) 
est remise a la prochaine reunion en raison de 1'absence d'un membre du groupe. 

Jeudi 11 fevrier : RE 

• Les rdles ne peuvent toujours pas etre attribues, nous attendons d'etre tous presents. 
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• Repertoire des intentions pour le premier stage, liste des personnes a rencontrer. 

Jeudi 18 fevrier : RE 

• Double repartition des axes et des rdles formels. 
• Preparation de la semaine de stage de mars et envoi des propositions a C. Guitart. 

II/ Etude cTopportuiiite 

AJ Deroulement du premier stage 

Lundi ler Mars 

(Note : absence d'un membre de l'equipe) 

Matin: Participation a la reunion hebdomadaire de travail du GPEUS 
(+): attitude de transparence de la structure. 

Mid i :  Reunion  informel le  du  groupe  :  

• Mises au clair des points d'ancrage de notre reflexion sur les solutions techniques deja 
envisagees, le probleme du suivi technique (i.e. du cout de la maintenance), celui des 
doublons, celui des choix bibliographiques. 

• Le questionnement porte egalement sur 1'apparence de 1'outil selectif: renvoi a un ou 
plusieurs catalogues selon la demande, les catalogues seront-ils tous interrogeables 
simultanement (risque d'operations trop exigeantes en ressources systemes degradant les 
temps de reponse), quelles operations seront transparentes (comment 1'utilisateur percevra-
t-il 1'enchainement des operations) ? 

Apres-midi 

1 / Reunion Caudoc 

• Presentation des solutions techniques envisageables : 
- Dyade, produit de la collaboration entre Bull et 1'INRIA ("sur-mesure") 
- Knwoledge Broker de Rank Xerox ("pret-a-porter") 
- SIMS (invente par Claude Aubrie, chercheur a l'INRIA) 
-Z 39.50 

• L'intervention du groupe GT7 (groupe de travail n° 7) sur 1'ecran d'interrogation des 
periodiques peut etre interessant pour notre etude si l'on creuse davantage la recherche 
ergonomique ainsi que 1'approche de l'usager. 

- Cette reunion nous a permis dans un premier temps d'identifier les membres impliques 
dans Caudoc, ce qui nous concerne a deux niveaux : celui des interlocuteurs potentiels et 
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celui des possibles membres du comite de pilotage (un appel est lance), mais aussi de 
mesurer la diversite tant des structures que des intervenants. 
Les besoins de Vutilisateur apparaissent des lors comme base et finalite de notre etude. 

2/ I7h: entrevue avec C. Guitart et N. Leon-Serrano 

• Rapide expose de l'organisation du Pdle. 
-> La comprehension de la structure du Pole et du mode de fonctionnement qui en decoule 

nous parait primordiale afin de mieux cerner les tenants de Redoc, d'autant plus que ce projet 
s'appuie sur une architecture en reseau dans laquelle il nous faut comprendre les place et 
fonction de chaque partenaire. Le commanditaire favorise un mode d' appropriation 
empirique. 

L'ouverture des equipes, la souplesse apparente et la transparence affichee du 
fonctionnement du Pdle nous semblent etre des atouts pour notre etude, meme si pour 
l'instant, cela demeure dans le domaine du « ressenti » plus que dans la nettete de Vexpose 
des cartes. 

Avec Nelly Leon-Serrano: 

• Suite de la mise au point de certains aspects (methodologie et calendrier voulus par 
1'ENSSIB, contenu du premier cahier des charges). 

• Elle reconnait que par manque d'information, le profil de 1'utilisateur final demeure la 
pierre d'achoppement de 1'etude mais que nous avons raison de le prendre comme point 
de mire. 

• Le Pole ne dispose pas de personne ressource pour les questions juridiques. 

(+): 1'acces a la documentation nous est facilite, NLS nous laisse ses dossiers de travail et 
nous avons possibilite de photocopier. 

Mardi 2 Mars : 

• Matin 

Reunion « analyses et prospectives » : 

• II nous semble necessaire d'affiner les enjeux, les objectifs. 
• Revision de notre demarche, chaque axe est passe en revue, on fixe les directions et les 

actions a mener qui en decoulent. 
• Prise de rendez-vous et tri dcs dossicrs techniques et administratifs de N. Leon-Serrano. 

Apres-midi: 

Thierry Agueda et Elizabeth Cherhal 
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Cette rencontre visant les axe informatique et ergonomique nous laisse une impression 
mitigee. Trois points se revelent particulierement destabilisants : 
• Difficultes de comprehension pour les non-inities. 
• Decouverte des recherches sur le repertoire thematique par le laboratoire RIB (Repertoire 

intelligent des Bibliotheque) de riUT2. 
• De meme, un certain flou demeure quant au cout de la maintenance de Redoc, 

essentiellement du a la variation de 1'investissement temps. 

Mercredi 3 Mars : 

Matin : 

1/ Entretien avec T.Carrias, infographiste du Pdle : 

• Point de vue sur 1'evolution recente de Redoc et ses differentes phases (changements 
apportes au site...) 

• Par ailleurs, il souleve des questions plus concretes : 
- comment integrer le plan de communication et surtout ses presupposes a notre etude ? 
(consequence pour l'axe ergonomique ?) 
- quelle doit etre 1'apparence d'un site bibliographique entre graphisme, dynamisme 
(potentialites du Web a ne pas sous-employer ex : programmation en flash) et apparences 
serieuses dues aux vocation et tradition bibliotheconomiques ? 

2/ Entretien avec M. Leullier, responsable de Redost 

• Elle ne peut constituer une aide relativement aux reglements propres a la diffusion et 
reutilisation des notices. 

• Tout travail sur les documents en ligne a pour 1'instant un aspect precurseur, les questions 
relatives aux produits du Pole etant trop variees et ponctuelles pour justifier 1'embauche 
d'un juriste. II faudra donc nous retourner vers la personne ressource de 1'ENSSIB. 

• Marion souligne egalement que 1'ISC est un projet d'avant-garde et que le role du Pole est 
d'inciter Ies projets puis de les transferer: par consequent, quel avenir pour Redoc a 
moyen terme hors du Pole ? 

Apres-midi: 

l/ Visite de BU (Droit, Lettres, Sciences) 

• II semble que Redoc n'y soit pas d'un usage frequent. 
• La BU participe au reseau Redoc mais ne promeut pas directement le site car il existe des 

outils plus adaptes au contexte (Odyssee et Rugbis) ce qui pose le probleme de 
l'identification des utilisateurs etudiants. 

2/ 2eme rencontre avec N. Leon-Serrano 
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• Eclairage des enjeux lies au contexte actuel de Redoc, 1'entree prochaine des collectivites 
territoriales est un element qu'il nous faut prendre en compte (cela doit orienter nos 
investigations par rapport aux axes ergonomique et informatique) 

• Le possible transfert de Redoc sur la plate-forme universitaire Vigny-Musset risque de le 
faire apparaitre comme etant un produit universitaire pour vis-a-vis des collectivites 
territoriales. 

• L'ISC represente l'outil capable de provoquer la cooperation entre structures qui pour 
1'instant ne voient pas 1'interet de travailler ensemble. L'echeance de 1'entree des 
collectivites alliee au besoin de franchir une etape rend crucial le choix d'une solution 
rapide et efficace (applicable de suite, ce qui explique la non prise en compte temporaire 
du RI3) 

Uequipe voit les perspectives s'etendre. La pertinence des axes devient moins evidente avec 
la decouverte d'elements comme le RIB qui ouvre la reflexion a des voies plus complexes 
(solutions melangees ?). De meme, la densification de Vimportance des reseaux de 
partenaires (aspect politique) nous incite a multiplier les rencontres afin d'avoir une 
estimation des opinions differentes que 1'axe organisationnel pourrait inclure. 

Jeudi 4 Mars 

Matin 

Entretien avec B. Bonacchi 

• Vision sur le long terme de Redoc car membre precurseur. 
• Son intervention nous permet de redimensionner 1'objectif de 1'entree des bibliotheques 

des collectivites d'autant plus qu'elle la met en parallele avec le projet Metronet anime par 
Grenoble Alpes, Metropole. 

• Elle evoque egalement la solution Dyade comme la plus pertinente a 1'heure actuelle mais 
n'ecarte pas le RIB dans le souci de privilegier avant tout 1'utilisateur tant du point de vue 
de l'ergonomie que du choix : plus le panel de catalogues est large, plus l'interet sera 
grand. Des lors pouvons-nous envisager une solution composite ? 

• Elle rappelle le role pionnier de Redoc au sein de la profession, enjeu augmente par 
1'urgence de decider d'une solution en Juin. 

Cette entrevue nous permet de sentir avec plus d'acuite le contexte et les enjeux qui gravitent 
autours de Redoc, Vaspect politique semble prendre de plus en plus d'ampleur, compris a la 
fois comme la gestion des partenaires mais aussi comme l'aire d'evolution generale de Redoc 

Apres-midi 

1/ Entretien avec Pierre Le Lo^arer 

• Entrevue qui offre une prise de recul et des pistes de recherche pour notre etude. 
• II faut d'abord analyser 1'existant et partir de cela (i.e. ne pas occulter les recherches deja 

entreprises dans le cadre du RIB ?) 
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• Favoriser 1'elaboration d'une politique documentaire coherente 
• Partir des usagers (ce qui relance le probleme de 1'etude ergonomique : comment trouver 

des usagers representatifs ?) 

2/ Entretien avec 3 Janik (CNRS) et C.Manson (CEA) 

• Avis interessant en tant que professionnelles impliquees dans Caudoc et dans le groupe de 
travail sur les periodiques et en tant qu'utilisatrices, ce qui permet de relever certains 
disfonctionnements. 

• Opinion moderee quant a 1'arrivee des BM 

3/ 3®me entrevue avec NLS 

• Elle nous permet une grande liberte vis-a-vis de nos propositions, les aspects ergonomique 
et informatique pouvant meme se traduire sous la forme d'un moteur de recherche. 

• Elle nous incite pour cela a partir du rapport de C. Montarnal, tout comme elle s'en est 
inspiree depuis son arrivee. 

• Expose du projet Metronet. 

Cette rencontre confirme notre impression que le projet ne pourra se travailler selon des axes 
cloisonnes, que Redoc est une globalite tant ergonomique que politique, en un mot, un reseau. 

Methodologie : ces questions ouvrent de nouvelles pistes qui se traduisent deja en rendez-
vous pour le prochain stage. 

Vendredi 5 Mars 

Matin : 

Visite de 1'INRIA 

• Exemple de fonctionnement d'une solution Rank Xerox mais 1'expose se revele davantage 
en rapport avec la numerisation qu'avec les reseaux. 

Midi: reunion informelle 

En comite restreint, nous debattons et redigeons les FFOM, auxquelles nous ajoutons la 
rubrique "expectatives". 

Lundi 8 Mars 

Bilan du stage commente a Dominique (absente lors du stage) 
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B/ Elaboration du CCPE (Cahier des Charges de la Prestation des Etudiants) 

Jeudi 11 Mars 

• Uimpression generale est que 1'intervention du consultant reprend en partie des points deja 
evoques en cours, ou tout du moins elle aurait ete plus interessante avant le stage. 

• Decision d'envoyer le cahier des charges fin Mars. 
• Discussion autours du plan pour le CCPE propose par Helene. 
• Probleme de coherence souleve par la tutrice et accepte par 1'equipe, ce point ayant deja 

ete souligne. Un effort de concentration et de formalisme sur les roles est juge necessaire 
ainsi qu'une meilleure organisation relative au mode de transmission des ecrits et 
documents (i.e. redistribution de 1'information) 

• Planification de Pordre du jour pour la prochaine reunion, un creneau horaire est reserve a 
la mise aux points organisationnelle (redefinition precise des roles, des axes, methode a 
adopter pour 1'acheminement des documents). 

Jeudi 18 Mars 

• Remise au point des roles formels et des actions qui y sont attachees. 
• Discussion autours des modifications a apporter a la premiere mouture du CCPE. Le seul 

desaccord majeur concerne la conception de la nature et du contenu du dernier delivrable. 
L'equipe est partagee quant a savoir s'il faut le considerer comme un dossier d'aide a la 
decision ou comme un cahier des charges car de ces nuances depend le niveau 
d'implication de 1'equipe dans la decision fmale du commanditaire. L'ecueil reside 
principalement dans 1'approche economique reliee a la reglementation sur les marches 
publics. En raison de 1'heure tardive, nous decidons d'envoyer a notre tutrice un mail lui 
exposant nos difficultes et lui demandant d'expliciter ce point avec le commanditaire. De 
meme, nous envisageons de rencontrer M. Salaiin afin d'eclaircir cette question dans les 
plus brefs delais. 

Vendredi 19 Mars 

• L'entrevue avec M. Salaiin permet de mettre au point notre demarche : nous etablirons 
autant que faire se peut une fourchette de prix en nous basant sur des experiences 
similaires, les contacts avec les fournisseurs etant a eviter. 

• L'equipe rencontre aussi M. Proust afin de s'assurer qu'il pourra representer 1'ecole lors du 
comite de pilotage. 

Lundi 29 Mars 

• Une derniere relecture du CCPE est organisee avant de 1'envoyer par courrier electronique 
a N. Leon-Serrano afin qu'elle puisse y apporter les modifications qu'elle juge necessaires. 

• Renseignements aupres de M. Lafouge afin de trouver des solutions pour le traitement des 
statistiques de frequentations de Redoc, neanmoins, cet element s'est quelque peu 
amoindri suite a la perte du fichier log du serveur pour les trois premiers mois de 1'annee. 
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• En raison de la complexite et du volume de la tache nous decidons de ne pas mener 
d'enquete directe sur les usagers avec la methode du questionnaire. L'analyse des rapport 
Montarnal et Cautic/Caudoc nous semble pertinente et suffisante. 

Jeudi lerAvril 

• Helene est choisie pour etre le rapporteur du CCPE devant le comite de pilotage 
puisqu'elle en est la redactrice. 

• Chaque membre expose sa fagon d'expliquer son axe. 
• Les remarques de M. Proust nous engagent a orgniser un tour de table afin d'elaborer des 

reponses aux questions presenties. 

Mardi 6 Avril 

Premier comite de pilotage 

• Le premier comite de pilotage se deroule assez bien dans 1'ensemble. La possible 
mesentente pressentie au sujet de la demarche budgetaire et du choix unique d'un scenario 
n'a pas lieu. Les concertations precedentes entre 1'ENSSIB et le commanditaire ont aplani 
les difficultes. 

• Le commanditaire exprime d'ailleurs sa satisfaction. 
• Le principal bemol concerne 1'absence de deux membres du Comite 

• Une rapide reunion avec Nelly Leon-Serrano nous decide a adopter une demarche non 
encore envisagee relativement a la prise de contact avec les fournisseurs : pour couper 
court a toute ambiguite, voire tout risque d'infraction a la reglementation des marches 
publics, nous nous presenterons comme des eleves de 1'Enssib menant des recherches sur 
Redoc et ayant besoin de chiffrer pour notre etude le cout de 1'interrogation simultanee. En 
evitant d'etre presentes par le Pole, nous nous garantissons une meilleure disponibilite des 
fournisseurs qui autrement pourraient prendre la chose comme une instruction etant 
donnee 1'existence de contacts entre eux et le GPEUS. 

Rencontre avec Jean-Marc Francony 

• Elle permet de resituer le projet de repertoire intelligent. Pour lui, il est evidemment 
couple a 1'ISC. Le principal frein a son application reside dans des facteurs politiques plus 
que techniques. 

• Lequipe decouvre egalement avec lui une nouvelle opinion relativement aux usagers : il 
serait peut-etre plus judicieux selon lui de recentrer la question de fond sur les usages. Ce 
positionnement d'un professionnel incite 1'equipe a donner plus d'importance a I'axe 
ergonomique. 
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II/ Etude de Faisabilite 

AJ Elaboration du second stage et ebauche des scenarios 

Jeudi 8 Avril 

• Bilan du comite de pilotage. Les deux points critiques sont reexamines afin de fixer une 
ligne de conduite claire. II s'agit du budget et de 1'evaluation de 1'impact de l'ISC. Dans les 
deux cas, aucune appreciation precise ne sera fournie, decision due tant a un choix 
strategique qu'a une impossibilite materielle. 

• La seule crainte de 1'equipe est un eventuel revirement de choix entre le comite de pilotage 
et la reunion de la commission (le 25 Juin) mais cela est fort improbable. 

• Modifications apportees au projet d'article pour la Gazette des Proiets. 

Jeudi 22 Avril 

• L'intervention du consultant est vecue comme plus enrichissante car il apporte des 
precisions relatives a la fois a la demarche theorique du projet (trois scenarios suffisent) 
mais egalement a des questions d'ordre pratique, par rapport au positionnement 
recommande lors des entretiens avec les fournisseurs notamment. 

• Apres avoir explique la presentation type d'un scenario, il nous engage a proposer des 
ebauches. Alexandre expose alors les trois scenarios techniques possibles : Z 39.50, 
middelware et moteur de recherche avec 4 criteres d'evaluation. 

• L'apres-midi: prise de rendez-vous pour le stage et elaboration d'un grille d'analyse de site 
web et d'une grille d'entretien. 

Jeudi 29 Avril 

• Instauration d'un tour de table a chaque seance pour faire le point axe par axe du niveau 
d'avancement (recherches, lectures, problemes...). Cet echange associe au systeme de 
grille d'evaluation permettra d'evaluer 1'etat global du projet. 

• Bilan premier tour de table : necessite d'expliciter les solutions techniques. Une reunion 
est alors prevue a cet effet durant le stage. 

• Ebauche de plan de 1'etude de faisabilite proposee par Alexandre. 
• Repartition des rendez-vous selon les centres d'interets avec les axes thematiques. 

Lundi 03 Mai 

Matin 

Formulation de la grille d'entretien destinee aux professionnels de la documentation. 

Apres-midi 

1/ Rencontre avec Martine Goujon du CERAT Civil 
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Le CERAT Civil se place en exemple de fonctionnement en reseau car il participe a plusieurs 
types dont le projet Urbalab (national). Martine Goujon nous apprend egalement qu'au sein de 
Redoc existe un regroupement des centres traitant de l'urbanisme et desireux de creer un site 
propre comme Revalpes par exemple. 

Cette rencontre degage avec nettete les avantages de Redoc : 
- Ventree dans le reseau ameliore le quotidien de la structure car elle la pousse a se 

moderniser, a participer a des projets. 
Redoc permet de travailler en complementarite 

- Redoc n'est pas un reseau contraignant, il n'oblige pas a une homogeneisation 
bibliographique ce qui incite d'autant plus Vequipe a travailler dans les scenarios 
techniques les options respectant au mieux 1'independance des structures. 

2/ Mme Pouyet, directrice de la Bibliotheque de Grenoble 

Mme Pouyet a une vision globale du reseau basee sur l'interet du lecteur. Dans cette optique, 
Redoc s'avere utile afin de localiser un document, neanmoins, cette demarche n'arrive souvent 
que dans un deuxieme temps, lorsque l'interrogation du catalogue de la bibliotheque n'a pas 
donne de resultat. 

Redoc est donc riche de potentialite, tant au niveau de la cooperation entre centres que dans 
Vamelioration du mode de recherche pour les publics. Le sentiment qu'il n'a pas encore porte 
sesfruits est net. L'avancee vers ces realisations sefera a petitspas de mediation. 
"On ne travaillepas assez afaciliter les choses" 

Soiree 

Mise au point sur les questions juridiques / bibliographie 

Mardi 4 Mai 

Matin 

1/ Francesca Diemer, documentaliste a la mediatheque de l'Imag 

Cette entrevue confirme des avis deja rencontres par Fequipe, a savoir que Redoc est peu 
utilise car il existe la plupart du temps des reseaux plus performants ou des sites d'acces 
directs notamment pour les chercheurs. Un autre defaut de Redoc etant les delais de mise a 
jour. Cependant, les efforts realises en vue de la numerisation des theses et leur diffusion 
electronique offrent une solution ideale pour la consultation a partir du reseau. 

Le benefice est davantage trouve dans la collaboration professionnelle au sein du reseau et 
pour Redoc, dans la richesse documentaire apportee. L'etude des consequences probables de 
l'ISC est un point sensible dans ce cas de figure que Vequipe devra cemer au pluspres. 
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2/ Mmes Rochard, directrice du SICD (sciences) et Musso, gestionnaire de 
Rugbis 

• L'introduction de l'ISC ne portera pas a consequence au sujet des frequentations. 
• Les preoccupations sont davantage ciblees sur les choix techniques, le SICD ayant la 

possibilite d'utiliser une passerelle Z 39.50. Son souci reside dans le desir que ses progres 
technologiques ne soient pas freines par des structures ne disposant pas des memes 
moyens. A ce niveau, le role du Pole doit etre de federer vers le haut. 

Le SICD semble pret a jouer la carte de l'ISC, meme si cette derniere n'y revet pas le 
caractere necessaire comme chez d'autres structures, les preoccupations etant differentes. 

Apres-midi 

1/ Thierry Agueda, administrateur-systeme de Redoc 

• Nouvel entretien afin de preciser les conditions d'hebergement et de gestion du site de 
Redoc. Ces informations sont necessaires pour 1'elaboration des solutions techniques 
(partir de l'existant) ainsi que pour tabler sur les evolutions induites (ce qui sera a 
modifier). 

• Manque de precisions financieres. 

L'equipe se renseigne aupres du gestionnaire actuel mais il est probable que ce ne sera pas 
lui qui mettra en place la solution choisie, le Pdle devant evoluer vers plus d'autonomie et le 
CRI etant desireux de se recentrer sur ses activites propres. 

2/ Josiane Pignard, CERAT (a l'IEP) 

• Elle utilise de temps en temps Redoc. Ses jugements sur 1'ergonomie du site recoupent 
ceux de 1'equipe. 

• Un des aspects souleves est la necessite d'avoir une idee precongue des fonds pour 
chercher dans telle base, ce qui induit une possible perte de renseignement. Neanmoins, le 
repertoire est la pour remedier en partie a ce probleme qui est aussi un des buts de 1TSC. 

3/ Expose des differentes solutions techniques 

Afin de mieux recentrer notre propos et de comprendre les tenants et aboutissants de chaque 
solution, 1'equipe se reunie pour une mise au point technique. 
• Trois scenarios envisages : passerelle Z 39.50 / middelware / moteur de recherche 
• Deux variantes sont apparues : soit installer une passerelle Z 39.50 (au-dessus du 

mediateur), soit programmer un adaptateur Z 39.50 dans les solutions type middelware. 
• L'ajout de ces possibilites relance le probleme de presentation des scenarios : faut-il 

regrouper ces solutions mutantes comme un type de scenario possible ou les situer en 
transition entre deux scenarios ? 
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• De meme, il semble necessaire de redefinir les criteres d'appreciation des solutions 
(reemploi de 1'existant, agrement d'utilisation...) et de les diversifier (notions de cout, de 
formation, de novation...) 

• Le cout de certaines solutions est tres approximativement cerne, les rencontres avec 
Mediation et Rank Xerox devraient lever le voile. 

Mercredi 05 mai 

Matin 

1/ Jean-Rene Brosselin du CNET 

• Visualisation de la mise en oeuvre effective d'une des solutions techniques : Knowledge 
Brocker de Rank Xerox. 

• Le CNET a en effet servi de base de tests, la nouvelle version amelioree suite aux 
remarques etant installee le lendemain (!). Ce que nous voyons parait globalement 
satisfaisant: le temps de reponse est court, la maniabilite souffre juste d'une superposition 
malvenue des fenetres, defaut auquel remedie la nouvelle version. 

Le cout est cependant plus eleve que ce a quoi nous nous attendions et malgre des accords 
specifiques entre le CNET et lafirme. D'autre part, la programmation en Java des wrappers 
impose soit la presence d'un informaticien au Pole, soit des liens constants avec les 
developpeurs de Rank Xerox. 

2/ Christophe Odin, Mediation (ex-Dyade) 

But: cerner avec plus de precision les capacites du produit, son adaptabilite et son cout. 

Cette solution semble tout afait envisageable, Ventrevue ne faisant que confirmer ce point 
mais Venrichissant nettement. Le cout global apparait cependant comme superieur a nos 
impressions et aux estimations foumies au commanditaire (en partie suite a la necessite de 
programmer un adaptateur par base et non par type de base ce qui suppose a chaquefois un 
cout oscillant entre 10.000 a 30.000 francs selon la complexite). Neanmoins, avec la 
proposition de creer Vinterface, de former un programmateur maison pour le Pdle, d'installer 
un adaptateur Z 39.50, cette solution semble pour Vinstant convenir au plus pres des 
exigences du commanditaire. 

2/ Jean-Xavier Boucherle, maire de Meylan, vice-president de la Metropole 
de Grenoble, responsable du departement Enseignement 

• La vision territoriale apporte une autre dimension. En effet, la Metro a de grandes 
ambitions pour Redoc puisqu'elle veut qu'il devienne le reseau documentaire de toutes les 
structures grenobloises. L'apport de la Metro s'exprime de maniere concrete avec la mise 
a disposition du cablage installe lors des travaux pour le tramway, reseau appele Metronet. 
II s'inscrit egalement dans la prise de contact avec les municipalites afin de creer une 
synergie autour de Redoc. 
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• Le but de la Metro est en effet de developper la cooperation entre structures de toutes 
natures: universitaires, municipales, d'economie privee... afin entre autre de gagner du 
temps et d'epargner des moyens grace a la mutualisation des competences. Cette 
collaboration en reseau aura des retombees professionnelles, economiques et mediatiques, 
domaines pour lesquels ceuvre la Metro. 

• Notre interlocuteur pense donc que l'on peut faire beaucoup de choses avec Redoc. Le 
tout reste de convaincre 1'administration et le personnel bibliothecaire des communes pour 
qui Redoc peut revetir un aspect un peu effrayant car il suggere une mutation des 
perspectives de travail. 

Cette entrevue nous permet de resituer notre projet dans la chronologie recente de Redoc : le 
rapport de Nelly Leon-Serrano a decide la Metro a tenter Uaventure Redoc. Elle a delegue 
Nelly Leon-Serrano comme chargee de mission au Pdle afin d'etre le maitre d'ceuvre de cette 
nouvelle etape de Redoc. L'1SC apparait alors necessaire, tant comme outil obligatoire pour 
permettre a Redoc de fonctionner que comme produit attractif, novateur. 
Elle permet egalement de decouvrir des allies moteurs pour un developpement de Redoc 
assure sur le long terme avec des objectifs de masse i.e. que Redoc devienne une reference 
locale en premier lieu mais sans limite territoriale et aussi un reflexe. 

3/ Nathalie Votta, membre de la direction du developpement economique 
ainsi que de celle de 1'enseignement a la Metro 

• Nathalie Votta precise les intentions de la Metro : elle veut utiliser 1'existant, i.e. Redoc, 
afin de federer les structures documentaires en seul reseau et non en plusieurs selon leurs 
appartenances. 

• Du point de vue ergonomique, elle pense que cela evolue dans le bon sens mais qu'il faut 
aller encore plus loin, pourquoi pas proposer une interrogation fonctionnant sur le principe 
du moteur de recherche deja connu des usagers. 

Cet entretien reaffirme le poids de la volonte politique dans le futur proche de Redoc. Le 
consensus sera le maitre mot mais la Metro espere arriver a ses fins, i.e. federer dans un 
premier temps les centres documentaires presents sur son territoire administratif afin que 
chaque habitant puisse localiser les informations dont il a besoin et y acceder le plus 
librement possible. 
CEuvrant pour la promotion locale, la Metro souhaite depasser ses limites territoriales avec 
Redoc et tendre pour le moins vers une confederation regionale, un rapprochement etant 
possible avec 1'agglomeration lyonnaise qui promeut egalement la communication via 
Internet pour les sciences humaines. 

Jeudi 06 Mai 

Matin 

1/ Reunion Caudoc au Pole europeen 

• Sujet de la reunion : le RIB desormais appele Interface Avancee. Le risque est de verser 
dans la complication des que l'on cherche a resoudre un probleme pratique. 
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• L'interface avancee represente un progres professionnel mais elle ne doit pas oublier 
1'utilisateur final pour lequel elle a ete imaginee au depart. 

A defaut d'un calendrier de realisation, Vequipe s'interroge sur 1'implication ou non de cet 
outil dans ses solutions ; il semble preferable de ne pas la citer dans le cahier des charges en 
lui laissant cependant toute latitude de s'integrer en amont de l'ISC dans lefutur. 

• Malgre les difficultes que cela suppose en terme de cout et de temps, Pierre Le Loarer 
nous conseille de ne pas abandonner le scenario "moteur de recherche". 

2/ Rank Xerox, Guillaume Berche, developpeur et Frederique Segond, chef 
de projet 

• Renomme Askonce, ce produit presente certains avantages techniques : 
- developpement d'un wrapper Z 39.50 
- formation d'un developpeur maison pour le Pole 
- fonction veille possible 
- il faut un wraper par type de base et non par base (ce qui equivaut a 25.000 F pour chacune) 
• Par contre, le langage de programmation Java parait contraignant. D'autre part, le 

dedoublonnage (au sens bibliotheconomique) des reponses ne semble pas prevu. 

3/ Dejeuner avec Nelly Leon-Serrano 

• II s'agit de faire le point de nos progres et de nos interrogations. 
• Confirmation de 1'impossibilite de recuperer le fichier des statistiques de frequentation ce 

qui constitue un element handicapant pour notre analyse. 
• L'arrivee du nouveau webmaster est a prendre en compte, il pourrait en effet etre 

susceptible de recevoir une formation en programmation. Cette fonction concretiserait 
1'ambition du Pole d'acquerir une certaine autonomie technique. 

Nelly Leon-Serrano expose avec nettete que la volonte du Pole pour Redoc est bien de passer 
d'une phase experimentale qui s'est assez prolongee a une phase operationnelle, d'ou ISC, 
d'ou accueil des BM, d'ou campagne de communication. Le Pole recherche le 
developpement durable de Redoc, il est conscient qu'il s'agit d'une question de survie : soit il 
reste confine au stade d'experimentation, soit il devient un outil pertinent et comprehensible 
par tous, la gageure etant de maintenir ces deux aspects. 

Vendredi 07 Mai 

Matin 

1/ Joel Delaine, archiviste de la ville de Grenoble 

Les archives de la ville de Grenoble sont vivement interessees par la mise en reseau, 
1'archiviste participant deja a des groupes de reflexion mais non a Redoc. En effet, des 
difficultes d'ordre bibliographique et classificatoire compliquent pour 1'instant 1'adhesion des 
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centres archivistiques a Redoc. Neanmoins, ces fonds representent une valeur ajoutee unique 
qui justifie de poursuivre les efforts d'autant plus que les dernieres legislations incitent a la 
publicite de certaines categories d'archives. 

Uintroduction des centres d'archives constitue un veritable defi tant les problemes techniques 
necessiteront d'inventivite et d'adaptation avant d'aboutir a une solution. II semble que 1'1SC 
sera alors installee et que le systeme elabore pour les fonds archivistiques devra si possible 
s'y greffer. 

Fin du second stage 

B/ Elaboration de 1'etude de faisabilite 

Mercredi 12 Mai 

• Le commanditaire etant absent le 28 Juin, le dernier comite de pilotage est remis au 6 
Juillet a 14 heure. 

• Un calendrier de redaction est esquisse axe par axe : 
- L'organisationnel etoffera les opinions obtenues lors des stages par 1'envoi des 
questionnaires dans d'autres structures. 
- L'ergonomique se basera sur les etudes Cautic/Montarnal pour 1'analyse des utilisateurs 
et cibler les points que l'ISC pourrait ameliorer. L'etude d'autres sites devrait deboucher 
sur une maquette de suggestions d'interface qui pourrait servir de critere dans la 
realisation des differents scenarios. 
- Informatique : des contacts ont ete pris avec la societe Archimed car il est apparu que 
l'un de leurs produits pouvait interesser le projet (Bookline utilise par l'UT de Troyes). La 
solution moteur de rechcrche est mise en attente par manque d'information pour le 
moment. 
- Juridique : etude des reglements regissant les marches publics Le statut administratif sera 
repris afin de verifier si des modifications interviendront suite a 1'entree des collectivites 
territoriales. Le code de la Propriete Intellectuelle et les differents textes de lois regissant 
les sites web seront consultes par rapport a L'ISC. 

Jeudi 20 Mai 

• Calendrier: une premiere ebauche de l'etude des scenarios sera soumise au 
commanditaire le 31 Mai, et la version deflnitive apres corrections sera envoyee le 4 Juin. 
Le dernier comite aura bien lieu le 6 Juillet. Le rapport de soutenance est a remettre le 8 
Juillet. 

• Tour de table : 
- Le budget n'etant pas defini, il faut presenter tous les types de marches publics. Une fois 
le projet elabore, le Pole cherchera les subventions. 
- La reception de la convention entre le Pole et le CRI servira de base pour l'axe 
economique afin d'exposer 1'existant. 
- Le cout de la solution Z 39.50 semble difficile a evaluer, des precisions seront peut-etre 
apportees par M. Lahary. Un entretien est prevu ce soir avec un informaticien de TIN2P3 
afin de se faire une meilleure opinion de la solution moteur de recherche et principalement 
de son cout. La reponse d'Archimed dependra des details fournis ; si cette possibilite est 
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envisageable, elle constituera une autre version de la solution middleware en tant que 
passerelle Z 39.50 accommodante. Les scenarios dits « mutants » seront ainsi integres en 
tant que volets aux solutions techniques basiques deja definies. Lors de la presentation, les 
noms des fournisseurs seront autant que faire ce peut remplaces par des periphrases 
descriptives car 1'etude de faisabilite vise les criteres de capacite et non les prestations de 
certaines societes deja connues. 

Rencontre avec Daniel Charnay, informaticien du Centre de Calcul de 
TIN2P3 

• II convainc les membres de l'equipe presents (Alexandre et Dominique) de la lourdeur et 
de la complication excessive de la solution moteur de recherche. Les solutions middelware 
et Z 39.50 sont plus simples et donc plus sures. Ces dernieres ne comportent aucune 
recopie de donnees et ne posent donc aucun probleme de fraicheur de l'information et de 
pesanteur des mises ajour. 

• Le mail de Dominique Lahary repond a nos interrogations pratiques quant a la mise en 
oeuvre d'une passerelle Z 39.50 et nous permet - enfin ! - de construire un estimatif 
budgetaire precis pour cette solution. 

Jeudi 27 Mai 

• Les grands axes du plan sont elabores : I/ analyse des besoins avec comme conclusion-
transition 1'enonce des objectifs inter axes (10 p.), II/ les moyens ie les manieres de 
repondre aux besoins selon deux ensembles avec ce qui ne change pas et ce qui change en 
fonction des scenarios, cette derniere partie concernant exclusivement les solutions 
techniques (deux p. par axe et pareillement par solution). 

• Suite a la rencontre avec 1'informaticien de l'IN2P3, la solution moteur de recherche est 
ecartee car trop onereuse et necessitant un developpement complexe. L'explication orale 
de ce choix pourrait s'averer pertinente lors du comite de pilotage car cette possibilite 
avait ete discutee avec le commanditaire. 

• Lors du dernier comite de pilotage, il est envisageable de presenter un exemple de 
formulaire d'interrogation et des demarches s'y referant a 1'aide d'une demonstration 
informatique. 

• La possibilite d'obtenir des subventions selon le scenario retenu pourrait constituer un 
element de choix, neanmoins, il sera plus judicieux de developper ce point lors du dernier 
comite de pilotage et selon les criteres du Pole. 

Congres ABF et IDT : prise de contact avec la societe Archimed a leur stand 

La solution mise en place a l'UT de Troyes (Book-Line plus particulierement) semble 
compatible a Redoc avec quelques amenagements meme si le nombre de catalogues constitue 
un handicap au regard des temps de reponses. 
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Jeudi 3 Juin 

Fin de la redaction de l'etude de faisabilite et envoi au commanditaire 

Semaine BNF 

• L'equipe met au point le deroulement de son intervention pour le prochain comite de 
pilotage. Alexandre exposera les differentes solutions techniques a 1'aide de transparents. 
Un tour de table sera effectue afin d'expliciter les options prises selon chaque axe. 

Lundi 14 Juin 

Deuxieme comite de pilotage 

• Le commanditaire affirme sa satisfaction par rapport au document presente. II permettra 
au membres des groupes de travail de Redoc de gagner du temps (sur les questions 
juridiques...). E offre egalement la possibilite de discuter plus facilement qu'avant des 
problemes techniques. 

• Le choix du comite s'arrete sur la solution qui presente 1'avantage d'employer une 
passerelle Z 39.50 promise a la generalisation, doublee de modules d'interrogation 
assimilables au middleware pour l'interrogation des sources non Z 39.50. Cette solution 
avance egalement comme atouts d'etre deja en activite et de posseder une certaine 
souplesse qui laisse escompter qu'aucune structure ne sera mise de cote. 

• Concevoir une interface integrant le parametrage du profil d'utilisateur pourrait s'averer 
benefique. De meme, la conception des outils d'interrogation represente un enjeu majeur 
car leur manque de pertinence constituerait un risque d'echec pour Redoc. 

• Du point de vue des subventions, le Pole est pratiquement assure de la participation de la 
region Rhone-Alpes car la CURA aurait emis le souhait d'une extension du projet Redoc a 
1'echelle de ce territoire. 

C/ Elaboration du dossier d'aide a la decision 

Jeudi 17 Juin 

• Composition du dossier d'aide a la realisation : 
- Certains points juridiques et organisationnels de 1'etude de faisabilite seront repris tels 
quels car ayant deja ete suffisamment approfondis, cela afin d'offrir un dossier complet. 
- Le dossier sera construit selon les differents axes, en terminant par 1'informatique ou 
l'economique. 
- Informatique : proposer comme nom Z 39.50 avec integration de developpement par le 
constructeur afin de ne pas etre trop proche de la solution commerciale d'Archimed. La 
description tablera sur le nombre d'adaptateurs par type de catalogues selon leurs 
specificites. 
- Ergonomique : reprendre les schemas et prevoir la maquette. Le choix des catalogues 
par themes, 1'implementation des profils d'utilisateurs, la sitotheque sont autant de pistes a 
creuser. 
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- Juridique : reprise des marches selon les options. On pourra reutiliser le schema en 
grisant la demarche suggeree. 
- Economique : estimation de la solution en logiciels, materiels, maintenance et recherche 
de subventions possibles. 
- Organisationnel : cartographie de Redoc. Le chiffrage du cout de la campagne de 
communication peut etre davantage envisage que celui des groupes de travail. 

• Relecture critique par rapport au CCPE : 
- Non-utilisation des tableaux d'evaluations de l'avancee des travaux de 1'equipe. 
Cependant, en tant que document interne, cela ne porte pas a consequence et les tours de 
table ont rempli cette fonction de mesure. 
- Realisation d'un budget dit reel de l'equipe projet envisage. 

Jeudi ler Juillet 

• F. Mondon nous rappelle qu'il faut penser aux indicateurs pour le RAP. 
• Planification du calendrier de realisation et des corrections 

Lundi 5 Juillet 

Le devis envoye par Archimed propose une solution plus chere que nos estimations fondees 
sur les precedents devis. Nous proposerons donc une fourchette de prix comprise entre ces 
valeurs lors du comite de pilotage. 

Mardi 6 Juillet 

Dernier comite de pilotage 

• Le commanditaire affirme sa satisfaction vis-a-vis du travail qui lui a ete fourni et qui 
depasse ses attentes. 

• Le seul bemol concerne le calendrier indicatif de realisation car selon Pierre Le Loarer les 
delais suggeres sont trop restreints. Cependant, 1'elaboration du document depend 
egalement des moyens dont disposera le Pole. Par ailleurs, les pistes de subventions 
europeennes sont superflues selon le meme interlocuteur car entreprendre ce genre de 
demarche requiert un investissement temps consequent qui s'avere generalement peu 
rentable. 

y 

D/ Elaboration du rapport du projet 

Jeudi 8 Juillet 1999 

L'equipe rend son rapport. 

Lundi 19 Juillet 

Soutenance. 
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Comptes-rendus de reunions internes 
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Reunion interne 
Compte-rendu 

Date : 12/02/1999 Lieu : ENSSIB 
Nom du rapporteur: Dominique UHaridon 

Participants : Alexandre Chautemps Absents excuses : Helene Hamon 
Fanny Lemaire 
Cecile Le Tourneau 
Dominique L'Haridon 

Obiet: Repartition des roles internes 
Preparation de la semaine de stage-terrain 

L'objectif premier de cette seance de travail etait de repartir les roles d'equipe entre 
chacun des membres du groupe projet REDOC. Cependant, l'une d'entre nous etant en arret 
maladie et donc absente, nous avons fait le choix de ne prendre aucune decision sans elle. 
Nous avons opte pour un debut de reflexion sur 1'organisation de notre stage-terrain. 
Notre optique a ete de definir les grands axes sous-jacents du projet, et d'y faire correspondre 
les questions a aborder et les personnes ressources ou les partenaires a rencontrer ; ce d'autant 
plus que dans ce projet le multi-partenariat tient une place preponderante. 
Quatre axes principaux et un axe transversal sont apparus : 

Axes principaux : 
1. axe organisationnel: Helene 
2. axe ergonomique : Cecile 
3. axejuridique : Dominique 
4. axe informatique : Alexandre 

Axe transversal: 
5. axe economique : Fanny 

Description de chacun des axes : questions et rencontres necessaires : 
1. axe organisationnel 

Questions : Qui est responsable de quoi, dans REDOC, au sein des structures, parmi les 
groupes decisionnels ? Quelle est la repartition des taches entre les differents partenaires ? 
Quels sont les enjeux techniques mais aussi - et surtout - humains dans le projet ? 
Rencontres : Etablir un echantillonnage de bibliotheques representatives des differents types 
d'etablissements composant REDOC. Au sein de chacun de ces etablissements, rencontrer la 
personne interlocutrice de REDOC. 

1. axe ergonomique : 
Questions : A quel type d'interrogation et d'outil faut-il arriver par rapport a 1'utilisateur ? 
Comment se deroule 1'organisation de 1'outil d'interrogation ? Quelles sont les attentes des 
usagers et comment y repondre, sachant que ce point doit etre aborde sous 3 angles 
differents : etudiants ier/2eme cycle, enseignants-chercheurs, grand public. 
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Rencontres : Reussir a voir un echantillon d'utilisateurs ou des representants de ces 
utilisateurs. S'appuyer sur d'eventuelles enquetes d'usages deja faites. Verifier qu'il n'existe 
pas deja des recensements d'amelioration d'utilisation demandee par les usagers. Rencontrer 
un infographiste pour tout ce qui touche a l'interface d'utilisation. 

2. axe iuridique : 
Questions : Quels sont les droits et modalites de diffusion de textes numerises, de textes mis 
directement en ligne ? Existe-t-il des problemes juridiques particuliers a la mise en ligne de 
catalogues de bibliotheques (retroconversion, recuperation de notices) notamment dans le 
cadre d'un acces elargi par Internet ? 
D'autre part, etude de la structure juridique GIP1 du Pole Europeen, et comparaison avec 
d'autres types de structures possibles (associations,...) 
Rencontres : Au sein des etablissements, d'ou viennent les notices ? (OCLC, SIBIL, bases de 
donnees utilisateurs comme pour le logiciel Paprika, ...). Existe-t-il des conventions deja 
signees avec les sources fournisseurs ? Dans des etablissements partenaires avec des projets 
de numerisation, un travail juridique a-t-il deja ete entrepris? Quelles modalites de diffusion 
prevues pour un Intranet, pour Internet ? Quelle protection ? Quels droits ? La CNIL a -t-elle 
un role a jouer ? 

3. axe informatique: 
Questions : Analyse de l'outil deja existant, et de 1'existant informatique des etablissements 
partenaires (systemes^ d'exploitation, logiciels bibliotheconomiques et documentaires, 
systemes maisons...). Etude de solutions developpees en interne, de solutions commerciales, 
de sous-traitance. Etude de projets similaires, a l'etude ou deja existants ( cf. autres poles 
europeens par exemple) 
Rencontres : Pour les enjeux techniques et un etat de solutions envisageables, une rencontre 
avec Elisabeth Cherhal, "mere" de REDOC est fortement souhaitable et souhaitee. Pour un 
suivi technique et logistique informatique, une rencontre avec Thierry Agueda, informaticien 
en charge du reseau REDOC, sera demandee. Pour une etude commerciale, sachant que la 
societe Rank Xerox travaille sur des projets similaires, une demonstration commerciale peut 
etre envisagee, ou a defaut, la communication d'un dossier technique detaille. 

4. axe economique : 
Axe transversal car conditionnant 1'ensemble du projet et des solutions retenues. 
Questions : Cout du projet, de chaque solution envisagee, de 1'outil final mais aussi par 
rapport a 1'enjeu plus vaste de bibliotheque electronique ou virtuelle du Pole Europeen. 
Evaluation du cout de travail dans un rapport temps/homme/machine. 
Rencontres : De par la transversalite du projet, certaines rencontres pourront etre communes a 
celles precedemment decrites. Notamment en coordination avec les axes juridique et 
informatique ; l'axe ergonomique intervenant sur le plan de 1'infographie. 

Bilan de la reunion : 
La mise en evidence de ces 5 axes nous pousse a une seconde repartition des taches au sein de 
l'equipe projet, parallele a celle des roles d'equipe. Bien que des preferences individuelles se 
dessinent, aucune repartition n'est effectuee, un de nos membres etant absent. 
Par contre, nous decidons : 
1. de fixer une premiere reunion informelle de la totalite du groupe avant le 18/02 pour tout 

complement d'information orale a apporter a Helene par rapport a ce compte-rendu ; et 

' Groupement d'interet public 
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d'une discussion commune sur les roles et axes a se repartir. Une seconde reunion est 
envisagee si necessaire. 

2. de se concerter sur 1'organisation materielle du stage (logement, transports,...) 
3. de faxer le plus tot possible aux commanditaires une liste elaboree de nos 

questionnements, demandes de rencontres et besoins de precisions 
4. d'une recherche bibliographique commune au fil de nos lectures et recherches, avec mise 

en commun de tout document trouve. Des que la repartition par axe de reflexion aura lieu, 
chacun recentrera ses lectures. 
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Reunion interne 
Compte-rendu 

Date : 11 Mars 1999 Lieu : ENSSIB 
Nom du rapporteur: Dominique LHaridon 

Ordre du iour : preparation du CCPE. 

Un plan de CCPE est propose par Helene et mis en discussion. Apres etude, 
questions/reponses et demandes de precisions au sein du groupe, ce plan est reajuste et 
complete. Une fois celui-ci accepte, Helene, dans le cadre de son rdle de charge de 
communication externe, propose d'en rediger une premiere version pour la seance de travail 
du 18/03. Budget, calendrier et comptes-rendus intermediaires seront fournis par leur 
responsable respectif, et enrichiront les outils d'evaluation, que nous determinons avec 1'aide 
de notre tuteur. 

Puis, dans le cadre de ce CCPE, nous essayons d'evaluer nos besoins en personnes 
ressources dans le but de susciter eventuellement Vintervention de specialistes a 1'ENSSIB. 
Trois besoins se degagent, mais nous decidons de les approfondir par une mise a plat via des 
questions precises et apres recherches complementaires avant toute demande d'intervention. 

La seance de travail se poursuit par une analyse du comite de pilotage du projet grace 
a la methodologie apportee lors de 1'intervention de M. Olivier Millet (Ste Algoe), basee sur 
des personnages cles qui doivent composer le comite ; decideur, animateur, payeur, .. En 
fonction de 1'actuelle composition du comite transmise par Mme Nelly Leon-Serrano (mel du 
10/03), du bilan du stage et des FFOM degagees, nous verifions que les roles cles sont bien 
representes. Nous essayons egalement de percevoir de possibles desequilibres ou des 
manques ; desequilibres par rapport a des solutions techniques envisageables, des partisans ou 
opposants a une solution plus qu'une autre ; des manques par rapport a une representativite de 
decision, de partenaires, de beneficiaires. En 1'etat actuel de la composition - deux membres 
sont a confirmer - le bilan se revele globalement positif. 

L'ordre du jour pour la seance du 18/03 est decide en concertation. Un de ces points 
sera le travail de relecture, correction et mise au point du CCPE. Un temps de travail est 
imparti a chaque point. 

En cours de seance, notre tuteur intervient pour nous signaler la necessite d'un 
repositionnement des methodes de travail et du role de chacun dans 1'equipe. Tous les 
membres en sont conscients, en eprouvent le besoin et 1'expriment a leur fagon (2 arrets 
maladie a des moments importants du stage ; manque de materiel informatique au Pole lors du 
stage ; cf. FFOM du CR du 08/03). Ce travail de recentrage est necessaire pour eviter tout 
retard dans le deroulement du calendrier, pour la cohesion de 1'equipe et une bonne poursuite 
du projet. Aussi cette remise a plat fera-t-elle 1'objet d'un des points de l'ordre du jour du 
18/03 . 
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Reunion interne 
Compte-rendu 

Date : 29 Avril 1999 Lieu : ENSSIB 
Nom du rapporteur.: Dominique UHaridon 

Etaient presents : Alexandre Chautemps, Helene Hamon, Dominique L'Haridon, Fanny 
Lemaire, Cecile Le Tourneau 

Ordre du iour pointage et repartition des rendez-vous de la semaine du 3/05 
bilan des taches 
plan d'action de stage 
ebauche du plan de 1'etude de faisabilite 
organisation materielle du stage 

Pointage et repartition des rendez-vous de la semaine du 3/05 : 
Quelques personnes n'ont pas repondu aux mels ou n'ont pas rappelees pour fixer 

rendez-vous. Elles sont relancees. Suite a la diffusion du message d'Alexandre, de nouvelles 
rencontres sont intercalees dans les rendez-vous. En fonction des recherches, les rendez-vous 
sont repartis entre nous. Des seances de travail et des moments de bilan sont d'ores et deja 
fixes dans le calendrier de la semaine. 

Bilan des taches : 
Chacun fait un bilan de son etat d'avancement dans ses recherches, lectures, 

reflexions, travaux. Nous discutons des questionnements de chacun, de 1'utilite de telle 
orientation de recherche ou de reflexion. Cela nous permet de faire le point avant le stage et 
de mieux nous coordonner pour la suite. 

L'utilite de la grille d'auto-evaluation est rappelee. Sa presentation tous les huit jours 
est fixee. 

2 ou 3 d'entre nous precisent que la semaine de stage et ses rencontres ainsi que 
1'ebauche des scenarios se revelent necessaires pour relancer ou formaliser leur reflexion et 
leurs recherches. 

Plan d'action de stage : 
Etude quantitative des besoins 
Precision des structures 
Progression des solutions techniques 
Estimations des couts 
Etude des statuts, des contrats d'utilisation, des marches publics 
Ecoute des demandes et demarches des usagers, temoignages d'usages 

Ebauche du plan de 1'etude de faisabilite : 
Une premiere ebauche est proposee par Alexandre. Nous en faisons preciser quelques 

points, mais decidons qu'un temps de reflexion est necessaire avant toute discussion 
approfondie. En outre, les resultats d'entretiens de la semaine de stage peuvent nous amener a 
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revoir certaines hypotheses ou suppositions. Une seance de travail est planifiee pour le 
mercredi 12 mai. 

Organisation materielle du stage : 
Point tres vite traite. L'ecole nous prete un micro-portable pour la semaine de stage. 

Un des membres amenera le sien. Nous devrions avoir acces a un ordinateur et une salle de 
travail a 1'EEP de Grenoble. 
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Reunion interne 
Compte-rendu 

Date : 12 Mai 1999 Lieu : ENSSIB 
Nom du rapporteur: Dominique UHaridon 

Bilan de la semaine de stage. visioconference : 
Semaine satisfaisante, durant laquelle beaucoup de rendez-vous ont pu etre fixes. Une 

grande partie d'entre eux nous ont amene des elements concrets qui vont nous permettre 
d'avancer ou etayer notre reflexion. 

Les conditions materielles d'accueil s'etant revelees meilleures que lors de la premiere 
semaine, tous nos comptes-rendus sont quasiment rediges. 

De plus, nous avons pu avancer en parallele dans nos travaux de relecture ou 
d'unification de presentation de nos documents finaux (annexes du rapport de soutenance). 

Cependant, nous regrettons de n'avoir pu rencontrer deux personnes : Mr Petit, 
President de l'Universite, et Mme Giorni, Directrice de la Bibliotheque municipale de Pont-
de-Claix. Pour M. Petit, nous esperons pouvoir avoir un entretien par visioconference. Avec 
Mme Giorni, nous aurons un entretien telephonique et enverrons un questionnaire. 

Preparation du comite de pilotage du 14/06 axe par axe : 
L'etude de faisabilite et ses scenarios devront etre remis au plus tard le 04/06 au Pole 

par fichier attache, dans sa version definitive, compte-tenu de notre semaine de stage a la 
BNF. Pour cela, nous planifions nos travaux axe par axe : 
ergonomie : rien n'est redige pour le moment, mais beaucoup de comparaisons de sites ont ete 

faites. Les rapports Caudoc/Montarnal ont ete lus. Cecile va commencer la mise en page 
d'un tableau comparatif des sites visites selon differents criteres. Et rediger les 
recensements d'usages demontres dans les rapports. A partir de la, et en comparaison avec 
la page REDOC actuelle, une description de 1'interface ideale pourra etre tentee... 

informatique : deux solutions middleware sont a l'etude, mais il faudrait avoir plus de 
renseignements sur les couts. Alexandre attend des reponses de ses contacts par courriers 
electroniques interposes de Mr Lahary et de la Societe Archimed (Lille). Pour 1'hypothese 
« moteur de recherche », il manque des evaluations techniques et des notions de couts. 
Cette solution est-elle proposable au Pole si l'on veut rester dans sa philosophie 
« d'element federateur » et non coercitif ? Dominique propose de prendre rendez-vous 
avec Mr Charnay, informaticien au Centre de Calcul de VIN2P3, deja pressenti par elle-
meme et qui accepterait de nous rencontrer. II aurait 1'avantage de ses connaissances et 
surtout, ce qui semble important a 1'equipe, serait un regard exterieur au Pole et au projet. 

organisationnel : Helene a deja bien avance dans ses reflexions et recherches, et pense bien 
maitriser sa premiere partie, dont la redaction peut commencer. Pour la seconde, elle pense 
qu'il lui manque encore des elements, aussi y travaille-t-elle. Mais tout sera pret en temps 
et en heure. 

juridique : la partie concernant la Propriete Intellectuelle est redigee. Les recherches de textes 
officiels sur les statuts juridiques et administratifs des GIP sont quasiment terminees, et 
Dominique va pouvoir passer a la redaction. Restent les marches publics qui demandent 
une bonne prise en main et un travail de synthese. 

economique : Fanny attend des elements chiffres du Pole pour pouvoir faire des 
comparaisons. Ainsi que des couts informatiques. 
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Ce tour de table termine, nous discutons du Repertoire Intelligent de Bibliotheques (RIB) et 
essayons de voir comment il pourrait fonctionner au sein des differentes solutions 
informatiques envisagees. Malheureusement, il nous semble trop experimental et surtout trop 
professionnel pour pouvoir s'implanter facilement dans une interface qui se veut simple et en 
direction de tous publics. 
Une premiere ebauche de plan est mise sur papier ; elle nous servira d'axe directionnel pour 
nos redactions. 

Nous concluons par la mise au point de rendez-vous pour des seances de travaux communs en 
dehors des apres-midi projet de Femploi du temps. Mme Mondon nous apprend que la date du 
dernier comite de pilotage sera le 6 juillet. 
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Reunion interne 
Compte-rendu 

Date : 17 Juin 1999 Lieu : ENSSIB 
Nom du rapporteur: Dominique L'Haridon 

Comite de pilotage du 14 juin 1999 : 
Satisfaction tres nette des commanditaires et des membres du comite quant au rapport 

remis ; celui-ci leur servira de rapport d'appui pour la redaction de leur cahier des charges de 
realisation. Par contre, meme si les membres de l'equipe-projet sont satisfaits du choix 
propose par les commanditaires, ils regrettent que la seance du comite n'ai ete consacree qu'a 
l'aspect informatique du projet, alors qu'un grand effort redactionnel avait ete fait dans les 
autres axes. De plus, ils n'ont pu mettre assez en valeur que les choix techniques proposes 
decoulaient d'une reflexion plus large sur les usagers, l'organisation actuelle et future de 
REDOC, les entretiens avec differents membres professionnels ou non du reseau. 
Cecile se propose pour la redaction du compte-rendu de ce comite ; elle est celle qui a pris le 
plus de notes (cf. annexes). 

Bilan du travail a mener par axe, adequation avec le CCPE : 
informatique : Alexandre doit dessiner le schema correspondant a la solution technique 

retenue ; recontacter la societe Archimed pour avoir toutes les precisions voulues, aussi 
bien techniques que financieres. II envisage aussi de reprendre contact avec les societes 
Best-Seller et Multilis. Pour deux de ces societes, nous avons la chance qu'elles soient 
presentes a la «journee fournisseurs de logiciels » organisee par 1'Enssib. 

ergonomie : nous rediscutons de la necessite d'avoir une interface proposant un profil 
d'utilisateur accompagne d'un mot de passe ; Nelly Leon-Serrano l'a evoque au comite 
comme s'averant de plus en plus necessaire a cause de la diversite des futurs usagers. 
Apres verification avec le CCPE, il nous apparait vraiment important de pouvoir presenter 
une maquette d'interface lors du dernier comite de pilotage. Elle ne pourra qu'illustrer et 
synthetiser de fa§on on ne peut plus parlante la totalite des reflexions menees au cours de 
ces 6 mois. 

juridique : les parties sur la Propriete Intellectuelle et les GIP n'ont pas a etre revues. Par 
contre, il faut developper la partie des marches publics en fonction de la forme de marche 
possible et a preconiser. L'organigramme synthetique sera conserve comme point de 
comparaison et les elements concernes grises pour une meilleure lisibilite. 

economique : une estimation technique du materiel et du logiciel sera faite par Alexandre. 
Fanny s'occupera des subventions possibles que le Pole peut esperer recevoir (Region, 
Communaute Europeenne, ...), mais aussi d'etablir des estimations de cout pour 
1'ergonomie (cout d'une journee temps-homme), pour le juridique (estimation du cout 
d'une journee de conseil juridique), pour 1'organisationnel (formation, restructuration 
eventuelle,...). 

organisationnel : Helene prevoit d'affiner le phasage de realisation du projet (diagramme de 
Pert) et d'etablir des couts comparatifs quant a la campagne de communication a prevoir 
lors de la mise en place de 1'interrogation simultanee. II lui reste a etablir une 
« cartographie » de REDOC pour etre en conformite avec le CCPE. Elle accepte 1'aide 
proposee par Dominique, dont l'axe demande moins de travail. Alexandre signale que des 
que possible, il donnera lui aussi « un coup de main » a qui en aura besoin. 
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Le travail de redaction des resume, introduction, methodologie est reparti ; une planification 
du travail par date est faite ; nous avons a mener de front notre scenario final et notre rapport 
final. Cette mise au point des taches faites, nous decidons de travailler en individuel des 
maintenant et lors de la prochaine seance. 
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RESUME 

Le present Cahier des charges de la prestation des etudiants fixe le cadre, les 
objectifs et les conditions de 1'intervention conduite par 1'equipe-projet. II engage celle-ci et le 
commanditaire, en recevant 1'agrement pedagogique de 1'Enssib. 

A partir de sa premiere approche de la situation et de l'analyse des besoins, 1'equipe-
projet expose les moyens de son action et dresse la methodologie de son travail. Celui-ci 
s'organise autour de cinq axes : organisationnel, ergonomique, informatique, juridique et 
economique dans le but d'etudier la faisabilite de l'interrogation simultanee des catalogues 
du reseau documentaire de Grenoble pole europeen universitaire et scientifique, REDOC. Le 
mode d'interrogation envisage doit repondre au critere suivant : une interface d'utilisation 
exhaustive, simple et efficace. Inscrit dans une perspective de developpement de REDOC, 
cet outil prend en compte le contexte global du pole et la diversite de ses partenaires. Le 
fonctionnement du reseau et 1'usager final sont au coeur de la problematique. 

Le 14 juin 1999, plusieurs scenarios sont proposes au Comite de pilotage, mais un 
seul est approfondi, donnant alors lieu a la redaction d'un dossier d'aide a la decision. II 
appartient au commanditaire de mener a terme la realisation du scenario retenu. 
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Introduction 

Le present dossier s'inscrit dans une collaboration entre l'Ecole nationale 
superieure des sciences de 1'information et des bibliotheques et Grenoble poie 
europeen universitaire et scientifique. 

Dans le cadre de la formation des conservateurs de bibliotheque, l'Enssib fait 
appel a des etablissements qui proposent l'etude d'un sujet aux futurs conservateurs. 
Cette etude doit etre conduite sous forme de projet tripartite entre l'ecole, le 
commanditaire et un groupe d'eleves nomme Equipe-projet. 

L'enjeu est donc: pour l'ecole de faire travailler et d'evaluer les eleves en les 
confrontant a une situation professionnelle reeile, pour le commanditaire d'obtenir la 
resolution d'un cas bibliotheconomique, pour les eleves de mener une etude bien 
concrete, selon la technique de gestion de projet, dans un environnement precis, 
avec des contraintes de temps, de budget et de methode. 

Le present Cahier des charges de la prestation des etudiants a pour objectif la 
mise en ceuvre de 1'interrogation simultanee des catalogues du reseau documentaire 
du Pdle europeen universitaire et scientifique de Grenoble : REDOC. 

Le commanditaire est le Pdle europeen, le projet est pilote par Cecil Guitart et 
Neliy Leon-Serrano. Au sein de l'Enssib, le tuteur du projet est Frederique Mondon. 
L'Equipe-projet est composee d'Alexandre Chautemps, Helene Hamon, Fanny 
Lemaire, Cecile Le Tourneau et Dominique L'Haridon. 
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1. La situation rdiagnostic 

1.1 Presentation 

Grenoble pole europeen universitaire et scientifique est un des huit poles europeens en 
France qui oeuvrent pour une meilleure lisibilite a l'echelon europeen et international de 
grands sites dans le domaine de la recherche scientifique. 

Cree en 1992, sous forme de Groupement d'interet public, il mutualise, selon une 
convention engageant ses membres, les actions et reflexions des acteurs qui le composent: 
quatre etablissements universitaires de Grenoble, quatre centres de recherche nationaux, 
quatre collectivites territoriales et trois repr§sentants des milieux socio-economiques. 
Grenoble pole europeen universitaire et scientifique est donc porteur de ces quatre types de 
culture et dynamise toutes ses actions selon un principe fondamental, la subsidiarite :" faire 
ensemble ce que chacun ne peut faire tout seulSes actions sont conduites dans le cadre 
de contrats quadriennaux. 

Les textes fondateurs de Grenoble pole europeen universitaire et scientifique 
mentionnent la politique documentaire comme un des axes forts de reflexion et d'action du 
groupement. 

Cette cooperation documentaire a ete initiee par le poie et, comme tous les autres 
projets, elle a vocation a quitter la structure pour vivre de maniere autonome, des lors qu'elle 
sera suffisamment consolidee. 

Le secteur d'intervention du present projet est donc REDOC: reseau documentaire du 
site de Grenoble. 

REDOC rassemble, a ce jour, 75 structures documentaires, principalement universitaires. 
Un total de 100 etablissements est prevu pour la fin 1999. L'entree imminente des 
bibliotheques des collectivites territoriales de Tagglomeration grenobloise -Metro- est une 
composante determinante de 1'evolution du reseau, car cette entree donnera sa reelle 
dimension de site a 1'application. 

REDOC est ne de la volonte et de la necessite de mettre en place " un reseau souple, 
coherent, efficace des bibliotheques et centres de documentation du site de 1'agglomeration 
grenobloise". II respecte et entend continuer a respecter la diversite des situations 
documentaires. Son fonctionnement s'effectue au regard d'une charte ; il est conduit par la 
Commission documentation et edition electronique a laquelle sera soumis le resultat de 
1'etude de l'Equipe-projet. La commission s'appuie, pour toute decision sur des groupes de 
travail cooperatifs et operationnels, dont le groupe Caudoc qui est partenaire du present 
projet. La finalite de Caudoc est d'evaluer de maniere reguliere le fonctionnement de 
REDOC afin d'inflechir son developpement et faciliter son appropriation, en particulier par 
1'adaptation des outils de recherche. 

REDOC a pour objectif de valoriser et d'ameliorer 1'acces a la documentation abondante et 
dispersee du site grenoblois. Attentif aux evolutions qui marquent le domaine de l'acces a 
1'information, REDOC est un ensemble de services et un site Internet qui utilise le reseau 
local Grenet, relie a Aramis, plaque regionale du reseau Renater. II se presente comme un 
repertoire des 75 structures documentaires et un ensemble de 45 catalogues interrogeables 
en ligne. 

Cet outil documentaire est ordonne par une volonte tres affirmee de cooperation : il se 
presente comme une realisation pilote, a 1'heure ou les bibliotheques ont une conscience 
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tres vive de la necessaire cooperation, renforcee par 1'arrivee des nouvelles technologies de 
1'information et de la communication. 

REDOC, precurseur d'une nouvelle bibliotheconomie, se doit de tout mettre en oeuvre pour 
continuer de remplir sa mission et son role, reconnus par Pensemble de la profession : 
transformer les gisements documentaires en prouvant que c'est la valeur d'usage qui donne 
une legitimite sociale aux technologies. 

1.2 Analyse des besoins 

Les catalogues qui constituent REDOC repondent a une option forte : ils ne 
constituent pas un catalogue collectif mais un ensemble de catalogues heterogenes repartis. 

L'interrogation de 45 catalogues, base apres base, peut aujourd'hui se reveler 
fastidieuse, voire dissuasive ; cette forme d'interrogation ne correspond pas aux besoins 
d'identification et de localisation des documents par les usagers reels et potentiels. En 
consequence, le reseau doit evoluer en mettant en place un outil d'interrogation simultanee 
des catalogues. Le commanditaire souhaite que cet outil reponde au critere : interface 
d'interrogation exhaustive simple et efficace. 

L'Equipe-projet conduit 1'analyse des besoins au regard de la mission attribuee: 
etudier la mise en oeuvre de 1'interrogation simultanee des catalogues. Cette etude est 
placee dans un contexte qui prend en compte les tenants et aboutissants. 

En effet, cette interrogation simultanee des catalogues prend tout son sens dans une 
mise en perspective. A titre d'exemples : 

la prise en compte des differentes categories d'usagers : quels besoins, quelles pratiques et 
demarches ? 

la mise en place de services : Pidentification et la localisation des documents doivent aboutir 
a 1'acces aux documents eux-memes, d'ou le necessaire developpement du pret entre 
bibliotheques, les perspectives d'ouverture des centres documentaires au public qui 
accede a la signalisation des documents. 

L'interrogation simultanee des catalogues se construit dans une globalite : elle effectue le 
reperage des- consequences: 

- humaines, en terme de formation et d'evolution des pratiques 
professionnelles, 

- organisationnelles, 

- consequences pour les structures et pour REDOC en tant que dynamisant, 

- economiques - necessite d'une evolution du parc informatique des 
etablissements, 

- recommandations en terme de suivi ou de maintenance informatique. 

Elle respecte le principe d'economie : tendre a la solution la plus efficace et la moins 
couteuse, en investissement comme en fonctionnement. 
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La premiere phase de 1'etude d'opportunite permet de traduire 1'environnement du 
projet en termes de Forces-Faiblesses-Opportunites-Menaces : 

Forces : dynamisme de Grenoble pole europeen universitaire et scientifique 

opportunite du moment par rapport aux besoins 

philosophie evolutive de REDOC 

projet qui compte pour la profession 

Faiblesses: 

nombre et disparite des structures 

impossibilite d'acceder a REDOC dans certaines structures 

public restreint en dehors des professionnels 

Opportunites: 

desir de mettre Pusager en avant avec une interface conviviale 

diversite des structures 

perspectives d'elargissement du partenariat 

relance de Caudoc 

Menaces: 

accroissement des disparites, fonds, moyens techniques 

poids des difficultes techniques 

poids de 1'heritage des commissions de travail 

Expectative : 

avenir de REDOC dans 1'hypothese d'un transfert hors de Grenoble pole 
europeen universitaire et scientifique 

L'Equipe-projet ceuvre donc pour la realisation de l'interrogation simultanee des 
catalogues dans un contexte certain de dynamisme de Grenoble pole europeen universitaire 
et scientifique, de la necessite d'evolution de REDOC. Cette philosophie de 1'evolution 
commande notamment 1'extension des partenaires avec l'arrivee des collectivites territoriales 
et la place donnee a 1'usager au centre de toute realisation. 
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2. Etude de faisabilite 

2.1 Axes de travail 

Cette etude realise le diagnostic de 1'existant selon 5 axes : 

axe organisationnel 

II permet de cernerla composition de REDOC et de mieux apprehender les missions et les 
attentes des structures et de leurs usagers. 

axe ergonomique 

Uobjectif est d'analyser des outils actuels d'interrogation et de savoir a quel type 
d'interrogation il est necessaire d'aboutir. 

axe juridique 

II etudie l'etat des lieux actuel au regard de la legislation et preconise des recommandations 
liees a la mise en ligne des catalogues. 

axe informatique 

En appui sur la situation existante, il presente les enjeux et contraintes techniques. II retient 
la solution la plus pertinente au regard des utilisateurs finaux 

axe economique 

II evalue les couts des solutions possibles, en investissement et en fonctionnement. Voir 2.3, 
page 57. 

De par la transversalite du projet, ces 5 axes ne peuvent etre cloisonnes entre eux. 
Ils s'inscrivent en accord avec la mission confiee dont le postulat de depart est: etudier 
1'interrogation simultanee des catalogues de REDOC. 

La mission s'effectue toujours en respect de la philosophie de Grenoble pole 
europeen universitaire et scientifique : autonomie de chacun, cooperation indispensable et 
veritable integration. L'Equipe-projet place toujours 1'utilisateur final, avec ses usages, au 
centre de son travail. Le projet est inscrit dans toutes ses perspectives de developpement. 

2.2 Etude des scenarios 

UEquipe-projet conduit les etudes d'opportunite et de faisabilite. L'etude de faisabilite met 
en evidence plusieurs scenarios. 

Un scenario se definit comme un parti-pris d'interrogation dans son environnement en 
partant de 1'utilisateur. II est envisage avec toutes ses consequences. 

L'analyse des besoins conduite en parallele avec les premieres investigations permet a 
l'Equipe-projet de proceder au reperage des solutions. 
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Plusieurs scenarios sont alors envisages. L'Equipe-projet met en exergue les points forts 
et points faibles de chacun d'entre eux, comme autant de solutions techniques, sans mention 
de fournisseurs. 

Un document synthetique de ces scenarios est alors soumis au Groupe de pilotage -
reunion 2 du14/06/1999. 

Le Comite de pilotage procede au choix d'un scenario a approfondir, en fonction des 
enjeux et priorites qu'il a definis. II revient a l'Equipe-projet de developper une tactique: 
actions precises a engager pour mettre en ceuvre cette decision. 

L'etude d'un unique scenario permet d'etablir le dossier d'aide a la decision. 

2.3 Dossier d'aide a la decision 

Presente au Comite de pilotage du 28/06/99 le dossier d'aide a la decision detaille le 
scenario choisi, propose un calendrier de mise en oeuvre, un plan de realisation. 

II dresse un etat des lieux tres precis du reseau REDOC et precise les evolutions, le 
contexte de Toperation 

nombre et types de catalogues 

objectifs de Poperation et resultats attendus 

priorites et contraintes 

II est complete par les consequences des choix techniques 

installation et prestations de services 

maintenance 

formation 

modifications du site web. 

II comporte un chapitre administratif qui s'attache a mettre en evidence les 
procedures administratives, le cadre reglementaire. 

Ce dossier d'aide a la decision a pour finalite la mise en ceuvre d'un plan de 
realisation de 1'interrogation simultanee des catalogues : 

type d'interrogation 

consequences organisationnelles, humaines, techniques et economiques, 
juridiques 

echeancier 

budget: celui-ci sera etabli en apportant des elements de comparaison avec 
d'autres sites ou experiences. En effet, les budgets precis relevent de la 
procedure de mise en concurrence des fournisseurs. II n'appartient pas a 
PEquipe-projet de mener une negociation commerciale. 

Projet REDOC / ENSSIB 30 mars 1999 
Cahier des charges de la prestation des etudiants 

Page 57 



3. Moyens mis en ceuvre 

3.1 Actions conduites et moyens 

L'Equipe-projet eiabore urie tactique d'investigation qui s'ordonne selon les 5 axes definis 
en 2.1. 

Les actions menees s'equilibrent entre : 

travail individuel/travail en groupe 

travail de l'equipe/travail avec le commanditaire/travail avec les autres acteurs 
dureseau 

travail sur le terrain/travail distancie 

Sont programmes: 

actions de recherche: 

- lecture de la documentation professionnelle: livres, presse, recherches en 
ligne 

- reperage et analyse des autres poles europeens 

- information sur les realisations en terme d'interrogation simultanee de 
catalogues de bibliotheques 

- connaissance de l'environnement administratif et juridique 

- examen des solutions possibles a developper, du point de vue informatique : 
qualites et contraintes 

rencontres : acteurs representatifs des divers types d'etablissements presents dans 
REDOC: centres de documentation, collectivites territoriales, universites, 
secteur prive. 

- Pionniers de REDOC et charges de mission au sein de Caudoc 

- Administrateurs du reseau 

analyse des besoins des usagers : analyse des etudes existantes 

- reperage des usagers et usages par entretien aupres des responsables de 
structures 

- etude des statistiques fournies 

Concernant les usagers, il ne semble pas opportun de mener une enquete-
statistique, considerant, d'une part, la possibilite de s'appuyer sur des etudes deja 
effectuees, d'autre part Tusage encore peu repandu de REDOC parmi les usagers 
non-professionnels. 
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appel a des personnes-ressources 

- expert juridique: mise en ligne des catalogues, environriement legislatif 
dans le domaine des marches 

- informatique 

- ergonomie 

prise en compte des travaux deja effectues : 

- repertoire intelligent d'interrogation des bibliotheques 

- analyses ergonomiques et juridiques. 

Ces actions permettent de proposer au Comite de pilotage un scenario argumente et 
credible a approfondir. 

3.2 Outils d'evaluation 

L'evaluation porte sur: 

- le respect du budget previsionnel 

- le suivi des plannings etablis 

- I'avancement regulier de l'ensemble du projet, au regard des objectifs. 
Pour cela, le projet est decompose en plusieurs activites selon les 5 axes 

Le point sur cet avancement des travaux s'effectue tous les 15 jours au moyen d'un 
tableau : 

Equipe projet: auto-evaluation 
Periode du au 
Axe Analvse faite oar 

Prevu Realise Favorable / 
Defavorable 

Consequences 
pour la suite du 

projet 

Suggestions 
d'actions 
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3.3 LES GRANDES ETAPES DU PROJET REDOC 
Fevrier a juillet 1999 

ETAPES DU PROJET JOUR LIEU HORAIRE ORDRE DU JOUR DELIVRABLES 

1. Definition du oroiet Lundi l" fevrier Enssib journee Forum projet. Presentation du projet par le 
commanditaire, a 1'ensemble des eleves. 

Lettre de mission 

Mercredi 3 fevrier Enssib 13h L'equipe qui choisit le projet REDOC se constitue. 

Lundi 8 fevrier Grenoble journee Premiere rencontre avec le commanditaire. Compte-rendu 8/02 

2. FAude d'oDDortunite Du ler au 5 mars Grenoble semaine Diagnostic de Fenvironnement du projet, sa faisabilite 
et ses objectifs. 

Dossier stage 1 

Mardi 6 avril Grenoble 10h30-12h30 Le Comite de pilotage examine le cahier des charges de 
la prestation de 1'equipe. 

CCPE valide 

3. Etude de faisabilite Jeudi 8 avril Enssib 14h-18h Redaction d'un article pour la Gazette de 1'enssib. article 

Du 3 au 7 mai Grenoble semaine Stage 2 : enquetes, entretiens et diagnostic complet Dossier stage 2 

Lundi 14juin Grenoble 14h Apres examen, le Comite de pilotage choisit un 
scenario parmi ceux presentes par Vequipe dans le 
cahier des charges 2. 

CC2 

Vendredi 25 juin Grenoble Fete de REDOC 

DeveloDDement 
du oroiet 

Lundi 28 juin Grenoble 14h L'equipe presente au Comite de pilotage le dossier 
d'aide a la decision. 

Cahier des Charges 
du Projet 
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CALENDRIER DES AXES DU PROJET 
Mars a Juillet 1999 

DATE ENGAGEMENTS DU 
COMMANDITAIRE 

AXES THEMATIQUES DE L'EQUIPE PROJET 

ORGANISATIONNEL INFORMATIQUE JURIDIQUE ECONOMIQUE ERGONOMIQUE 
MARS 1. Approche des 

structures du pole et du 
reseau REDOC. 

1. Etude des systemes en 
place, sondage des 
differents formats utilises. 

1. Analyse de Texistant et 
des analyses realisees 
par le pole. 

1. Realisation du 
budget de la prestation 
de 1'equipe proiet. 

1. Bibliographie critique. 

AVRIL Le commanditaire fournit 

1. le carnet d'adresses 
representatif des membres 
REDOC, contacts cibles. 

2. les statistiques recentes du 
site REDOC. 

2. Analyse des besoins 
du point de vue des 
professionnels et du 
public a travers eux. 

3. Profil des acteurs et 
des structures afin 
d'aboutir a une 
cartographie de REDOC. 

2. Serier les contraintes a 
partir des rapports Cautic, 
C. Montarnal et groupe 
Caudoc. 

3. L'isc, documentation , 
recherche en ligne et 
entretiens avec des 
specialistes. 

2. Releve des points 
juridiques importants a 
signaler. 

3. Documentation sur la 
legislation existante. 

2. Documentation sur le 
cout de systemes 
semblables existants. 

2. Analyse de 1'etude de C. 
Montarnal et du rapport 
Cautic-Caudoc. 

3. Etude de la maquette 
REDOC actuelle page a 
page et des liens 
hypertexte. 

4. Observation d'autres 
interfaces de catalogue de 
bibliothfeques et 
constitution d'une grille 
d'analvse. 

Du 3 au 7 
mai 

Le pole fournit une salle de 
travail et un ordinateur a 
1'equipe pour la semaine. 

Stage 2 a Grenoble : Rencontres avec un ensemble representatif des structures REDOC : universites, collectivites, decideurs 
(elus); centres de documentation et secteur prive. Diagnostic complet de Texistant et des besoins. 

MAI 4. Analyse des 
contraintes 
organisationnelles de la 
mise en oeuvre de l'isc. 

4. Recensement des 
techniques d'interrogation 
multibases. 

4. veille juridique. 3. Evaluation du cout 
en materiel, personnel 
et formation de chaque 
solution. 

5. Elaboration d'une 
maquette ideale de 
l'interface de consultation. 

Du 1er au 
14 Juin 

Fusion du travail ergonomique et informatique en vue de 1'elaboration de differents scenarios 
tenant compte des contraintes orqanisationnelles et du moindre cout. 

Du 15 au 
28 juin 

5. Besoins en terme de 
formation. 
6. Fonctionnement du 
futur REDOC, suivi, 
echange des donnees. 

5. Dossier complet sur la 
solution technique 
retenue. 

5. Dossier administratif en 
matiere de marches 
publics. 

4. Estimation de la 
solution en 
investissement et 
fonctionnement. 

6. Ajustement de 1'interface 
retenue, ses 
fonctionnalites, son mode 
d'emploi. 

Lundi28 
Juin 14h 

Rassemblant les differents dossiers thematiques qui forment le developpement du scenario choisi par le Comite de pilotage, 
l'equipe projet lui presente un dossier d'aide a la decision. 
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3.4 Budget de 1'equipe projet 

Depenses Recettes 

irivestissement temps 
temps ENSSIB (cours, TD ...) = 120 h x 5 

stages: 10 jours 
comites de pilotage 

60 000.00 F 
37 500.00 F 
4 500.00 F 

CNFPT 
CNFPT 
CNFPT 

Indemnites de deplacement 
Deux semaines de stage 10 100 F ENSSIB 

Joumees de deplacement 2 100 F ENSSIB 

Reproduction et petit materiel 
Impressions et reliure 

Photocopies 
700 F 
600 F 

GPEUS 
ENSSIB 

Frais de reception 4 500 F GPEUS 

TOTAL 
120.000 F 120.000 F 
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SIGNATURES 

Suivent les signatures des membres presents lors de la reunion du Comite de pilotage 
validant le present document. Fait a Saint-Martin d'Heres le 6 avril 1999 : 

Le Comite de pilotage : L'Equipe projet 
L'Enssib: 
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Enssib 
dcb 8 
1999-2000 

Diplome de conservateur de bibliotheque 
Gestion de projet 

Interrogation simultanee des catalogues 
du reseau REDOC, 

anime par Grenoble Pole europeen universitaire et scientifique 

Etude de faisabilite 

Gpeus 
Cecil Guitart, directeur 
Neily Leon-Serrano, chargee de mission 

documentation 

Enssib 
Frederique Mondon, tuteur 
Aiexandre Chautemps 
Helene Hamon 
Fanny Lemaire 
Cecile Le Tourneau 
Dominique L'Haridon, Equipe-projet 
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Resume 

L'installation de 1'interrogation simultanee des catalogues constitue une evolution 
majeure pour REDOC. 
Le principal enjeu de cette evolution sera de rendre possible une meilleure satisfaction des 
utilisateurs et de permettre a REDOC d'accueillir, dans les meilleures conditions possibles, de 
nouvelles structures et de nouveaux publics. 
Une analyse du besoin, comprenant 1'etude de 1'existant et des perspectives, permet a 
1'Equipe-projet de definir les objectifs de 1'operation. 
Trois scenarios de realisation ont ete elabores, pour lesquels I'Equipe-projet propose un 
systeme d'evaluation visant a mesurer les prestations offertes par les differentes solutions 
techniques a 1'aune des objectifs poses. 
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Introduction 

A Vaube du XXIe siecle, les bibliotheques et centres de documentation relevent 
un defi majeur : permettre a tout citoyen d'acceder a Vinformation. 

Cet acces s'appuie sur des reseaux de cooperation et necessite la mise en place 
d'outils performants, adaptes a un public diversifie dans ses besoins comme 
dans ses pratiques. 

La mission des professionnels des bibliotheques est de rendre lisibles les 
gisements documentaires, de les rendre visibles en faisant evoluer constamment 
les outils de recherche. 

Cette mission trouve tout son sens accompagnee d'un service au public, 
innovant et structure, quipermet de s'approprier le document lui-meme. 

Des sa creation, REDOC s'est affirme comme un reseau mutualisant des 
etablissements tres divers, respectant tres profondement le rdle indispensable de 
chaque structure dans une notion de complementarite de site. 
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Si le developpement des reseaux internationaux donne certes a tout citoyen 
Vespoir d'acceder a toute Vinformation, REDOC peut aujourd'hui se situer en 
interface entre une information distante dont Vabondance necessite la mediation 
et une documentation de proximite dont il importe de garantir Vacces egalpour 
tous. 

Car Venjeu de Vinterrogation simultanee des catalogues de REDOC est bien de 
montrer et non pas de cacher, de valoriser et non pas de thesauriser, de 
rassembler et non pas d'exclure. 

Projet REDOC / ENSSIB 
Etude de faisabilite 

14 juin 1999 Page 68 



1. Axe organisationnel 

La ville de Grenoble jouit d'une tres bonne image qui, tres tot et animee d'un esprit 
d'ouverture au progres, s'est construite sur Vinnovation. Elle a fait le triple pari qui consiste a 
valoriser la matiere grise, a reussir le brassage social et a gerer democratiquement, dans la 
transparence et la participation. L'esprit montagnard, qui consiste a tirer vers le haut en 
faisant jouer la solidarite n'est certainement pas etranger a ces Grenoblois qui ont imagine la 
« vallee de 1'intelligence ». Le projet grenoblois mele toujours pragmatisme et utopie, explore 
les voies de 1'innovation et entend maitriser les outils techniques et organisationnels pour 
renforcer 1'image de modernite de cette cite. 

Tres tot, les universitaires et chercheurs ont ete integres dans la politique de la ville, au sens le 
plus large de 1'expression. Dans le domaine culturel, quelques initiatives du monde 
universitaire meritent d'etre soulignees : le Service d'Etudes et Recherche du Ministere de la 
culture, le DESS Direction de projets culturels, 1'Observatoire des politiques culturelles, sont, 
a titre d'exemples, autant de structures dans lesquelles les Grenoblois ont joue un role decisif. 
Les collectivites locales sont conscientes de ces atouts: Grenoble Alpes Metropole a la 
competence Enseignement superieur et participe au plan U3M (Universite du troisieme 
millenaire) apres avoir ete acteur du plan U2000 (Universite 2 000). 

Grenoble se distingue aussi par sa capacite a anticiper et a cooperer, en se dotant des moyens 
necessaires a ses ambitions. Le projet Metronet, projet d'agglomeration, initie et gere par la 
Communaute de communes Grenoble Alpes Metropole est la mise en ceuvre d'un reseau de 
telecommunications a haut debit, a 1'echelle d'agglomeration, reliant les structures 
majoritairement publiques. 

II est certain que 1'agglomeration grenobloise beneficie d'une situation geographique 
privilegiee, le cceur du sillon alpin dans une puissante region, Rhone-Alpes. La cooperation y 
est un processus regulier : les huit grandes villes de la Region se sont rassemblees en un Club 
des huit villes-centres d'agglomeration. 

Toutes ces qualites permettent a Grenoble de se positionner au plan national, europeen, et 
d'avoir des ambitions internationales. 

REDOC, reseau documentaire de 1'agglomeration grenobloise participe de cette image : il est 
ne de cet environnement, contribue a le fagonner, est un des elements signales du dynamisme 
et de la modernite. 

1.1 REDOC : structures partenaires 

• Les etablissements 
REDOC federe 75 structures documentaires (voir liste en annexe 1). Ce chiffre est en 
evolution, un total de 100 etablissements est prevu pour la fin 1999. Trois ensembles 
composent le reseau : 

les hibliotheques universitaires : 
Elles apparaissent comme une composante essentielle du reseau. En effet, la Region 
Rhone-Alpes est la seconde de France pour sa population etudiante (source le Monde 
23/04/1999). Fait rare, la Region est partenaire des universites et grandes ecoles. 
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Grenoble est un pole d'excellence dans le domaine de la physique. La Bibliotheque 
universitaire des sciences est Cadist pour la physique, la meme Bibliotheque et le 
Polygone scientifique sont pole associe de la Bibliotheque nationale de France. 

les centres de recherche, publics ou prives 
Universites et recherche sont un des atouts forts de la Region. «Le dipole Lyon-
Grenoble doit jouer un role preponderant en federant les autres poles », declarait tout 
recemment Alain Besse, prefet de Region (Le Monde 18/05/1999). II importe de 
souligner la reconnaissance et le soutien de l'Etat dans ce domaine puisqu'Alain Besse 
souhaite que la region innove en mettant en reseau tous les sites d'enseignement et de 
recherche de Rhdne-Alpes, afin que ceux-ci puissent reunir l'integralite de leurs fonds 
documentaires (Le Monde 23/04/1999). 
Au sein de cette region qui compte 200 000 etudiants, 1'agglomeration grenobloise 
peut s'enorgueillir d'avoir attire 55 000 etudiants et 17 000 chercheurs et de receler sur 
son territoire 200 laboratoires de recherche (sources Grenoble Pole europeen 
universitaire et scientifique, Grenoble Alpes Metropole). 

les bibliotheques des collectivites territoriales 
Seule la Bibliotheque de la Ville de Grenoble est aujourd'hui integree dans le reseau. 
L'etude de Nelly Leon-Serrano (1998) a mis en evidence le fait que les bibliotheques 
des collectivites territoriales remplissent largement les conditions de partenariat 
definies dans la Charte d'adhesion a REDOC. Ces etablissements sont fortement 
incites a integrer le reseau. La volonte et les actions de Grenoble Alpes Metropole sont 
affirmees et decisives en ce sens. Ce sont alors 18 communes et leurs bibliotheques, de 
tailles tres diverses, qui se reveleront comme autant de points d'entree sur le reseau, 
donnant son reel sens a 1'expression : s'adresser a tous. 

II importe de souligner 1'evolution du reseau, dans sa logique de regroupement des 
ressources documentaires de l'agglomeration. Ainsi, les services d'archives, les 
centres de documentation des collectivites locales sont autant de partenaires 
potentiels ; REDOC se soucie de 1'interet et de la faisabilite de leur integration dans le 
reseau. B en est de meme du secteur economique, present dans la composition de 
Grenoble pole europeen universitaire et scientifique, mais non encore present du point 
de vue des bibliotheques ou centres de documentation. 
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• Pratiques documentaires 
La sociologie du public des bibliotheques emploie les termes d'usagers et d'usages. La 
presente etude est conduite par le terme population, en accord avec la volonte de 
REDOC qui affirme s'adresser a tous, a travers une politique de site. Ce sont donc les 
citoyens d'une agglomeration de 470000 habitants qui sont concernes par le 
fonctionnement et le developpement de REDOC ainsi qu'une population beaucoup 
plus large, via la consultation Internet. Peuvent etre operes des regroupements des 
pratiques, que les entretiens menes dans le cadre de cette etude ont permis de reperer: 

chercheurs 
De par leur specialisation, ils utilisent les reseaux specifiques, qu'ils connaissent 
et maitrisent. Ils accedent ainsi directement et efficacement a la documentation 
qu'ils connaissent. Ils peuvent gagner du temps en terme de recherche, s'il leur est 
propose un outil permettant d'interroger a la fois une source precise et un 
regroupement des sources les plus performantes dans leur specialite. Ils ne 
semblent jamais rencontrer de difficultes dans 1'acces aux documents primaires. 
Ils pourraient faire appel a des sources hors leur repertoire dans une demarche 
plus large, d'ordre de la culture generale. 

enseignants etformateurs 
A 1'instar des chercheurs, ils doivent se procurer la documentation specialisee 
dont ils ont besoin, pour la preparation de leurs travaux ou cours. Mais leur role 
de pedagogue s'accompagne d'un travail de prescription a leurs eleves ou 
etudiants. Ds doivent alors orienter vers les documents pertinents, les sources, y 
compris electroniques, et les etablissements. Leurs pratiques documentaires vont 
donc s'articuler, dans ce domaine, entre signaler et orienter. 
Ces deux groupes, chercheurs et enseignants-formateurs ont des pratiques fortes 
d'echanges avec leurs collegues. Ils sont prets a s'emparer d'outils facilitant ces 
echanges d'experience. 

etudiants 
II est a rappeler qu'ils representent 84 % du public des bibliotheques universitaires 
qui, de ce fait, s'adressent, a 1'instar des bibliotheques municipales a un public 
large et diversifie dans ses besoins documentaires et pratiques. Hs ont besoin de 
localiser rapidement Fetablissement qui detient la documentation prescrite dans le 
cadre de leurs etudes. II leur est indispensable de connaltre 1'information, de 
savoir ou elle se situe et comment l'obtenir pour eviter perte de temps voire 
decouragement en visitant de multiples sites, a l'ecran ou physiquement. 

grand public 
Ce terme regroupe un ensemble de lecteurs aux interrogations tres variees, aux 
pratiques tres diversifiees, a 1'image du public des bibliotheques municipales. II 
apparait important de rappeler que ce grand public, meme si l'on en connait peu 
de chose, peut etre specialiste d'un domaine qui est le sien, fait preuve de 
curiosite, a droit d'acceder a toute l'information dont il a besoin. On peut aussi 
s'interroger sur le fait que des lecteurs tels qu'etudiants ou chercheurs deviennent 
grand public, selon le propos de leur recherche documentaire. 
Dans une perspective de democratisation d'acces au savoir, et donc aux sources, 
ce grand public a le droit de trouver les reponses qu'il attend, meme si elles se 
situent dans une bibliotheque specialisee. 
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public exterieur a Vagglomeration 
II importe qu'il puisse acceder aux centres qu'il connait, d'une part, qu'il lui soit 
propose une lisibilite de la richesse du site, d'autre part. 

A la fin du XXeme siecle, le public des bibliotheques se caracterise par la 
multifrequentation : les besoins sont multiples, les strategies documentaires diverses 
et les pratiques evoluent d'un individu a 1'autre, d'un jour a 1'autre, d'un service a 
1'autre. Les usagers cumulent Ies pratiques en exploitant les points forts des 
etablissements, construisant ainsi des strategies variees selon les demandes, sans aucun 
souci des cloisonnements qui peuvent exister entre etablissement documentaires. Le 
public est exigeant; dans une societe dite de 1'information, il entend ne pas rencontrer 
d'obstacles pour acceder a 1'information dont il a besoin. 

II importe donc de renforcer la lisibilite du site et d'accompagner cet effort par la mise 
en ceuvre d'outils performants de recherche et par le developpement d'un acces 
possible aux documents. N'est-ce pas le role du professionnel de l'information : 
organiser l'acces aux sources ? 

L'examen des etudes menees precedemment ainsi que les entretiens conduits dans le 
cadre de celle-ci permettent de degager les attentes des utilisateurs : 

• identifier les documents 
• localiser les documents 

• acceder aux documents, sous leurs formes multiples : primaire, document 
de substitution, version papier, ecran... 

• efficacite des catalogues pour preparer une demarche en bibliotheque ou 
librairie 

• acceder a des sources dont le contenu est rigoureux, scientifiquement 
controle. 

• pratiquer les echanges dans le domaine de specialisation ou tout 
simplement d'interet 

• beneficier d'outils de veille professionnelle 

• avoir a sa disposition des outils dynamiques. REDOC devenant une 
structure vivante: ritualiser 1'usage dans la temporalite quotidienne -
«l'ouvrir tous lesjours pour 1'actualite » 

• utiliser et contribuer a un reseau d'actualite de la culture scientifique et 
technique dont on sait qu'il est performant, qu'il participe d'un espace 
auquel on est fier d'appartenir. 

Ce reperage des pratiques de la population appelee a utiliser REDOC permet de 
privilegier 1'entree dans REDOC en fonction des interets, des domaines et de l'usage 
final - connaitre le document, consulter le document, apporter sa contribution a la 
constitution du patrimoine, en appui sur une legitimite des contenus - role du 
bibliothecaire et du documentaliste. II apparalt donc essentiel de concilier un acces par 
sources et un acces par themes, de proposer des regroupements par grandes 
disciplines, de proposer des profils d'utilisateurs-demarche individualisee. Enfin, il est 
opportun de faire cohabiter 1'acces au document primaire et Facces aux textes en 
ligne. Ces choix trouvent leur veritable sens accompagnes d'une politique 
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documentaire qui raisonne en terme de complementarite sur site, de recherche des 
sources exterieures au site. 

1.2 Le reseau 

• Une volonte politique 
REDOC est un des axes forts de reflexion et de realisation de Grenoble pole europeen 
universitaire et scientifique. II est ne de la volonte et de la necessite de mettre en place 
« un reseau souple, coherent, efficace des bibliotheques et centres de documentation 
de Vagglomeration grenobloise». Son developpement a pour ambition de 
«transformer les gisements documentaires disperses sur le site grenoblois en 
information scientifique, technique et culturelle». II s'inscrit dans la logique de 
cooperation et d'interpenetration de la vie universitaire et locale qui caracterise 
l'agglomeration. REDOC (Euvre de maniere volontariste, flexible, et en adequation 
avec son environnement. Grenoble pole europeen universitaire et scientifique est 
garant des grandes orientations, orientations decidees par les acteurs de terrain qui 
appartiennent aux quatre spheres: etablissements universitaires, centres de recherche 
nationaux, collectivites territoriales et milieu socio-economique. 

« REDOC tire les professionnels par le haut. II s'agit d'etre un partenaire correct du 
reseau »2. Son developpement trouve certainement une part importante de sa volonte 
dans la necessaire cooperation que preconisent les professionnels de la documentation, 
dans la reflexion accompagnee de realisations a propos du renforcement de la logique 
d'agglomeration qui est celle des collectivites locales, dans l'emulation entre 
entreprises de haut niveau implantees sur le site et dans les orientations formulees et 
mises en oeuvre par 1'academie de Lyon « Ce qui est important aujourd'hui ce n'est 
pas de pouvoir disposer a sa porte du maximum de potentiel [en terme de ressources 
documentaires], mais la qualite d'acces au reseau quel que soit le lieu ou l'on se 
trouve» declare Daniel Bancel, recteur de l'academie de Lyon (Le Monde 
18/05/1999) 

• Principes de fonctionnement 
REDOC regroupe 75 bibliotheques ou centres de documentation qui adherent au 
reseau en signant une Charte. Celle-ci precise le rdle de Grenoble pole europeen 
universitaire et scientifique: competences specialisees - informaticien et charge de 
developpement du reseau-instances de reflexion et concertation, formation initiale. 
Elle precise aussi les engagements de la collectivite qui adhere, en terme de moyens, 
service et cooperation. Le fonctionnement s'appuie sur une commission et des sroupes 
de travail: 

• commission documentation, edition electronique 
• activites de veille et formation 
• Alpes-montagne 
• Axe sud 
• Caudoc : conception assistee par 1'usage 
• Metrotheque 
• Periodiques du site 
• Ville et territoires urbains 

2 Catherine Pouyet, directrice de la Bibliotheque municipale de Grenoble 
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• Riches heures du patrimoine grenoblois 
• Sciences fondamentales de 1'ingenieur / Redost-reseau 

documentaire scientifique et technique 

REDOC est une structure dynamique, les commissions et groupes evoluent au fil du 
temps et selon 1'urgence ou la necessite. La mise en place d'un service elargi entra!nera une 
evolution des composantes. Des passerelles existent, qui permettent une vision multiple des 
problemes. De par son fonctionnement qui fait primer les competences sur les privileges 
hierarchiques, REDOC facilite 1'integration des projets, permet l'expression de savoir-faire, 
coordonne les domaines d'activites. 

Aujourd'hui, cela se traduit, sur le site Internet par: 
• un annuaire 
• un acces partiel ou total au catalogue 
• 1'acces a des documents electroniques qui constituent une amorce de 

bibliotheque virtuelle 
• la participation a des reseaux specialises 

L'organisation participative de REDOC a su eviter le danger de creation d'une superstructure 
destinee a coordonner, gerer, resoudre les conflits. Elle lui permet de s'adapter par une action 
conjuguee de tous les participants. 
Neanmoins, il importe d'etre vigilant sur le danger de morcellement et d'eviter les 
chevauchements, d'ou la coordination a la fois forte et a 1'ecoute. C'est bien le role de 
Grenoble pole europeen universitaire et scientifique d'impulser toute la coherence d'un reseau 
complexe, car tres diversifie. 

REDOC est donc un reseau qui fonctionne, qui jouit d'une credibilite. II importe de 
maintenir cette credibilite dans les nouveaux developpements. L'entree imminente des 
collectivites territoriales est une etape importante puisqu'elle donnera sa reelle 
dimension de reseau d'agglomeration a 1'application, en appui sur les competences de 
tous les acteurs, par une volonte affirmee de depasser les cloisonnements. Tout citoyen 
de 1'agglomeration pourra alors s'approprier ce reseau, comme moyen d'acces a 
1'information de proximite comme distante. 
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2.1 Les catalogues de REDOC 

Les catalogues que REDOC permet actuellement d'interroger se repartissent de la fagon 
suivante : 

Structure Systeme Mode d'acces Z 39.50 Commentaires 
BU Scierices 
BU Medecine-
Pharmacie 
(Catalogue RUGBIS) 

GEAC Advance 
6.1.9 

telnet Oui (v3) Interface web 
installee dans 
le courant de 

1'annee 
BU Droit-Lettres 
(Catalogue Odyssee) 

AB 6 web Z 39.50 version 
3 installe en 

juillet 
BM Grenoble Best Seller web a partir de 

juin 
Z 39.50 v 3 

installe en iuin 
ILL-ESRF EVER Doris web non 
Ecole d'architecture Pyramide web non 
CEA systeme 

proprietaire 
web non 

CCO (catalogue 
collectif des ouvrages) 
10 bibliotheques d'UFR 
en langues et 
linguistique 

CDS-lsis web non Ce catalogue 
sera 

prochainement 
integre a 
Odyssee 

ENSERG WAIS web (via 
SFgate) 

non 

Mediatheque de l'IMAG web (via 
SFgate) 

non 

Bibliotheque du CNRS WAIS web (via 
SFgate) 

non 

Institut Fourier WAIS web (via 
SFgate) 

non 

24 catalogues 
heberges par le Pole 

WAIS web (via 
SFgate) 

non Mise a jour par 
extraction de la 
base en ASCII. 

Periodicite 
variable selon 

les sites. 

* Le catalogue RUGBIS, couvrant notamment la BU de Sciences et la BU Medecine-
Pharmacie, utilise encore la consultation par telnet. Toutefois, dans 1'optique de 
1'interrogation simultanee, nous conseillons de 1'integrer plutdt par le biais de sa future 
interface web, qui devrait etre installee dans l'annee. L'utilisation de 1'interface Z 39.50 
constitue egalement une possibilite. 

* Le Catalogue collectif des ouvrages (CCO) sera prochainement integre dans Odyssee. Nous 
conseillons d'attendre que cette integration soit effective pour faire rentrer le CCO dans 
1'interrogation simultanee. 

* On remarque le nombre important de sites qui donnent acces a leur catalogue via une copie de 
la base (tous les sites WAIS sont dans ce cas) et non par interfagage direct. Ces sites sont en 

Projet REDOC / ENSSIB 
Etude de faisabilite 

14 juin 1999 Page 75 



general equipes de systemes informatiques n'offrant pas de possibilite d'interfagage web (ni a 
fortiori Z 39.50). De plus, certains d'entre eux, situes hors campus, sont equipes d'une ligne 
du reseau telephonique commute (RTC) qui de toute fagon ne permettrait pas une consultation 
directe de leur catalogue par Internet dans des conditions satisfaisantes (temps de connexion 
trop important, faible debit, etc.). 
Dans ces deux cas, la mise sur Internet du catalogue s'effectue a partir d'une copie en mode 
texte de la base qui, apres reformatage (ajout des intitules de champs, etc.) et indexation 
WAIS, alimente la base WAIS abritee par le serveur du Pdle. Les mises a jour s'effectuent a 
intervalle variable selon les sites, par re-extraction de la totalite de la base. 
II est souhaitable d'aboutir a une resorption de cette masse de catalogues heberges par le Pdle 
au profit d'une interrogation directe de ces catalogues, tout a la fois pour ameliorer la 
fraicheur de 1'information fournie, pour s'affranchir des taches contraignantes d'extraction et 
de reformatage des bases, et pour rendre REDOC le plus autonome possible dans son 
fonctionnement. 
Toutefois, cette resorption prendra du temps puisqu'elle necessite la mise en place d'une 
interface web dans chacun des centres concernes (donc changement de systeme, changement 
de version ou developpement specifique) ainsi que 1'installation d'une ligne Numeris et de 
1'adaptateur approprie sur chacun des sites exterieurs au campus. 

Nombre de catalogues par serveur 

Serveur Cata- Serveur Cata-
logues logues 

Pole 24 Ecole d'architecture 1 
Odyssee* 11 CEA 1 
RUGBIS 5 ENSERG 1 
BM Grenoble 1 IMAG 1 
ILL-ESRF 1 Institut J. Fourier 1 

* apres inteqration du CCO 

On constate une importante concentration des catalogues sur certains serveurs : le Pdle, 
Odyssee et RUGBIS hebergent 40 des 47 catalogues de REDOC. 
La concentration est egalement importante en nombre de notices : RUGBIS, Odyssee et la 
BM de Grenoble regroupent environ deux millions de notices, soit les deux tiers du contenu 
de REDOC. 

• Elements materiels 
Le serveur du Pole, localise au Centre de ressources informatiques (CRI) de 1'Universite 
Pierre Mendes France, abrite actuellement Ie site de REDOC proprement dit (page d'accueil, 
pages de 1'interrogation separee et de 1'interrogation simultanee des catalogues3, repertoire 
des bibliotheques, etc.). Ce serveur heberge egalement d'autres sites web du campus. II 
assure, enfin, le stockage de la plupart des bases WAIS de REDOC, de celles de REDOST et 
du reseau Alpes-Montagnes, ainsi que leur interrogation via la passerelle SFgate. 

3 Uinterrogation simultanee, sous sa forme actuelle, porte uniquement sur 15 catalogues 
WAIS heberges par le Pole 
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Cette machine, nommee Melpomene, est un PC Pentium II a 300 ou 350 Mhz, dote de 64 Mo 
de RAM et de 6 Go d'espace disque (libre aux deux tiers). Le systeme d'exp!oitation est 
Linux, le serveur web est Apache. 
Les autres catalogues consultables via REDOC sont soit heberges sur le serveur propre de la 
structure, soit integres a un catalogue collectif (RUGBIS ou Odyssee). 
Le reseau du campus a un debit de 100 Mbits par seconde a l'interieur de chaque batiment et 
de 10 Mbits par seconde entre batiments. La Iiaison a Internet est effectuee via ARAMIS, 
plaque Rhone-Alpes du reseau RENATER. La liaison entre le campus et ARAMIS a un debit 
de 100 Mbits par seconde. 

2.2 Perspectives 
D'autres structures viendront rejoindre, dans les mois ou les annees a venir, celles qui 
constituent 1'actuel REDOC. 
D'autre part, la METRO met actuellement en place le reseau de fibre optique METRONET, 
regroupant les 23 communes de 1'agglomeration grenobloise. Ce reseau comprendra, pour 
chaque commune, un point d'acces a la mairie et un autre a la bibliotheque, et sera 
directement relie au serveur de REDOC. 
D'autre part, 1'eventualite de 1'integration a REDOC des services d'archives de Grenoble et 
des communes environnantes accroitra encore la diversite des publics du reseau, qui devra 
reagir a des besoins et des usages differents, et dialoguer avec des instruments de recherche 
specifiques. 
Ainsi, la solution d'interrogation simultanee choisie devra pouvoir integrer ces differentes 
ressources documentaires, sachant qu'elles n'utiliseront pas necessairement des systemes 
recents, pouvant integrer une interface Z 39.50. 
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3. Axe ergonomique 

Concevoir 1'ergonomie comme une « couche cosmetique du design » (Jean-Claude 
Sperandio) revient a occulter tout un pan de la reflexion conceptuelle d'un projet 
informatique. Car si la reussite de l'ergonomie se traduit effectivement par une interface 
agreable, conviviale, a la navigation presque intuitive, cette transparence est le fruit d'un long 
travail prospectif d'analyse de la serie des actions que 1'utilisateur final est cense enchainer. 
Or la defmition de 1'utilisateur final d'un produit comme REDOC pose probleme : disponible 
sur Internet et donc destine a tous, on ne peut concevoir ses differents publics comme 
determines par leur appartenance a des categories socioprofessionnelles car la demande 
documentaire est un acte individuel, circonstancie et ponctuel. De meme, se baser sur une 
notion empiriste d'un modele d'utilisateur revient a niveler la diversite. 

C'est donc vers la notion d'usage qu'il faut dans un premier temps se tourner et 
exposer les deux versants qui la composent: 1'utilite et 1'utilisabilite. La premiere vise la 
capacite du logiciel a permettre aux utilisateurs d'atteindre leurs objectifs selon des criteres 
fonctionnels et operatoires. La seconde renvoie « a la facilite d'utilisation, c'est-a-dire a la 
qualite de 1'interaction homme-machine » (rapport Cautic). Or il semble que le site de 
REDOC ait connu quelques difficultes a etre en adequation avec ces principes jusqu'aux 
ameliorations apportees par la nouvelle version. D'ailleurs, la lecture des conclusions 
d'orientations souhaitables emises par le rapport Montarnal prouve que 1'evolution recente de 
REDOC s'en inspire. La presentation des pages tant dans leur esthetique que dans leur 
fonctionnalite a ete repensee. Le contenu des rubriques est mieux explicite, 1'organisation du 
repertoire facilite sa lisibilite. D'autres remarques sont en voie de realisation. II s'agit de 
1'interrogation simultanee des catalogues et de la campagne d'information sur REDOC. 

L'interrogation simultanee des catalogues apparait desormais comme le point de 
passage oblige du developpement de REDOC rendu necessaire par le nombre croissant de 
catalogues mais egalement parce qu'un tel systeme confererait au site une plus value qui 
permettrait a REDOC de se demarquer au sein du paysage des serveurs documentaires 
disponibles sur Internet. D'ailleurs, ce point constitue l'attente principale des utilisateurs 
interroges : la grande majorite s'est montree interessee par la possibilite de questionner «le 
fonds grenoblois dans son ensemble sans avoir a se soucier de la diversite des centres de la 
region »(rapport Montarnal). 

La demande d'interrogation multibases ne revet pas le meme caractere imperatif chez 
les professionnels rencontres. En effet, peu utilisent REDOC couramment car meme s'il 
releve d'une pratique documentaire electronique habituelle, il est en general supplante par des 
sites specialises ou 1'on est sur d'obtenir 1'information desiree. Neanmoins, la majorite 
reconnait 1'interet d'un tel outil surtout pour les usagers. Pour 1'instant, peu de professionnels 
proposent et explicitent le fonctionnement de REDOC a leur public bien qu'il represente la 
possibilite d'une recherche exterieure autonome. Le rapport Cautic suggerait de se baser sur 
les documentalistes les plus motives pour valoriser le sites grace a leurs competences avec 
comme finalite de cerner les attentes des utilisateurs lors de leur accompagnement. Toutefois, 
l'acces a REDOC est en general possible voire signale a l'aide d'icone ou de Iiste. 

La renovation de REDOC a pris en compte les remarques stipulant le besoin d'une plus 
grande fonctionnalite et d'un meilleur dialogue, 1'usager etant souvent contraint dans ses 
recherches ou perdu entre les pages de liens. Neanmoins, 1'observation des statistiques de 
frequentation de certaines pages obtenues a partir de leurs adresses URL ne s'avere pas 
concluante quant h une hausse significative de leur consultation. Celle-ci revet davantage un 
aspect aleatoire selon les mois. La nouvelle version ne semble pas avoir dope le nombre de 
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connexions, Les fonctions annuaire et recherche apparaissent comme jouant a part egale. 
L'interrogation simultanee et l'interrogation separee se situent dans des proportions 
similaires, au meme niveau que la consultation moyenne du repertoire en 1999, etat des 
choses reequilibre par rapport a l'annee precedente durant laquelle le repertoire etait deux fois 
plus frequente en nombre de pages que les deux types de recherche additionnees. 

Nombre de consuitations des principaies pages du site de REDOC 
Juil 98 Aout 98 Sept 98 Oct 98 Nov 98 Dec 98 Moyenne 

Page d'accueil 1965 1344 2697 3779 4416 1634 2639 
Page des catalogues ^— v 688 434 996 1243 1564 480 901 
Interrogation 
simultanee 

268 182 348 431 569 183 330 

Interrogation separee 263 181 409 491 600 211 359 
Repertoire 559 378 806 1195 1603 477 836 

Mars 99 Avril 99 Moyenne 

Page d'accueil 1295 1597 1446 
Page des catalogues 806 1091 949 
Interrogation 
simultanee 

386 862 624 

Interrogation separee 480 774 627 
Repertoire 601 717 659 

Source: fichiers de statistiques de REDOC http://www.upmf-grenoble.fr/analog/pole-REDOC/ 

L'une des missions de 1'interrogation simultanee des catalogues est d'augmenter le 
nombre de connexions en faisant de REDOC un outil d'usage courant. Elle impose par-la une 
gageure en terme de conception ergonomique car 1'interface devra etre claire tout en 
proposant plusieurs types de recherche ce qui induit la presence d'une aide repartie sur 1'ecran 
afin de faciliter le choix. Mais le veritable defi consiste a creer une interface valable pour tous 
et donc adaptable a la demande de chacun. Une decomposition unique et logique des taches 
n'appara!t pas alors comme la solution imparable car chaque usage dependra des 
connaissances et des buts de 1'utilisateur. A la conception lineaire de la demarche, il est 
preferable de substituer une conception cyclique se basant sur l'etude des besoins de 
1'utilisateur qui sont sans cesse en devenir puisqu'il progresse de 1'apprentissage vers 
l'appropriation. Cette flexibilite fait de 1'interface un objet composite et complexe mais c'est 
l'une des rares voies pour faire de REDOC une Recherche Electronique de Documentation 
Organisee et Consultable. 
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4. Axe juridique • 
4.1 Le Groupement d'lnteret Public (GIP) 

• Presentation d'un GIP 
La creation d'un Groupement d'Interet Public (GIP) prend appui sur 1'article 

21 de la loi d'orientation et de programmation pour la recherche et le developpement 
technologique de la France. Cet article donne la possibilite de creer, par la mise en oeuvre 
d'activites de recherche et de developpement, un nouveau type de personne morale : le 
groupement d'interet public. 

Cette innovation juridique correspond a un besoin ressenti dans le domaine de 
la recherche : il s'agit de donner un cadre juridique approprie aux necessaires actions de 
cooperation entre des etablissements publics de recherche et entre ceux-ci et une ou plusieurs 
personnes morales de droit public ou prive. La creation de GIP doit permettre aux differents 
partenaires de mettre en commun, pendant une duree determinee, des moyens afin de 
poursuivre des objectifs d'interet commun definis lors de la creation du groupement, objectifs 
que chacun des partenaires ne pourrait mener a bien seul. 

Un GIP peut etre creer dans un autre domaine que la recherche et le 
developpement technologique selon la liste etablie par le Ministere de la recherche et de 
1'espace. 

L'objet d'un GIP est la mise en commun, pour une duree limitee, de moyens pour 
1'exercice d'activites de recherche ou de developpement technologique ou pour la gestion 
d'equipements d'interet commun necessaires a ces activites. 

La creation d'un GIP doit etre approuvee par les Ministeres de la recherche et du 
budget. Le groupement acquiert la personnalite morale a compter de la date de publication au 
Journal Officiel de 1'arrete d'approbation. 

Sa constitution n'est valable que si au moins deux personnes morales, dont au moins 
un etablissement public ayant une activite de recherche ou de developpement technologique y 
participent. 

Comme toute structure juridique de regroupement de personnes, le GIP possede un 
Conseil d'administration et un directeur. A la difference d'une association, il est soumis au 
controle direct d'un Commissaire du gouvernement et de la Cour des Comptes. 

• Avantage et contrainte : 
A) Avantage: 
Le GIP est une structure nouvelle de collaboration scientifique inter-

organismes publics qui permet une evaluation scientifique du projet. De plus, cette structure 
confere a une cooperation scientifique Vautonomie juridique et financiere ainsi qu'un mode 
de gestion clair et transparent garanti par la presence de la puissance publique. Le pouvoir de 
decision s'adapte aux moyens apportes par chacun des membres. Un GIP possede une 
direction forte. 

B) Contrainte: 
La creation d'un GIP resultant de Vapprobation par 1'autorite administrative, 

1'arrete d'approbation doit etre signe par tous les ministeres autorites de tutelles des divers 
partenaires du groupement. Cela induit des delais longs de mise en place. 
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• Du GPEUS a REDOC : 
Comme le definit la loi d'orientation et de programmation de juillet 1982, la 

creation d'un GIP n'a de sens que si des etablissements publics veulent cooperer dans un but 
de recherche innovante ou pour gerer en commun les equipements necessaires a ces activites 
de recherche. 

Si l'on considere 1'historique de Grenoble Pole europeen, sa prorogation au 
terme des quatre premieres annees, les actions menees depuis celle-ci, et les acteurs qui le 
composent, il semble logique que Grenoble Pole Europeen ait choisi la structure juridique de 
GIP. De plus, la souplesse de cette structure lui permet d'accueillir de nouveaux acteurs, sans 
avoir a bouleverser completement ses statuts. Ainsi, 1'elargissement futur a de nouvelles 
collectivites territoriales representees par la METRO ne devrait poser aucune difficulte. 

Pour la mise en oeuvre d'une partie de ses missions telles que definies dans ses 
articles 5 a 7, Grenoble Pole Europeen a construit un reseau documentaire du site de 
Grenoble, baptise REDOC. Celui-ci possede sa charte de fonctionnement a laquelle doit 
adherer tout nouveau partenaire. Les articles 1 et 2 de cette Charte definissent les finalites du 
reseau et les niveaux d'adhesion possibles au reseau documentaire. 

En vertu de 1'article 1, « REDOC (...) a pour objet de permettre 1'acces aux 
ressources documentaires abondantes mais dispersees du site de Grenoble aux professionnels 
de la documentation (...) ». Cette partie de 1'article est deja largement couverte avec le site 
actuellement propose sur le Web, et les travaux de recherche en cours sur une interface 
avancee d'interrogation par mots clefs. 

Cependant, 1'interrogation des catalogues heterogenes qui constituent REDOC 
reste encore complexe pour une large partie de ses publics actuels et futurs. Un travail de 
reflexion s'est donc engage et il est apparu qu'une interrogation simultanee des catalogues 
faciliterait la demarche de recherche documentaire de tous. Cette interrogation simultanee -ou 
multibases- repondrait, en outre, a 1'attente exprimee dans la seconde partie de 1'article 1 de la 
Charte : « [permettre 1'acces aux ressources documentaires ...] ainsi qu'a tout type de publics 
(chercheurs, enseignants, etudiants, grand public) ». 

C'est a cette attente que FEquipe-projet de 1'ENSSIB s'efforce de repondre par 
la proposition d'un scenario dans un dossier d'aide a la decision. L'equipe prend en compte la 
multiplicite des publics et propose de repondre au mieux a chacun d'eux malgre 
1'heterogeneite de leurs besoins et demarches. 

4.2 Propriete intellectuelle des notices 

• Presentation des textes de reference : 
La consultation et 1'interrogation d'un reseau documentaire informatise via Internet relevent 
de 7 textes de loi: 

1- la loi Informatique et Liberte du 6 janvier 1978 
2- le Code de la Propriete Intellectuelle 
3- la loi du 26 juillet 1996, de reglementation des Telecommunications 
4- la loi du 4 aout 1994, dite loi Toubon 
5- la loi du 30 septembre 1986 relative a la liberte de communication 
6- la loi du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle, modifiee par la loi du 

13 decembre 1985 
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7- la loi du ler juillet 1998 portant transcription dans le code de la propriete 
intellectuelle de la directive 96/9/CE du Parlement europeen et celle du Conseil, du 
11 mars 1996, concernant la protection juridique des bases de donnees 

• Les textes : 
A- La C.N.I.L.: 
La creation d'un catalogue informatise au sein d'un etablissement doit etre declaree a 

la Commission Nationale Informatique et Liberte (C.N.I.L.) creee parla loi du 6 janvier 1978 
dans la mesure ou il comporte des fichiers nominatifs relevant de la protection de la vie 
privee. 

B- La Propriete intellectuelle : 
Un catalogue informatise -et sa consultation- met en oeuvre des programmes et des 

donnees qui relevent du Code de la Propriete Intellectuelle et de ses differents droits : 
-) droit d'auteur L112-1; L112-3 
-) droit de divulgation L121-2 
-) droit de repentir ou de retrait L121-4 
-) droit d'exploitation, a savoir : L 122-1 

- droit de representation L122-2 
- droit de reproduction L122-3 : L122-4 ; L122-5 ; L122-6.1 

-) la contrefa?on L335-2 ; L335-3; 

C- La loi du 26 iuillet 1996 : 
Quand il est envisage d'ouvrir ce catalogue a la consultation du public en dehors des 

murs de 1'etablissement, et notamment par un acces exterieur type Web, ce catalogue se doit 
d'etre protege d'un certain nombre de risques nouveaux, lies aux nouvelles technologies, et 
mentionnes dans le Code de la Propriete Intellectuelle et la loi de reglementation des 
Telecommunications du 26 juillet 1996, art. 43-1. 

-) risque de contrefagon, par copie et transformation des donnees suivi d'une 
rediffusion 
« Nul n 'a le droit de lancer sur le reseau un document protege par le droit d'auteur sans 
V'autorisation de Vauteur, et souvent aussi de Vediteur » (fournisseur de notices par 
exemple). « Nuln'a le droit de modifier un document». 

-) risque de revente d'informations publiques ou de rediffusion d'un document sans 
1'autorisation explicite de 1'auteur premier du texte (par lien hypertexte par exemple). 
« L'acte de contrefagon peut resulter d'un lien hypertexte, renvoyant a un site protege par le 

droit d'auteur et permettant ainsi de communiquer une oeuvre aux utilisateurs du site initial, 
donc a un nouveau public, sans autorisation prealable. » 
En effet, les exceptions au monopole d'exploitation des auteurs permettent certaines 
operations, telles que le dechargement d'un texte. C'est 1'application de 1'exception de copie 
privee de 1'article L 122-5 du Code de la Propriete Intellectuelle. Par contre, la reproduction 
sur un site Web de documents, les liens de renvoi, relevent du champ du droit de reproduction 
et du droit de representation tels que definis par le Code. II faut l'autorisation des auteurs. 
L'insertion de liens hypertexte sur un site est destine a enrichir son contenu. Pourtant, cette 
pratique est susceptible d'entrainer la responsabilite du createur du lien hypertexte, car la 
creation d'un lien engendre de facto, lorsqu'il est utilise, une nouvelle representation du 
document, laquelle n'est pas permise sans autorisation. Mieux vaut donc, avant toute creation 
d'un lien, solliciter 1'autorisation du gestionnaire du site vise. 
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D- La loi du 4 aout 1994 : 
Un catalogue informatise mis en consultation sur le Web releve de la loi du 4 aout 

1994, dite loi Toubon, cjui oblige les utilisateurs fran^ais du Web a utiliser Ia langue fran^aise 
sur les sites. Une ouverture via le Web, dans un cadre europeen, implique alors quasiment la 
possibilite d'un interrogation bilingue : frangais et anglais. 

E- La loi du 30 septembre 1986 : 
Quand ce catalogue est ouvert a tous via des moyens de telecommunication ou 

electroniques, il y a creation d'un site. Ce site peut etre considere comme un service de 
communication audiovisuelle. La Ioi du 30 septembre 1986 prevoit une procedure de 
declaration prealable au procureur de la Republique du lieu du serveur d'hebergement, 
doublee d'une declaration aupres du Conseil Superieur de 1'Audiovisuel (C.S.A.). 

F- La loi du 29 iuillet 1982 : 
Selon la loi du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle, modifiee par la loi 

du 13 decembre 1985, articles 93-2 et 93-3, un directeur de la publication du site Web doit 
etre nomme. 

G- La loi du ler iuillet 1998 : 
La directive communautaire du 11 mars 1996 avait vocation a apporter aux bases de 

donnees une protection particuliere. Elle a ete integree en droit frangais par la loi 98-536 du 
ler juillet 1998 qui modifie le Code de la Propriete Intellectuelle en definissant clairement les 
bases de donnees et en mettant en place un droit propre pour leurs producteurs. 

Le cadre juridique de la protection des bases de donnees est donc depuis fixe et 
applicable. D une part, la loi du ler juillet 1998 definit une base de donnees comme un 
« recueil d oeuvres, de donnees, ou d'autres elements independants, disposes de maniere 
systematique ou methodique et individuellement accessibles par des moyens electroniques ou 
par tout autre moyen ». D'autre part, elle assure la protection des droits exclusifs des auteurs 
de base de donnees, et empeche 1'extraction et/ou la reutilisation non autorisee du contenu de 
ces bases ; structure, contenu et oeuvres sont donc proteges. 

Articles L.112-3, L.122-5, L.332-4, L.341.1 a L.341-2, L.342-1 a L.342-5, L 343-1 a 
L.343-1 d L.343-4 

Chacune de ces lois, a des degres divers, s'applique a un reseau documentaire 
informatise tel que REDOC. La prochaine etape que constitue 1'interrogation simultanee de 
catalogues est 1'occasion pour les gestionnaires du Pole de verifier la conformite de REDOC 
aux textes legislatifs. Et si tel n'est pas le cas, d'entamer les demarches necessaires a cette 
mise en conformite. 
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5. Axe economique 

Cout actuel de REDOC 
La convention signee entre GPEUS et UPMF/CTEC (Universite Pierre Mendes-France / 
Centre de technologies educatives et collaboratives, aujourd'hui devenu Centre de ressources 
informatiques) le 15 Mars 1998 expose avec clarte le cout de 1'hebergement de REDOC 
decline en materiel, services et prestations. 
L'acquisition du serveur, des espaces disques et de la memoire s'eleve a 128.695 francs 
amortis sur la duree du GIP soit quatre ans, ce qui equivaut a 32.000 francs par an. A cela 
s'ajoutent 12.000 francs au titre des forfaits reseau entre le CICG et Melpomene, serveur de 
REDOC. Les services consistent en 1'assistance en ingenierie informatique et 1'activite de 
maintenance bureautique estimees a 50.000 francs par an. L'evaluation du montant des 
prestations n'est pas donnee par le document qui precise qu'elle sera etablie avec 1'usage et 
flxee lors de la prochaine convention. B s'agit de la mise a disposition d'un site d'essai avec 
possibilite de transfert, de 1'integration des catalogues, de 1'installation des nouvelles versions 
des logiciels, de conseils concernant la bureautique mais egalement dans le cadre de 
1'amelioration ergonomique de REDOC. Le total s'eleve a 94.000 francs soit 31.333 francs 
par trimestre d'Avril a Decembre 1998. 
Au niveau du Pole, 1'investissement consacre a REDOC concerne le poste d'animation, 

gestion et developpement, et desormais une partie du temps du webmaster plus du temps 
d'infographiste. En outre, il existe des contrats de delegation entre le Pole et certaines 
structures appartenant a REDOC comme 1'Ecole d'Architecture dont la documentaliste est 
detachee une demi-journee par semaine afin d'etudier 1'adhesion des centres documentaires 
territoriaux. 

Tableau recapitulatif du 
•;; ;•y.W 

Poste de chargee de mission 
Vacations, stages 
Administration specifique 

budget li 

200.000 
152.000 
44.000 

)99 

Cotisations des membres 

Ministere de 1'Education Nationale, de 
la Recherche et de la Technologie 

352.000 

90.000 

Applications : 
REDOC 
Revalpes 

Bibliotheque electronique 

160.000 
70.000 

126.000 

Reprises 
Reserves 
Autre 

200.000 
100.000 
50.000 

Investissements 200.000 Contrat quadriennal 160.000 
Total 952.000 952.000 
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Objectifs de l'interrogation simultanee des catalogues 

L'analyse de 1'existant et des besoins permet de synthetiser les objectifs de la mise en oeuvre 
de 1'interrogation simultanee des catalogues : 

Ameliorer 1'efflcacite de la recherche dans REDOC 
En une seule operation, on pourra interroger tous les catalogues pertinents par rapport a 
une recherche donnee. 

Procurer un meilleur agrement d'utilisation 
La solution retenue devra simplifier l'acces a 1'information et prendre en compte les 
differents types d'usages. 
A cet egard, la maitrise des temps de reponse est un enjeu particulierement important. 

S'integrer rapidement a l'existant 
La solution retenue ne devra necessiter ni conversion de format ni changement de logiciel 
dans les structures partenaires. 
L'autonomie de chaque structure dans la gestion de son catalogue devra etre conservee. 

Pouvoir repondre aux evolutions futures de REDOC 
La solution retenue devra etre suffisamment souple pour pouvoir integrer des partenaires 
issus d'autres cultures documentaires (bibliotheques des collectivites territoriales, services 
d'archives, etc.) 

Garder une gestion legere 
L'interrogation simultanee des catalogues ne devra pas necessiter, pour sa gestion, de 
temps d'informaticien supplementaire. 

Prendre en compte les imperatifs flnanciers 

De ces objectifs decoulent les indicateurs qui permettent d'evaluer les scenarios. 
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Conclusion 

Les nouvelles technologies de l'information et de la communication representent la possibilite 
pour les professionnels d'entreprendre d'autres formes de diffusion des ressources 
documentaires. 

Alors que les catalogues des bibliotheques de REDOC sont deja disponibles sur le Net, la fin 
de 1'annee 1999 verra 1'interrogation simultanee constituer une nouvelle etape federative qui 
permettra une recherche affinee a l'heure ou 1'accroissement de la masse d'information est 
egalement synonyme de bruit intensifie. 

Ni changement de cap, ni denaturation du projet initial, cette evolution confirme REDOC 
dans l'optique innovante qui l'a vu naltre et lui ouvrira la voie a une utilisation indispensable 
et quotidienne. 

La decision a prendre aujourd'hui constituera le REDOC du troisieme millenaire. 
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Annexes 

Annexe n° 1 : Le Groupement d'interet public (version developpee) 

1- Presentation d'un GIP 
La creation d'un Groupement d'Interet Public (GIP) prend appui sur 1'article 21 de la loi 

d'orientation et de programmation pour la recherche et le developpement technologique de la France. Cet article 
donne la possibilite de creer, par la mise en oeuvre d'activites de recherche et de developpement, un nouveau 
type de personne morale : le groupement d'interet public. 

Cette innovation juridique correspond a un besoin ressenti dans le domaine de la recherche : il 
s'agit de donner un cadre juridique approprie aux necessaires actions de cooperation entre des etablissements 
publics de recherche et entre ceux-ci et une ou plusieurs personnes morales de droit public ou prive. La creation 
de GIP doit permettre aux differents partenaires de mettre en commun, pendant une duree determinee, des 
moyens afin de poursuivre des objectifs d'interet commun definis lors de la creation du groupement, objectifs 
que chacun des partenaires ne pourrait mener a bien seul. 

Un GIP peut etre creer dans un autre domaine que la recherche et le developpement 
technologique (CF liste etablie par le ministere de la recherche et de 1'espace) 

1.1-Obiet: 
Mise en commun pour une duree limitee de moyens pour 1'exercice d'activites de recherche ou de 

developpement technologique ou pour la gestion d'equipements d'interet commun necessaire a ces activites. 

1.2- Formalites : 
• Approbation du projet par le ministere charge de la Recherche qui en assure communication au 

ministere charge du Budget. Le dossier doit comporter les pieces suivantes: 
0 Projet de convention constitutive 
0 Proces-verbal de la reunion du conseil d'administration des etablissements publics 

membres du groupement, approuvant 1'engagement de ce contrat 
0 Approbation des ministeres de tutelle pour les etablissements publics ne relevant pas du 

ministere charges de la Recherche 
0 Projet de repartition des charges entre les membres du groupement et les previsions 

budgetaires des deux exercices suivants 
• Apres accord sur le texte, convention signee par les membres et retournee au ministere charge de 

la Recherche un projet d'arrete approuvant la creation du GIP 
• Signature de ce projet d'arrete par le ministere charge du Budget 
• Acquisition de la personnalite morale a compter de la date de publication au Journal Officiel de 

1'arrete d'approbation et des extraits de la convention constitutive 

1.3- Constitution: 
• Capital facultatif 
• Au moins deux personnes morales, dont au moins un etablissement public ayant une activite de 

recherche ou de developpement technologique 
• La majorite des droits statutaires est detenue par le secteur public 

1.3- Organisation : 
• Assemblee generale et conseil d'administration ; il n'est pas interdit, dans certains cas que le 

conseil d'administration exerce les attribution de 1'assemblee 
• Directeur nomme et revocable par le conseil d'administration. II detient tous les pouvoirs que ce 

conseil lui a delegues 
• Les membres fondateurs et autres membres adherents sont representes a 1'assemblee generale et 

leur nombre de voix est fonction de leur contribution 
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• La definition des attributions, leur repartition entre 1'assemblee generale et le conseil 
d'administration, sont librement prevues dans le contrat statutaire. 

1.4- Controles : 
• Designation d'un commissaire du gouvernement en application de l'article 21 de la loi 

d'Orientation et de Programmation pour la Recherche du 15 juillet 1982 
• Controle d'Etat conformement aux decrets du 9 aout 1953 et du 26 mai 1955, des lors que 1'Etat 

ou un etablissement public a caractere national est membre 
• Controle de la cour des Comptes 

2" Avantages et contraintes : 

2.1- Avantages : 
Le GIP est une structure traditionnelle de collaboration scientifique inter-organismes publics 

qui permet une evaluation scientifique du projet. De plus, cette structure confere a une cooperation scientifique 
1'autonomie juridique et financiere ainsi qu'un mode de gestion clair et transparent garanti par la presence de la 
puissance publique. Le pouvoir de decision s'adapte aux moyens apportes par chacun des membres. Un GIP 
possede une direction forte. 

En cas de dissolution, l'assemblee generale definit les modalites d'affectation de 1'excedent 
d'actif, soit aux membres, soit a un organisme sans but lucratif ayant un objet similaire. Elle arrete egalement les 
modalites de liquidation du passif. 

2.2- Contraintes : 
Dans un GIP, tout recrutement de personnel propre est soumis a 1'approbation des autorites de 

tutelle et au respect de conditions restrictives. De plus, la creation d'un GIP resultant de Tapprobation par 
1'autorite administrative, 1'arrete d'approbation doit etre signe par tous les ministeres autorites de tutelles des 
divers partenaires du groupement. Cela induit des delais longs de mise en place. 

3- Du GPEUS a RF.DOC : 

• quand on lit les statuts du GPEUS , ses objectifs et moyens correspondent parfaitement a un 
GIP et semble donc la structure juridique la plus appropriee 

• Farrivee des collectivites territoriales ne necessitent aucune modification puisqu'elles 
dependent d'un meme statut juridique et peuvent egalement se constituer en GIP 

• pour la mise en oeuvre d'une partie de ses missions, le GPE s'est dote d'un groupe de 
travail REDOC. La charte de celui-ci definit dans ses articles 1 et 2 les moyens et finalites 
de REDOC. C'est en vertu de ceux-ci que le GPE souhaite mettre en place une ISC ; et a 
donc fait appel au groupe ENSSIB pour une etude de faisabilite. 
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4- Annexes 
4.1-Textes legislatifs et reglementaires 

• Article 21 de la loi n° 82-610 du 15 juillet 1982 d'orientation et de programmation pour 
la recherche et le developpement technologique de la France, complete par 1'article 8 de 
la loi n° 93-1 du 4 janvier 1993 

• Decret n° 83-204 du 15 mars 1983 relatif aux groupements d'interet public definis dans 
1'article 21 de la loi d'orientation et de programmation pour la recherche et le 
developpement technologique de la France 

• Decret n° 93-1001 du 19 aout 1993 pris en place de l'article 8 de la loi n° 93-1 du 4 
janvier 1993 portant dispositions diverses relatives aux departements d'outre-mer, aux 
territoires d'outre-mer et aux collectivites territoriales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-
Miquelon 

4.2- Textes du GPEUS/REDOC 
• Convention du Groupement d'Interet Public Grenoble Pole Europeen Universitaire et 

Scientifique (GPEUS) 
• Charte de Fonctionnement du Reseau Documentaire du site de Grenoble (REDOC) 

4.3- Textes de REDOC 
• REDOC / Fiche d' adhesion 
• Commission documentation et edition electronique : composition 
• Groupes de travail operationnels 

4.4- Bibliographie 

• http ://www.sg.cnrs.fr/dcaj/partenariats/structures/persmoral/gip.htm : site juridique du 

• http ://www-pole.grenet.fr/POLE/gpeus/ 
• Loi d'orientation et de programmation pour la recherche et le developpement 
technologique de la France 
• Code des marches publics Tomes 1 et 2. - Paris ; Le Moniteur, 1993 et mises a jour 
• Convention du GIP de Grenoble Pole Europeen universitaire et scientifique 
• Charte de fonctionnement du reseau documentaire du site de Grenoble 
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Annexe n° 2 : Textes de reference 

A) Textes legislatifs et reglementaires : 
Article 21 de la loi n° 82-610 du 15 juillet 1982 d'orientation et de 

programmation pour la recherche et le developpement technologique de 
la France, complete par Tarticle 8 de la loi n° 93-1 du 4 janvier 1993 

Decret n° 83-204 du 15 mars 1983 relatif aux groupements d'interet public 
definis dans Tarticle 21 de la loi d'orientation et de programmation pour 
la recherche et le developpement technologique de la France 

Decret n° 93-1001 du 19 aout 1993 pris en place de l'article 8 de la loi n° 
93-1 du 4 janvier 1993 portant dispositions diverses relatives aux 
departements d'outre-mer, aux territoires d'outre-mer et aux collectivites 
territoriales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon 

B) Textes du GPEUS/REDOC: 
Convention du Groupement dlnteret Public Grenoble Pole Europeen 

Universitaire et Scientifique (GPEUS) 
Charte de Fonctionnement du Reseau Documentaire du site de Grenoble 

(REDOC) 

C) Textes de REDOC: 
REDOC / Fiche d'adhesion 
Commission documentation et edition electronique : composition 
Groupes de travail operationnels 
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Annexe n° 3 : Analyse des interfaces WEB : compte-rendu d'enquete 

Afin de degager les principaux axes de reflexion devant presider a la creation de 
1'interface WWW de 1'interrogation simultanee des catalogues de REDOC, nous proposons 
ici une analyse d'un certain nombre de sites presentant des realisations similaires. Les sites 
retenus ont pour caracteristiques communes d'etre consultables via une interface WWW et 
de representer un ensemble de catalogues physiquement distincts. 

Les principaux elements a retenir sont presentes dans un premier temps. Nous 
presentons ensuite une analyse succincte des sites consultes. Deux tableaux synoptiques 
permettent, enfin, de comparer les solutions adoptees dans les differents reseaux 
documentaires visites. 

A. Principales caracteristiques analysees dans les sites visites 

On peut isoler deux moments principaux dans la consultation d'une base de donnees 
documentaire : la composition de la requete et la presentation des resultats. Nous decrivons 
separement chacune de ces deux etapes pour faire ressortir les questions les plus 
importantes relatives a chacune d'entre elles. Les expressions en italique renvoient aux 
colonnes des tableaux synoptiques. 

1. Les etapes de la recherche : 

Dans une interface multibase, Petape de recherche bibliographique se passe en deux 
temps : d'une part, Putilisateur saisit sa requete, d'autre part il precise quelles sont les bases 
qu'il desire interroger. 

1.1 Les criteres de recherche (Recherche simple ou Recherche muiticritere) 

La requete sur le document se fait traditionnellement selon deux modes, un mode dit 
simple et un mode avance qui propose de remplir de quatre a vingt champs. II est clair 
qu'une requete dite avancee sur quatre champs est un peu « legere ». Une notice de 
catalogue est une mine dlnformations (criteres de date, langue, support) qu'il serait 
dommage de ne pas exploiter. Le Nombre maximum de criteres propose est donc un 
parametre important dans Pevaluation de Pinterface d'interrogation. D'autre part, la 
consultation des fichiers autorites peut permettre une aide a la saisie des champs auteurs, 
sujets et collection. 

1.2 Le choix des catalogues interroges (Interrogation de tous les catalogues) 

Si la plupart des sites consultes offre la possibilite reelle d'une interrogation 
multibase apres avoir coche les differents catalogues, dans seulement deux cas Putilisateur 
dispose de renseignements (nom, adresse, horaires d'ouverture, public autorise, 
telephone...) sur les sites qu'il interroge. Le sigle de la base n'etant pas toujours explicite, un 
Lien vers un descriptif des catalogues s'avere tout a fait utile pour Pusager. La modalite de 
selection des differents catalogues a interroger, bien que non relevee dans le tableau, est 
egalement un point important. En effet, une liste de sites a cocher se revele difficile a gerer 
au-dela de cinq possibilites. Par ailleurs, Pusager ne connaissant pas necessairement la 
localisation de tous les sites, une possibilite de selection geographique peut egalement etre 
interessante. Enfin, pour les utilisateurs presses, une possibilite de parvenir rapidement a 
une recherche sur Pensemble des catalogues est utile. 
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2. Les reponses : 

Ici encore, on peut distinguer deux domaines pour le commentaire: le diagnostic 
elabore par le serveur sur Tensemble de la recherche et la fourniture de notices relatives a 
chacun des documents trouves. 

2 . 1  L e  d i a g n o s t i c  

Peu nombreux sont les sites qui fournissent a l'usager un historique des recherches 
lui permettant de comparer les resultats obtenus par des interrogations sur differents criteres 
alors qu'il s'agit pourtant d'un outil utile pour elaborer des bibliographies exhaustives. De 
meme, si la grande majorite des sites analyses donnent le total du nombre de reponses, peu 
d'entre eux offrent a ce niveau la possibilite de preciser la recherche, alors qu'il est un' peu 
absurde de donner la liste des 2000 reponses obtenues a une recherche visiblement trop 
generale. Notons ici que Tutilisation judicieuse par certains systemes de fenetres en 
multicadre permet de visualiser en meme temps Thistorique des recherches, la liste des 
occurrences de la recherche en cours et la notice courante. 

2.2 La presentation des notices 

Le plus souvent, la premiere liste des reponses est une liste abregee figee qui ne 
donne pas d'information sur la localisation (Localisation incluse dans la notice abregee), 
alors que, en presence de plusieurs notices, Putilisateur ne souhaitera sans doute consulter 
que les plus proches. Se cantonner au titre et a Pauteur dans cette liste abregee est donc 
trop limitatif. On preferera la solution retenue par certains catalogues, notamment la 
bibliotheque de Puniversite de Californie, qui consiste a permettre a Putilisateur de choisir le 
format d'affichage de cette liste, et donc d'y inserer les informations qui lui sont necessaires. 

Par ailleurs, tres peu de sites donnent au moment de Paffichage de la notice de lien 
sur une fiche signaletique de la structure qui possede le document (Adresse, horaires et 
acces). II est souvent difficile de savoir ou se trouve physiquement le document localise 
virtuellement! 

Enfin, il peut etre interessant de permettre a Putilisateur de selectionner une partie 
des notices presentees dans la liste generale afin qu'il puisse se constituer une liste 
personnalisee des documents qui Pinteressent (Tri et selection sur les reponses). Cette liste 
pourrait ensuite a sa demande lui etre expediee par courrier electronique, service 
uniquement propose pour le moment par le systeme Melvyl. 

B. Liste des sites analyses : 

Nous presentons ici quelques remarques sur les differents sites qui sont signales 
dans le tableau synoptique. 

CIBLE: Catalogue collectif du pole universitaire lyonnais. Http://www.univ 
lyon.asso.fr. Ce catalogue regroupe des institutions lyonnaises prestigieuses 
comme Plnstitut National des Sciences Appliquees (INSA), les Ecoles Normales 
Superieures, et bien entendu PEcole Nationale Superieure des Sciences de 
Plnformation et des Bibliotheques (ENSSIB). La selection des catalogues est 
pourtant difficile car on doit les cocher un a un. Un lien hypertexte permet 
neanmoins d'identifier chaque site. 

Besangon : Reseau documentaire Bisontin. Http://www.besancon.com. Interessant, 
car rassemblant des catalogues de bibliotheques universitaires, municipales et 
specialisees, ce site ne permet pas d'interrogation croisee. 0n ne peut interroger 
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qu'un type de bibliotheque a la fois. Poussant au bout la logique de mise a 
disposition de Pinformation aux usagers, le reseau bisontin permet de reserver un 
document par le biais du numero de sa carte de lecteur. 

RERO: Reseau des bibliotheques romandes et tessinoises. Http: //www.rero.ch. 
Presentant trois modes de saisie de la requete, la formulation de ces modes, 
expert booleen ou mot/expression, peut sembler quelque peu ardue a Putilisateur 
non-averti. 

BABORD: BAse BORdelaise Documentaire. HttpV/babord.u-bordeaux.fr. Seulement 
accessible par telnet, la recherche avancee n'est pas possible sur le navigateur 
web. De plus, il n'est pas possible de choisir plus d'un fonds a interroger, ce qui 
oblige a relancer la recherche pour chacun des catalogues desires. Par contre, 
dans un souci de rapidite, le choix a ete pris ici de donner non pas un abrege des 
notices, mais directement la liste exhaustive des reponses, avec donc les 
informations de localisation. 

RNBM: Reseau National des Bibliotheques de Mathematiques. 
Http://www.biblio.math.jussieu.fr. Ce site semble etre congu comme un outil pour 
professionnel. La saisie de la requete par exemple ne se fait pas par champ, mais 
par une equation de recherche. 

SIBIL: Rebus, Reseau des Utilisateurs de Sibil. Http://www.sibil.cnucs.fr :8020. 
Disposant d'un ensemble de dix champs pour Pinterrogation avancee, ce site 
donne un lien vers le site de localisation a partir de la notice seiectionnee. 

TOURS : service commun de la documentation de Tours. Http://www.scd.univ-
tours.fr. Offrant de nombreux criteres de recherche (date, support), ce site montre 
une grande qualite bibliographique. Pourtant, Putilisation du « multifenetrage » 
peut occasionner des lenteurs ou problemes de compatibilite sur certains postes 
clients. 

TOULON : Universite du Var. Http://scd.univ-tln.fr. Congu pour une interface multi-
fenetre, ce site n'offre pas une grande finesse dlnterrogation bibliographique. 

Lyon III: Service commun de la documentation de Lyon III. Http://www-scd.univ-
lyon3.fr. Les fiches signaletiques des structures documentaires accessibles 
directement depuis la notice sont tres claires sur Padresse et le public autorise. 

Maine : Universite du Maine. Http://bu.univ-lemans.fr. II est possible depuis la notice 
de relancer la recherche a partir des champs auteur, collection ou sujets. 

Paris 2: Reseau documentaire Paris2, Pantheon, Assas. Http://bib.u-paris2.fr. 
N'offrant qu'une recherche simple, celle-ci permet neanmoins de consulter 1'index 
des autorites auteurs et sujets. 

Strasbourg: Reseau documentaire informatise de Strasbourg. Http://www.u-
strasbg.fr/Services/Bibliotheques/presentation.html. Bien qu'il faille consulter les 
reponses site par site, et non pas tous sites confondus, les informations de 
localisation sont particulierement bien indiquees a partir de la notice choisie. 

REVODOC: Reseau Documentaire du Val d'Oise. 
Http://www .cg95.fr/biblio/framrev3.htm. De grande qualite bibliographique (critere 
de langue, critere de support), Pinterrogation multibase donne un lien vers le site 
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web de chaque structure et permet un tri des reponses selon cinq criteres 
differents. 

Lille: Reseau Documentaire du Pole Europeen de Lille. Http://www.univ-
Iille1.fr/ustl.nt/accueil/index.htm. Congu comme un reseau territorial, ce site permet 
de choisir un site de maniere geographique (carte interactive), thematique 
(domaine et mot-cle) ou par nom d'etablissement. 

Melvyl: California Digital Library. Http://www.melvyl.ucop.edu. « La Rolls ». Alliant 
sobriete et richesse bibliographique (plus de 20 champs en recherche avancee), 
ce site offre tous les types de recherche, une grande souplesse d'affichage, des 
resultats clairs et une fiche signaletique de chaque structure depuis la localisation 
de chaque notice. 

Brest: Bibliotheques municipales de Brest. Http.V/www.biblio.mairie-brest.fr. 

Blois : Bibliotheques municipales de Blois. 

MIDIGEP : Reseau documentaire en genie des procedes. Http://www-sv.cict.fr. 

DMF: Documentation de la Direction des Musees de France. 

RELAIS : Languedoc-Roussillon Information Scientifique. Http://boree.cnucs.fr. 
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Tableau synoptique des principales caracteristiques des interfaces WEB d'interrogation de catalogues collectifs ou reseaux 
documentaires : les requetes 

Nom du site Recherche 
simple 

Recherche 
multicritere 

Nombre 
maximum de 

criteres 

Critere de date Critere de 
langue 

Critere de 
support 

Interroger 
tous les 

catalogues 

Lien vers un 
descriptif des 

cataloques 

Acces fichier 
des autorites 

REDOC X X 4 X 
CIBLE (Lvon) X 3 X X 

Besanoon X X 6 X 
RERO (Suisse) X X 4 X 

BABORD 
(Bordeaux) 

x x 
(telnet) 

4 

RNBM 
(National) 

x ? X X 

SIBIL (National) x X 10 
Tours x X 4 X X X X 
Toulon X X 5 X X 

SCD Lyon III x x 5 X (pour le tri) X 
Maine x 4 X 
Paris II x 3 X X 

Strasbourg x x 3 X 
REVODOC 
(Val d'Oise) 

x x 4 X X X X (Site WEB) 

PUL (Lille) X 7 X (conferences) X X X 
Melvyl 

(Californie) 
X X >20 X X X X X 

BM Brest X 8 X X 
MIDIGEP x X 

DMF X 8 X 
RELAIS 

(Lanquedoc) 
x X 4 X 
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Tableau synoptique des principales caracteristiques des interfaces WEB d'interrogation de catalogues collectifs ou reseaux 
documentaires : les reponses 

Nom du site Historique des 
recherches 

Total general 
des reponses 

Possibilite de 
preciser la 
recherche 

Choix du format 
d'affichage des 

notices 

Localisation 
incluse dans la 
notice abregee 

Affichage tous 
catalogues 
confondus 

Tri et selection 
sur les reponses 

Adresse, 
horaires et 
acces aux 
structures REDOC X X X 

CIBLE (Lvon) X 
Besangon X X X (Reservation) 

RERO (Suisse) X X (MARC) X 
BABORD 

(Bordeaux) 
X X 

RNBM (National) X X X 
SIBIL (National) X X X X Tours X X X X (en multicadre) X X 

Toulon X X X 
SCD Lvon III X X X X (en multicadre) Maine X X 

Paris II X X 
Strasbourq X 
REVODOC 
(Val d'Oise) 

X X (mais il faut le 
demander) 

X X (MARC) X X X 

PUL (Lille) X X X 
Melvyl 

(Californie) 
X X X X X X X 

BM Brest X X 
MIDIGEP X X X 

DMF X X X 
RELAIS 

(Lanquedoc) 
X X X 
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Dossier d'aide a la realisation 
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Resume 

L'Equipe Projet reprend et developpe le scenario choisi par le Comite de pilotage pour la mise 
en oeuvre de 1'interrogation simultanee des catalogues de REDOC. 
Son travail comprend le developpement de la solution technique, ses implications en terme 
d'ergonomie, et s'elargit egalement aux aspects organisationnels, budgetaires et juridiques. 
La fmalite du present dossier est de rappeler les grands enjeux de la mise en place de 
l'interrogation simultanee des catalogues et de poser les principales etapes de sa realisation. 
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Introduction 

Le Comite de pilotage, lors de sa reunion du 14 juin dernier, s'est determine 
quant au choix d'un scenario pour la mise en ceuvre de Vinterrogation 
simultanee des catalogues de REDOC. 

Dans ce document, VEquipe-Projet developpe le scenario et identifie les 
principaux jalons de sa realisation. 

Les aspects techniques seront evidemment abordes: specifications de la 
passerelle Z 39.50 a installer, developpements specifiques pour permettre 
1'interfagage de sources de donnees non normalisees Z 39.50, prestations 
associees, financement, reglementation des marches publics. 

Cependant, la demarche de 1'Equipe-Projet considere Vintegration de 
Vinterrogation simultanee des catalogues dans ses implications sur la vie du 
reseau en general et cherche a montrer quelle valeur ajoutee en terme de 
services le nouvel outil est susceptible d'apporter. 

Ainsi, Vinterrogation simultanee des catalogues pourra deboucher sur une plus 
grande simplicite d'utilisation et une meilleure adaptabilite de REDOCface aux 
usages des differents publics. 

Par ailleurs, Vinstallation de ce nouvel outil contribuera a rendre possible 
Vextension de REDOC a Vagglomeration grenobloise dans son ensemble, par le 
biais de Vinterconnexion avec le reseau Metronet. II importe d'anticiper sur cet 
enjeu des la mise en place de 1'interrogation simultanee des catalogues. 
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1. Aspect organisationnel 

1.1 Phasage general des operations 
L'interrogation simultanee des catalogues qui composent REDOC est envisagee sous tous ses 
aspects, comme moyen d'acceder a Vinformation pour tout citoyen de 1'agglomeration 
grenobloise. 

Voir page suivante le planning previsionnel des operations. 
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1.2 Organiser l'acces du public 

L'acces du public a la documentation s'effectue a plusieurs niveaux : 
acces aux catalogues 
Pour consulter REDOC, les usagers des etablissements doivent pouvoir 
disposer de postes informatiques permettant la consultation de REDOC. Celle-
ci est possible via Internet et exige donc des micro-ordinateurs et non des 
ecrans passifs. Chaque structure peut organiser sa page d'accueil en 
mentionnant la presence du reseau d'agglomeration, dans une logique 
d'utilisation: consulter les ressources de 1'etablissement dans lequel on 
effectue la recherche, elargir au niveau geographique - 1'agglomeration, le reste 
du monde. 
Le public qui consulte a partir de postes personnels doit etre informe de 
1'existence de REDOC. 
L'information qui lui est fournie doit etre de qualite. II importe de planifier le 
rythme des mises ajour. 

acces aux documents primaires 
Proposer au public de connaitre les documents s'accompagne d'une evolution 
dans les acces possibles aux documents. Cet acces doit etre rendu lisible et 
facile. L'annuaire des etablissements precise quel public ils acceptent, en terme 
de consultation sur place ainsi qu'en terme de pret de documents, dans un 
premier temps. Dans un second temps, il faut accompagner l'interrogation 
simultanee des catalogues d'une unification tarifaire, dans l'interet du public. 
Ces passerelles possibles ne sont certes pas faciles a mettre en ceuvre, mais 
1'enjeu qu'elles representent, a savoir 1'acces aux documents pour tous, doit 
permettre d'entamer la reflexion en depassant les specificites ou corporatismes. 
II est donc important de demarrer l'etude des contraintes et modalites. 

II est necessaire que les acteurs de REDOC reflechissent sur la circulation des 
documents au niveau de 1'agglomeration. Le pret entre bibliotheques, deja 
pratique par nombre d'entre eux, est appele a se developper. II importe de le 
structurer : qui le fait, avec quels moyens, dans quelles limites. Grenoble Alpes 
Metropole pourrait etre un soutien important dans 1'organisation logistique de 
cette circulation. 

En tout etat de cause, les catalogues doivent expliciter rapidement et 
precisement les modalites d'acces aux documents qu'ils signalent. Un 
document peut etre interdit d'acces dans la mesure ou il presente une certaine 
confldentialite quant a son contenu, avancee d'une recherche par exemple, ou 
probleme des acces de droits non resolus. II importe que le lecteur soit informe 
des restrictions et des causes de celles-ci. 

Rendre efficace l'acces du public, c'est aussi lui donner moyen de juger du 
contenu d'un document. Les notices bibliographiques enrichies par des tables 
des matieres, sommaires ou resumes repondent a ce souci et permettent de 
mieux organiser 1'acces au savoir. 

documents de substitution 
L'usage des nouvelles technologies de 1'information et de la communication 
permet aussi au lecteur de ne pas recourir systematiquement au document 
primaire. La proposition d'une bibliotheque virtuelle permet de faire circuler le 
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document numerique. Les etablissements qui composent le reseau ont deja 
travaille dans ce sens. Numeriser permet de rendre accessibles des documents 
qui ne le sont pas ou qui le sont peu dans leur forme primaire. Les 
professionnels peuvent selectionner les documents les plus significatifs de leur 
etablissement ou les plus demandes. La bibliotheque virtuelle, consideree 
comme une entite documentaire, ajoute une tres forte plus-value a un reseau 
documentaire. 

La numerisation permet de rendre accessibles d'autres documents, les 
periodiques par exemple. II importe d'identifier les besoins et ressources et de 
conduire une reflexion avec les structures qui ont deja mis en place des plans 
de numerisation des periodiques. II est possible d'envisager des conventions 
permettant de rendre disponibles certains periodiques sous forme numerisee sur 
le reseau REDOC, en respect de Ia legislation. 

ressources hors site 
Creer les conditions d'acces au savoir, c'est aussi developper des liens 
pertinents vers les ressources exterieures, dans chaque discipline. Le rdle de 
REDOC, via un groupe de travail, serait de recenser et de mettre a disposition 
du public une sitotheque par domaines. Cette sitotheque pourrait etre integree a 
l'interrogation simultanee. 

valeur ajoutee informationnelle 
Le regroupement des professionnels et la cooperation des etablissements 
permettent une ambition dans les developpements proposes : 

faciliter la veille informationnelle pour toute personne interessee par 
1'actualite des nouvelles technologies de 1'information et de la 
communication. Une revue de presse Nouvelles technologies de 
1'information et de la communication pourrait etre presente sur le site 

mettre en exergue le dynamisme de Vagglomeration. Une rubrique 
d'actualites pourrait signaler les evenements inities par les membres 
du reseau. 

1.3 Infrastructure professionnelle 

- Groupes de travail 
La mise en place de l'interrogation simultanee des catalogues necessite une evolution 
des groupes de travail, au fur et a mesure des besoins. Si Grenoble pole europeen 
universitaire et scientifique conserve sa mission d'administration, maintenance et 
animation, les membres du reseau, toutes origines confondues, apportent un 
investissement. Le retour sur cet investissement se mesure en terme de moyens mis a 
disposition et de services rendus au public des etablissements qu'ils gerent. II importe 
de mesurer 1'ensemble de la frequentation, aussi un groupe de travail pourrait 
s'attacher a mesurer l'activite de REDOC, en appui sur les statistiques, voire le tragage 
des utilisateurs, et sur des enquetes qualitatives ou quantitatives. 

Le groupe Veille existe deja au sein de REDOC. II ceuvre selon des axes definis, qui 
peuvent prendre en compte 1'arrivee prochaine des collectivites territoriales, 
ressources et publics compris. C'est peut-etre ce groupe qui peut gerer la mise en 
exergue des ressources externes appelee sitotheque. 
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Le groupe de travail Edition electronique a entame une reflexion sur la litterature grise 
- prepublications, rapports de recherche, theses et memoires. L'arrivee des collectivites 
territoriales lui permet de completer ses ambitions par 1'apport de la litterature grise 
produite par et sur Grenoble meme- rapports, etudes... 

Le groupe de travail Periodiques existe et a pour objet de recenser les periodiques et 
de donner acces aux catalogues, sommaires et articles. L'etude des conventions 
possibles avec des bibliotheques ayant des collections numerisees pourrait tout 
logiquement lui etre confiee. 

Le groupe de travail Ville et territoires urbains pourrait enrichir le reseau et le site 
d'un aspect culturel: role et place de la culture scientifique et technique sur 
1'agglomeration grenobloise. Sa mission serait de developper des actions permettant la 
reappropriation de cette histoire par tous. 

Un nouveau groupe de travail denomme Communication pourrait prendre en charge 
l'actualite evenementielle sur le reseau. II pourrait aussi gerer une liste de discussions. 

- Formation 
Deux types de formation sont a etudier : la formation des administrateurs du reseau et 
celle des professionnels des structures. 
Quel que soit le scenario retenu, elle ne semble pas lourde a Vorigine: les 
administrateurs du reseau seront formes par le fournisseur pour integrer de nouvelles 
structures et suivre les evolutions de parametrage. 
Dans un second temps, les administrateurs auront pour mission de former les 
professionnels des structures a la recherche d'informations dans REDOC. 
Les administrateurs devront etre representatifs des differentes structures. Ils pourraient 
constituer un groupe de travail emanant de CAUDOC. 

1.4 Politique de communication 
La mise en oeuvre de 1'interrogation simultanee des catalogues doit s'accompagner 
d'une campagne de communication. Trois niveaux sont distingues : 

* Grenoble pole europeen universitaire et scientifique vers le public, via ses 
partenaires 

* Grenoble pole europeen universitaire et scientifique vers les professionnels du 
reseau 

* Grenoble pole europeen universitaire et scientifique vers 1'exterieur 

Cette campagne a pour objet d'une part de faire connaitre la realisation, d'autre part de 
faire utiliser le nouvel outil. Elle a donc deux missions : permettre de s'approprier et 
contribuer a renforcer, en appui sur une realisation innovante, l'image positive de Grenoble. 

Elle utilisera, bien sur, 1'ecrit: guide du reseau, marque-page, affiches, en les mettant a 
disposition dans tous les espaces documentaires. 

Elle communiquera aussi par le biais d'un dossier de presse et par la publication d'articles 
dans la presse professionnelle. 

Des reserves sont emises quant a la communication en ligne, sur le site, puisqu'il est tout 
d'abord necessaire de pouvoir 1'atteindre. 
Par ailleurs, il importe de veiller a un recensement plus pertinent de REDOC dans les moteurs 
de recherche. 
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2, Aspect juridique 

2.1 REDOC et l'application des textes 
Bien qu'un catalogue bibliographique ne contienne que des notices descriptives d'une 

oeuvre physique et non des donnees d'ordre confidentiel ou nominatif, 1'organisation de 
celles-ci « en elements independants, disposes de maniere systematique ou methodique, et 
individuellement accessibles par des moyens electroniques » (L 112-3) font de ce catalogue 
une base de donnees relevant de tous les textes precedemment cites (cf. Etude de faisabilite, § 
4.2, pageSl). 

De ce fait, on ne peut que se poser un certain nombre de questions se rattachant a 
chacun des droits enonces dans ces textes de loi et aux contraintes ou consequences qu'ils 
impliquent dans le cas d'une interrogation simultanee de catalogues telle qu'envisagee par 
REDOC. 

-) auteur des notices suivant leur source 
-) droit de diffusion selon qui est considere comme auteur 
-) droit de repentir ou de retrait de fournisseurs de notices exterieurs eventuels, ou 

d'etablissements ne souhaitant pas porter a la connaissance de tous ou preter a tous leurs 
ouvrages 

-) droit de reproduction : par le biais d'un acces exterieur, n'y-a-t-il pas le risque de 
voir une notice recuperee, modifiee, des sa source (HTML) pour une rediffusion via une autre 
base de donnees ? 

Or, dans le cas d'une interrogation simultanee, REDOC n'est qu'un transporteur 
d'information et non un fournisseur d'information. Ce qui est different aux yeux de la loi. 

REDOC doit donc se proteger. 

Dans un premier temps, il faut s'assurer que, d'une part les adherents au reseau 
documentaire sont eux-memes en regle avec les lois, et d'autre part, qu'ils ne sont pas lies par 
des interdictions de diffusion de notices par leurs fournisseurs en cas de recuperation 
bibliographique. L'etablissement d'une charte signee par chacun des membres du reseau, ces 
derniers s'engageant a etre en regle avec la loi ou avoir pris toute disposition necessaire, dans 
les cas les plus simples, est une des solutions envisageables. La charte d'adhesion actuelle ne 
demande aucune garantie sur ces differents points ; sans doute serait-il bon de la completer. 

Dans un second temps, les gestionnaires de REDOC doivent etre proteges aux yeux de 
la loi contre toute tentative de contrefa?on ou de recuperation illicite, notamment dans un but 
commercial. Dans cette federation de catalogues, il n'y a pas de but commercial ; il faut donc 
veiller a garder cet aspect de prestation publique gratuite. II importe donc que le prestataire de 
services identifie clairement son site afin d'eviter toute confusion entre un site heberge et son 
propre site. Pour cela, une note des la page d'accueil, mentionnant les precautions d'usage et 
les conditions d'utilisation des documents obtenus sur le site peut suffire. Ainsi, le reseau 
documentaire de la ville de Strasbourg a-t-il insere le texte suivant avant 1'interrogation des 
catalogues : «Toute utilisation du resultat des requetes doit se faire dans le respect de la 
legislation en vigueur ; la responsabilite des etablissements partenaires du Reseau 
Documentaire Informatise de Strasbourg ne peut etre engagee en cas d'utilisationfrauduleuse 
par un usager des donnees qui lui sont fournies". 

Dans un troisieme temps, le recours a des solutions plus techniques peut etre envisage. 
De nombreux travaux visent a definir des moyens de marquage pour les differents types de 
documents, tels qu'il serait toujours possible d'etablir 1'origine d'un document electronique et 
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de savoir s'il a ete modifie. Meme si ces techniques de «tatouage» ne sont pas encore au 
point, il est vraisemblable que des solutions seront rapidement developpees. Plusieurs projets 
europeens s'y consacrent, travaillant sur les «Electronic copyright management systems -
ECMS», tandis que certaines societes auraient deja mis au point des produits ou des solutions. 
II faut donc s'essayer a suivre ces dossiers, et voir si certaines de ces solutions sont adaptables 
au cas particulier de 1'interrogation de catalogues bibliographiques. 

• L'annuaire de REDOC 
Independamment de 1'interrogation de catalogues heterogenes, le reseau documentaire 

permet d'acceder a Fannuaire descriptif des bibliotheques et centres documentaires adherents 
de REDOC. Dans cet annuaire, sont recenses nominativement les responsables de chaque site, 
accompagnes de leur adresse d'etablissement et de leur adresse electronique. Cela constitue 
un fichier nominatif, qui tombe donc sous le coup de la loi du 6 janvier 1978 relative a la 
C.N.I.L. Les gestionnaires du reseau doivent donc s'assurer que les declarations prealables 
ont bien ete faites, aussi bien aupres de la C.N.I.L. et du procureur de la Republique et que du 
C.S.A. (declaration de site Web). 

En conclusion, il ne semble pas vain de dire qu'une interrogation en ligne, qu'elle soit 
de catalogues ou de documents, laisse peu de place au pretendu vide juridique des reseaux. 
Veiller a etre en regle avec chacun de ces textes peut paraitre inutile a beaucoup. Pourtant, 
meme si cela s'avere contraignant lors de la constitution du site, sans doute apprecie-t-on 
d'avoir respecter la reglementation lorsque survient une infraction a partir de celui-ci. 
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2.2 Les marches publics 
Le marche public est un contrat ecrit passe entre une collectivite publique et un fournisseur. 
Ce contrat doit respecter la legislation en vigueur - Code des marches publics (Livre I: 
Dispositions generales applicables aux marches publics ; Livre II: Marches de l'Etat et de ses 
etablissements publics autres que ceux ayant le caractere industriel et commercial). La 
formation d'un marche public resulte de la succession d'operations indispensables a sa 
regularite du point de vue juridique. Le Code precise les formes a respecter pour 1'ensemble 
de la procedure retenue. Celle-ci est determinee, dans le cas present, par le montant du marche 
et le type de developpement envisage. 
Le marche est regi principalement par les cahiers des charges : CCAGFCS (Cahier des 
clauses administratives generales - Fournitures courantes et services), CCAP (Cahier des 
clauses administratives particulieres et CCTP (Cahier des clauses techniques particulieres). 
II appartient a la personne qui passe le marche de rediger le Cahier des clauses administratives 
particulieres ainsi que le Cahier des clauses techniques particulieres. Dans le present cas, pour 
permettre a plusieurs entreprises d'etre candidates, le Cahier des clauses techniques 
particulieres presentera 1'interrogation simultanee des catalogues comme : mise en (suvre de 
l'interrogation simultanee de catalogues de bibliotheques : fourniture d'une passerelle Z-3950 
et developpements specifiques. 

2.2.1 Textes reglementaires 
Pour realiser 1'interrogation simultanee des catalogues de REDOC, deux formes de 
marches publics sont preconisees. Elles font reference aux textes suivants : 

* marche negocie : art 103, 104 du Code des marches publics : technique et 
cas d'utilisation 

* appel d'offres: art. 93 a 97 quater du Code des marches publics : 
technique. 
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Documents decrits en annexe 1 

2.2.2 Tableau de presentation 

Marche negocie Appel d'offres ouvert Appel d'offres restreint 
Seuil < 700 000 francs TTC 

> 300 00 francs TTC 
> 700 000 francs TTC 
et procedure communautaire si > 900 000 francs HT 

4 * 4 
Phase Redaction du do^ier dc Redaction du dossier de consultation 
preparatoire con^ultution Redaction du Reglement particulier d'appel d'offres 

4 France * France 

—i—— 

de consuliation Appel d'offres Appel d'offres Appel 
candidatures 

Appel 
candidatures 

41 4» 4 4 4< 
| 15 jours 36 jours 52 jours 21 jours 37 jours 
4 t£ 4- * SC 4- 4 4 4-
* 

Communication du 
dossier de consultation 

4< 
4 

4» 
4 

Communication du 
dossier de consultation 

4 
4 

4 
4 

Communication du 
RPAO 

* 
4 

4- 4 4< 4 4 
Iiludc Reunion de la commission 

d'appel d'offres 
Reunion de la commission d'appel 
d'offres 

4-
4-
4< 

4 4 
4 

* 

et choix de 1'entreprise 

w 
4 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
4-
4* 
* 
* 

- Agrement des candidats 
- Analyse des offres 
- Choix attributaire 
- Proces-verbal 

Lettre aux candidats non retenus 
w 
4< 
* 
4-
* 
* 
* 
4* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

Ouverture 
- Agrement des candidats 
- Liste des candidats 
- Proces-verbal 
- Lettre aux candidats non retenus 

Envoi du dossier de consultation 

21 iours 
^ 

40 jours 

Commission d'appel d'offres 
-JJ 

- Ouverture des plis 
- Analyse des offres 
- Attribution du marche 
- Proces-verbal 
- Lettre aux candidats non retenus 

^ ^ | ^ "j - Signature de 1'offre = marche 
- Rapport de presentation du marche 

4» 
moins de 15 jours moins de 15 jours 
4 * 
Controle de legalite Controle de legalite 
4 * 
moins de 15 jours moins de 15 jours 
4< 4 
Notification du marche a 
l'attributaire 

Notification du marche a 1'attributaire 

4« 4* 
30 jours 30 jours 
4- 4» 
Publication de l'avis d'attribution Publication de l'avis d'attribution | 
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2.2.3 Les procedures: avantages et limites 
appel d'offres 

L'appel d'offres assure une large concurrence en permettant a tout fournisseur de faire 
acte de candidature pour l'appel d'offres restreint, de retirer un dossier, pour l'appel 
d'offres ouvert. 
L'appel d'offres se caracterise par un choix objectif selon des criteres prealablement 
enonces. 
II permet a la personne publique de ne pas se limiter a la mise en concurrence entre 
candidats prealablement connus. Mais, apres la remise des offres, il ne peut y avoir que 
de tres legeres adaptations . C'est la mise au point de l'offre (voir article 95 ter du Code 
des marches publics). 
L'appel d'offres ouvert peut apparaltre comme plus facile a mettre en oeuvre (une 
seance unique d'ouverture des plis). Mais il presente le risque, pour la personne 
publique, de recevoir de nombreuses offres peu adaptees et donc de devoir depouiller 
ces offres. Dans le cas d'un appel d'offres restreint, la procedure est allongee, en terme 
de delais et peut apparaitre plus lourde en terme de formalisme : deux seances 
d'ouverture (candidatures et offres). Neanmoins, cette procedure permet, par la 
selection des candidats autorises a presenter une offre, de reduire d'autant les operations 
de depouillement; elle permet de cibler les fournisseurs potentiels. Dans le cas qui nous 
interesse, l'interrogation simultanee des catalogues requiert une technicite ; il est donc 
necessaire, avant tout choix de s'assurer de la capacite des prestataires. 

marche negocie 
Cette procedure laisse a 1'autorite competente la possibilite d'engager les discussions 
qui lui paraissent utiles et d'attribuer librement le marche au candidat qu'elle juge 
competent. Sa qualite est de permettre d'adapter le cahier des charges aux 
caracteristiques des offres des fournisseurs. Mais il peut etre dangereux de partir de 
1'offre des fournisseurs, sans avoir precisement defini les besoins a satisfaire. De meme, 
cette procedure incite a engager les discussions avec les fournisseurs connus, sans 
reellement les mettre en situation de concurrence d'une part, sans permettre a des 
fournisseurs non presupposes d'exposer leurs solutions. 

Selon les previsions budgetaires decrites en 3.1, REDOC n'a pas 1'obligation de proceder a 
un appel d'offres. Afin de reduire les delais de procedure et de rendre plus souple la 
conduite des negociations, REDOC peut conduire un marche negocie avec mise en 
concurrence. 
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3. Aspect economique 

3.1 Estimatif des couts 

Solution informatique 
logiciels 
formation, installation 
materiels : serveur 
infographie 4 

maintenance : taux estime 
a 15 % du montant du 
logiciel, 
soit 24 000 F hyp.basse, 
30 000 F. hyp. haute. 

HvDothese basse Hvoothese haute Solution informatique 
logiciels 
formation, installation 
materiels : serveur 
infographie 4 

maintenance : taux estime 
a 15 % du montant du 
logiciel, 
soit 24 000 F hyp.basse, 
30 000 F. hyp. haute. 

162 000 F. 
43 000 F. 
50 000 F. 
20 000 F. 

270 000 F. 
95 000 F. 
50 000 F. 
20 000 F. 

Campagne de communication 300 affiches, 20.000 flyers, 
300 dossiers de presentation 
pour la presse locale et les 
financeurs 

25 000 F. 25 000 F. 

Normalisation juridique Conseiller j uridique 
5 journees a 5000 F. 1'une 

25 000 F. 25 000 F. 

TOTAL 325 000 F. 485 000 F. 

3.2 Subventions des collectivites publiques a 1'interrogation simultanee des 
catalogues de REDOC 

Pistes indicatives : 

. .jmmiHaeeeHi 
ville de Grenoble A negocier par le Pole 
Grenoble, Alpes Metropole A negocier par le Pole 
Conseil general de 1'Isere A negocier par le Pole 
Conseil regional de Rhone-Alpes A ndgocier par le Pole 
DRAC Rhdne-Alpes disposee a etudier le projet pour un 

eventuel partenariat entre le Pole et le 
Ministere de la Culture 

M. Gilles Lacroix 
04 72 00 44 32 
(gilIacroix@culture.fr) 

Ministere de 1'Education Nationale, de 
la Recherche et de la Technologie 

Plan quadriennal 
Sous-direction des technologies 
educatives, et des technologies de 
1'information et de la communication 
(dossier disponible sur Internet) 

M.Vanin, bureau des 
ressources multimedia 
01.46.34.30.04 
Http://www.educnet. 
education.fr 

Communaute Europeenne* aides directes : programme IST http://cordis.lu 
Representation de la region 
: Rue de Treves, 49-51 
B- 1040 Bruxelles 

*La Communaute Europeenne connalt trois types de subventions: les aides directes et 
indirectes et les financements speciaux. 

4 une joumee d'infographiste de 3000 frs (programmation html) a 5000 frs (programmation 
en flash) 
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Les aides directes sont accordees discretionnairement et directement par la Commission 
europeenne selon 1'interet du dossier presente, a la difference des aides indirectes qui 
transitent sur accord de 1'Etat, puisees dans 1'enveloppe qui lui a ete allouee et qu'il reparti en 
fonction des objectifs fixes. La Banque Europeenne d'Investissement (BEI) et le Fonds 
Europeen d'Investissement (FEI) attribuent les financements speciaux sous forme de prets ou 
de subventions a des projets entrant dans les domaines d'action communautaire. 

Le systeme des aides directes semble plus en adequation avec les besoins de 
REDOC. Accordees dans le cadre des programmes europeens d'actions specifiques ou de 
plans d'actions communautaires touchant les domaines de la culture, du sport, de la 
formation, de 1'education, la politique de la ville, la recherche..., ces aides sont financees sur 
les lignes budgetaires des differentes politiques de 1'Union. La plus grande souplesse de ce 
systeme d'attribution vient qu'il propose des aides ponctuelles, delivrees dans le cadre des 
appels d'offres (ou appels a propositions) planifies sur 45 a 50 jours ce qui induit un frequent 
recours au Journal Officiel des Communautes Europeennes mais ces aides peuvent egalement 
etre sollicitees a tout instant. II faut neanmoins savoir que le partenariat entre plusieurs pays 
de la Communaute est generalement requis. Une fois le projet accepte, un rapport contractuel 
s'etablit entre la Commission et le soumissionnaire sans que les autorites nationales aient a 
intervenir. 

Les procedures de presentation des projets varient selon les programmes. Certains 
dossiers sont directement geres par la Commission aupres de qui il faut les demander et les 
deposer. D'autres sont pris en charge au niveau national par des Bureaux d'Assistance 
Technique qui ont pour fonction de renseigner, delivrer les dossiers et quelquefois les 
preselectionner. Les Conseils des Communes et Regions d'Europe peuvent egalement jouer 
ce role. 

Le principe des aides directes implique par consequent de la part des soumissionnaires 
potentiels une demarche volontaire dans la recherche d'informations (veille des appels 
d'offres) comme dans 1'elaboration du dossier de candidature. 

Le programme dont le theme est les Technologies de la Societe de l'information (IST) 
aborde dans la perspective du 5"me Programme-cadre de Recherche, Developpement 
technologique et Demonstration (RDT) europeen peut constituer une piste dans 1'inventaire 
des subventions possibles pour REDOC. Laction-clef n° IV offre en effet des horizons 
d'approche a la lecture de ses objectifs : " [...] promouvoir 1'excellence dans les technologies 
constituant les elements-clefs de la societe de 1'information, d'accelerer 1'adoption de celles-ci 
et d'elargir leur champ d'application. Les travaux porteront sur la convergence des 
technologies et infrastructures de traitement de l'information, de communication et de mise en 
reseau. L'accent sera mis sur les technologies et infrastructures communes a plusieurs 
applications [...]". Le point FV.2 et plus particulierement VI.2.1 (systemes concourants) 
semble se preter a un raccordement avec les preoccupations induites par l'evolution future de 
REDOC: " Developper et evaluer des modeles, des technologies et des outils pour le partage 
omnipresent et transparent et 1'utilisation interactive d'applications et de ressources dans des 
sites geographiquement disperses, dans le cadre d'architectures et de systemes de 
communication, de materiels et de logiciels heterogenes. Les activites de recherche se 
concentreront a la fois sur le developpement et les environnements d'execution en vue de 
supporter les applications reparties. Ceci impliquera des architectures a plusieurs niveaux et 
des logiciels de configuration pour 1'interoperabilite, 1'acces interactif a des applications et a 
des services concourants partages et la mise en commun rentable de systemes mis en reseau a 
l'echelle locale ou a grande echelle, en vue de construire des infrastructures extensibles de 
serveurs d'applications." Les points suivants semblent egalement se rapprocher des objectifs 
de REDOC (IV.2.3 Integration des reseaux, interoperabilite et interfonctionnement, IV.2.4 
Technologies de gestion des reseaux et interfonctionnement au niveau des services). Ce 
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dossier est disponible sur le site http : // cordis.lu a partir de la rubrique bibliotheque.doc 
(demander en titre IST). 

A titre indicatif, voici les cinq criteres d'evaluation generaux retenus par la 
Commission : 

l'innovation et la qualite scientifique et technologique 
la valeur ajoutee europeenne et la contribution aux politiques de 1'Union 
la contribution aux objectifs sociaux communautaires 
le developpement economique et le potentiel scientifique et technologique 
les ressources, le partenariat et la gestion. 

Les criteres ci-dessus sont susceptibles d'etre ponderes differemment en fonction des 
themes des projets. 

Quoiqu'il en soit, il est dans l'interet de tout porteur de projet de se reporter d'abord au 
« Guide destine aux auteurs de propositions » et a 1' « Annexe specifique » IST au Manuel de 
procedures d'evaluation des propositions avant de deposer sa soumission. 
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4. Aspect ergonomique 

Maquette pour 1'interrogation simultanee des catalogues de REDOC 

En annexe du document, 1'equipe-projet propose sur une disquette une maquette de 
1'interface web de l'interrogation simultanee des cataloguesdu reseau REDOC. Congue, non a 
des fins esthetiques, cette tache n'appartenant pas a 1'equipe projet, mais a un infographiste 
professionnel, cette maquette entend presenter les principales caracteristiques de 1'interface 
web du reseau REDOC. Construite a partir de differents sites consultes et a partir de 
l'interface actuelle, la maquette ergonomique met en evidence les etapes importantes du 
cheminement de Vinterrogation depuis l'ecran d'accueil jusqu'au choix des notices 
selectionnees par l'utilisateur. Si Vinterface actuelle permet l'interrogation simultanee de 15 
catalogues differents, la nouvelle maquette permettra de couvrir pres de 100 catalogues. Etant 
donne le changement d'echelles, il parait clair que 1'interface doit aussi changer d'envergure, 
en gardant a 1'esprit de guider le plus precisement 1'utilisateur dans ses choix, pour ne pas 
allonger sa recherche, ni le noyer sous le flot des reponses. Afin d'accompagner la maquette 
proposee, nous passons ici en revue chacune des etapes, requetes puis reponses, en soulignant 
ce que ne permettait pas l'interface actuelle de l'interrogation simultanee des cataloguesdu 
reseau REDOC. 

4.1 Les requetes 

4.1.1 Accueil 

L'actuelle interrogation simultanee des catalogues ne presente pas de veritable ecran 
d'accueil. L'utilisateur accede immediatement au formulaire de requete. Afin d'accelerer et de 
personnaliser la recherche, nous proposons la mise en place d'une page d'accueil permettant 
trois parcours de recherche. II s'agit soit d'interroger, a titre experimental, 1'ensemble des 
catalogues du reseau REDOC, ce que nous ne recommandons pas etant donne le trop grand 
nombre de reponses possibles et surtout la lenteur de l'interrogation ; soit de selectionner un 
ensemble de catalogues a interroger; soit, enfin, d'acceder a un dossier personnel. La 
constitution d'un dossier personnel, accessible a 1'aide d'un mot de passe par exemple, 
permettra de retrouver, d'une fois sur l'autre non seulement 1'historique des recherches, mais 
surtout de retrouver la selection des catalogues deja effectuee. Remarquons que 1'interface 
actuelle oblige 1'utilisateur a reselectionner d'une fois sur 1'autre les catalogues qu'il souhaite 
interroger. Ainsi grace au dossier personnel, un chercheur en chimie pourra saisir directement 
sa requete sur ses trois catalogues specialises sans avoir a refaire toute la selection. Enfin, la 
constitution d'un ecran d'accueil peut etre lieu de recommandation juridique sur 1'utilisation 
des notices. 

4.1.2. Selection des catalogues a interroger 

Si 1'interface actuelle presente les 15 catalogues sous la forme d'une liste a cocher, il est 
evident qu'une telle solution n'est pas envisageable sur un ensemble de 80 ou, a plus forte 
raison, 100 catalogues. II est donc necessaire de dissocier 1'etape de selection des catalogues 
de celle de la requete bibliographique. La selection doit pouvoir s'adresser non seulement a 
un utilisateur qui connait bien le reseau REDOC, ou du moins qui connalt le nom des bases 
qui 1'interessent, mais aussi a 1'utilisateur qui decouvre le reseau REDOC. C'est pourquoi 
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nous proposons une selection par nom, par themes ou par localisation geographique. 
L'utilisateur peut en effet vouloir effectuer une recherche exhaustive sur un sujet, mais il peut 
aussi souhaiter savoir ce qu'il peut trouver pres de chez lui, pres de son lieu de travail ou lors 
d'un deplacement. De maniere generale, il serait bon que ces selections automatiques 
aboutissent sur une ensemble de 20 catalogues maximum. 

4.1.3 Le formulaire de requete 

Directement accessible depuis la page d'accueil, la page de requete proposee se veut la plus 
simple possible tout en permettant a un utilisateur donne de formuler sa requete avec le plus 
de precision possible. Ainsi, nous recommandons un ensemble d'au moins 5 champs. De plus, 
1'utilisation de boutons preselectionnes pour les langues par exemple permettra d'eviter les 
erreurs de saisie. II est important de pouvoir a cette etape, pour les utilisateurs qui disposent 
d'un dossier personnel, regarder et modifier si necessaire la selection des catalogues 
interroges. 

4.2 Les reponses 

4.2.1 Diagnostic 

L'etape de diagnostic actuelle, si elle donne le nombre total de reponses, n'est pas congue 
comme une etape d'historique des recherches. De plus, il n'est pas possible de restreindre ou 
d'elargir la recherche a ce niveau, ni de choisir une option d'affichage pour les reponses. II est 
dommage que, quelque soit le nombre de reponses, 2 ou 100, 1'interface donne une liste, 
souvent fort longue, de notices ayant la meme forme. B serait bon que 1'affichage des notices 
soit gere, par defaut, en dynamique : abrege si elles sont superieures a 10, detaille si elles sont 
inferieures a 10. 

4.2.2 Les notices trouvees 

Le premier affichage des notices doit comporter, obligatoirement, une information sur la 
localisation, ce qui n'est pas le cas dans 1'interface actuelle. De plus, cette localisation doit 
permettre un lien vers la page de repertoire du catalogue choisi. Dans cette page 1'utilisateur 
doit connaitre le nom detaille, 1'adresse de la structure, ses horaires et les conditions d'acces 
et de consultation des documents. Enfin, si 1'interface actuelle permet une selection des 
reponses en les cochant, il peut etre interessant d'envoyer par courrier electronique cette 
selection. Cette option eviterait ainsi a 1'utilisateur d'imprimer sa selection a partir de son 
navigateur, ce qui ne donne pas toujours des resultats satisfaisants. L'envoi par courrier 
electronique permettrait en outre de presenter les notices d'une maniere satisfaisante et 
suffisamment detaillee. 

De maniere generale, il est interessant de remarquer que la maquette proposee dans ce travail 
permet en realite de minimiser le nombre d'ecrans de consultation et de « clics » dans le 
parcours de recherche jusqu'a 1'information de localisation du document. En effet, si dans 
1'interface actuelle 1'utilisateur doit toujours faire autant de clics que de catalogues qu'il 
souhaite interroger, par I'utilisation du dossier personnel et une fois faite la selection des 
catalogues, 1'utilisateur peut en trois « clics » maximum obtenir Vinformation de localisation. 
II lui suffit de saisir son mot de passe, sa requete bibliographique et son type d'affichage des 
notices si le nombre de notices est superieur a 10. 
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Experimental dans un premier temps 

Experimental dans un premier temps 

Si 3 Si 4 

3 et 4 

Si 3 Si 4 

REPONSES 

Fiches descriptives 
des bibliotheiques 

Interrogation a partir de : 
- auteur 
- mots du titre 
- sujet 

Liste des lieux 
(campus, 
communes,...) 

Liste alphabStique 
(cocher les noms 
souhaitds) 

Liste de disciplines 
(cocher) 

Choix des 
catalogues : 
- liste alphabetique 
- discipline 
- lieu 

Liste des catalogues 
s6Iectionnds 
(possibilitS de la 
modifier) 

1. Recherche simple sur 
tout REDOC 
2. Recherche avancce 
sur tout REDOC 
3. Recherche simple sur 
une partie de REDOC 
4. Recherche avancee 
sur une partie de 
REDOC 

Interrogation & partir de : 
- auteur 
- mots du titre 
- sujet 
- date 
- edition 
- langue 
- type de document 

Projet REDOC / ENSSIB 
Dossier d'aide a la realisation 

6 juillet 1999 Page117 



• !X#|jrVM IvlWO 

NOUVELLE 
REPONSE 

Liste des lieux 
(campus, 
communes, ...) 

Liste alphabdtique 
(cocher les noms 
souhaitfis) 

Liste des 
disciplines (cocher) 

Ensemble des notices 
selectionn&s 

Envoi de la s61ection 
parcourrier 
6Iectronique 

Fiches descriptives 
des bibliothdques 

Fiches descriptives 
des bibliothSques 

Options 
d'affichage : 
- nombre de 
notices par page 
- format des 
notices 
- tri par auteur, 
date, source 

NOTICES : 
1. Sdlectionner une 
partie 
2. Faire apparaltre 
la disponibilitd 
d'un des 
exemplaires 

Liste des 
catalogues 
sdlectionnes 
(possibilit6 de la 
modifier) 

Choix : 
1. Afficher 
2. Options d'affichage 
3. Options pour relancer 
la recherche 

Diagnostic et historique : 
- rappel de la requete 
- nombre de r6ponses 

S61ection d'autres 
catalogues par: 
- liste alphabetique 
- discipline 
- lieu 

Ajouter comme 
critere : 
- auteur 
- mots du titre 
- sujet 
- date 
- Sdition 
- langue 
- type de document 

Projet REDOC / ENSSIB 
Dossier d'aide a la realisation 

6 juillet 1999 Page 118 



5. Aspect informatique 

5.1 Conditions/Enjeux de realisation 

5.1.1 Volume des dortnees, charge du reseau 
La mise en place de l'interrogation simultanee impliquera d'importants transferts de donnees, 
donc une charge accrue pour le reseau et de lourds traitements supplementaires pour le 
serveur. 

Nous conseillons d'eviter l'approche dans laquelle toute recherche d'un utilisateur serait 
lancee sur la totalite des catalogues du reseau. 
Cette approche risquerait en effet d'induire une surcharge du reseau avec pour corollaire une 
deterioration des temps de reponse. 
En outre, certaines recherches, en particulier celles effectuees par mots du titre, risqueraient 
d'aboutir a un bruit excessif, 1'information pertinente se trouvant noyee dans le flot des 
reponses. 
Ces deux facteurs pourraient engendrer rapidement une deception des utilisateurs. 

Nous recommandons plutot une interrogation par regroupements logiques de centres, autour 
des grands domaines de la connaissance et/ou par zones geographiques (campus, Grenoble 
centre, etc.). 

Pour autant, il nous semble interessant de garder en point de mire 1'eventualite d'une 
interrogation simultanee sans limites. La fonction ne devra toutefois etre mise a disposition du 
public que lorsque des tests auront permis de garantir la maitrise des temps de reponse. 

5.1.2 Question des doublons 

Le fait d'interroger simultanement plusieurs bases produira souvent des doublons entre les 
reponses. La solution retenue devrait donc pouvoir gerer un dedoublonnage a la volee entre 
les differentes sources. 
II ne s'agit pas d'un dedoublonnage au sens informatique du terme, qui aurait pour but 
d'ignorer purement et simplement les divers enregistrements strictement identiques pour ne 
garder que le premier. 
Le dedoublonnage au sens bibliotheconomique est plus complexe. 
II s'agit en premier lieu d'identifier les doublons. On utilise pour cela une cle (par exemple 
ISBN + caracteres du champ titre) qui permet de reperer les doublons meme si les ouvrages 
ont ete catalogues differemment dans chacune des sources. 
On fusionne alors les doublons (ou triplons, ou quadruplons, etc.) en une seule notice, tout en 
conservant des liens vers les differentes localisations de 1'ouvrage : c'est 1'utilisateur qui doit 
pouvoir choisir la localisation qui lui convient. 
Le dedoublonnage ainsi entendu est une operation d'administration de base, s'effectuant 
generalement en batch, donc sans contrainte forte en terme de temps de reponse. 
Le dedoublonnage a la volee, c'est a dire realise en meme temps que la recuperation de 
notices qui repondent a la requete, est experimental. II ne faut donc pas s'attendre a ce que 
cette fonction soit pleinement satisfaisante tout de suite. II y aura sans doute un compromis a 
trouver entre la qualite (ou 1'approximation) du dedoublonnage et le maintien de temps de 
reponse satisfaisants. 
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5.1.3 Z 39.50 

Le protocole Z 39.50 est en phase d'expansion. Cette expansion est due, d'une part, a 
1'utilisation de Z 39.50 dans le cadre du Systeme universitaire (SU), mais aussi, plus 
generalement, au contexte national et international (les bibliotheques municipales importantes 
qui se reinformatisent integrent de plus en plus souvent la mise en place d'un serveur Z 39.50 
a 1'operation, bien que se trouvant en dehors du SU). 
II nous parait par consequent important de ne pas fermer la porte a Z 39.50. 
La solution retenue devra, pour offrir toutes les garanties de perennite, soit integrer 
immediatement Z 39.50, soit permettre sans difficulte son integration a posteriori. 

5.1.4 Interfaces d'interrogation 
La solution devra pouvoir offrir la plus grande souplesse au niveau de 1'interface utilisateur. 
Plusieurs interfaces d'interrogation devront pouvoir coexister pour mieux repondre a la 
diversite des usages et des publics. Ces interfaces devront en outre pouvoir evoluer dans le 
temps, pour permettre la meilleure reactivite face aux attentes des utilisateurs. 
Idealement, ces interfaces devraient pouvoir etre maintenues en interne par le Pole, qui 
dispose d'un webmaster mais pas de personnel informaticien. 
Enfin, il est souhaitable que la solution retenue puisse permettre les experimentations liees au 
developpement du Repertoire intelligent des bibliotheques et, a terme, integrer cet outil. 

5.1.5 Outils d'analyse statistique de l'utilisation de REDOC 
II est souhaitable de pouvoir disposer de renseignements precis sur le parcours des 
utilisateurs dans le site de REDOC. En particulier, il est interessant de pouvoir reconstituer 
page par page le parcours des utilisateurs dans le site, en relevant le temps consacre a chaque 
page. Cela permettrait de mieux analyser leurs preferences et d'identifier certaines des 
difficultes qu'ils peuvent rencontrer. 
En outre, la possibilite de garder trace (de maniere anonyme) des recherches lancees par les 
utilisateurs et des resultats obtenus serait particulierement utile pour evaluer 1'efficacite de 
1'interrogation simultanee. II serait notamment souhaitable de pouvoir consulter les termes de 
recherche ayant debouche sur du silence ("zero reponse") et sur du bruit (trop de reponses). 
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5.2 Scenario de realisation 

5.2.1 Architecture 

client http 

passerelle 
Z 39.50 

BM 
Grenoble 
Z 39.50 

Odyssee 
Z 39.50 

RUGBIS 
Z 39.50 

API Doris SQL 
Pyramide 

cgi-bin 
SFgate 

etc. 

ILL-
ESRF 

Ecole 
d'archi 

Serveur 
P6le 

WAIS 

etc. 

Extraction et retraitement 

CEMA-
GREF 

CERAT 
CIVIL 

etc. 
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La solution consiste en : 
• La fourniture d'une passerelle Z 39.50 
• Une prestation de developpement specifique comprenant notamment Vinterfagage 

avec les sources de donnees non Z 39.50 presentes dans REDOC, 1'integration a la 
charte graphique de REDOC, la conception de 1'interface utilisateur 

• Des services associes : installation et parametrage de la solution, formation des 
administrateurs du systeme, maintenance. 

• La fourniture et 1'installation d'un serveur et d'un systeme d'exploitation (cette 
prestation pourra faire 1'objet d'un lot distinct dans le marche) 

5.2.2. Description des fonctions a assurer 

• Selection des catalogues a interroger 
Avant toute interrogation de REDOC, Futilisateur choisira un ensemble de catalogues sur 
lesquels il fera porter son interrogation. 
Cet ensemble de catalogues sera defini par domaines de la connaissances (Lettres, sciences, 
societe, langues, etc.) et par des secteurs geographiques (Grenoble centre, campus, communes 
environnantes, etc.). II faudra pouvoir croiser les deux criteres pour obtenir la liste des 
catalogues pertinents. 
Par ailleurs, 1'utilisateur pourra etablir un profil de recherche personnalise, dans lequel il 
cochera librement les catalogues sur lesquels il desire effectuer ses recherches. Ces profils 
seront stockes sur le serveur. L'utilisateur pourra rappeler son profil lors d'une session 
ulterieure, par la saisie de son nom et d'un mot de passe. 

• Gestion de session 
La passerelle gerera des identifiants de session. Ces identifiants permettront aux utilisateurs 
de voir 1'historique de leurs recherches (par exemple sur une duree de 24 heures) et de 
reutiliser leurs requetes anterieures. 
Ces identifiants de session seront geres par la technique des champs caches de preference a 
celle des cookies. 

• Fonctions de recherche 
Tous les criteres de recherche definis par la version 3 de Z 39.50 devront pouvoir etre geres 
par la passerelle. 
Toutefois, seuls les criteres suivants seront proposes effectivement dans un premier temps : 

auteur 
mots du titre 
sujet 
editeur 

avec limitation par 
date 
langue 
type de document 

Le nombre de reponses sera presente catalogue par catalogue, avec possibilite soit de les 
consulter un par un, soit d'afficher 1'ensemble des reponses. 
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Dans ce dernier cas, les reponses seront triees (critere parametrable par Futilisateur : auteur, 
titre, date par ordre decroissant). 

II est souhaitable que les reponses puissent egalement etre dedoublonnees : en cas de reponses 
identiques dans les differentes sources, la notice bibliographique s'affichera une seule fois 
mais les liens vers 1'ensemble des localisations des differents exemplaires de 1'ouvrage seront 
conserves. Le critere de dedoublonnage sera parametrable par 1'administrateur du systeme. 

Pour chaque exemplaire, un lien vers la fiche de la bibliotheque dans le repertoire de REDOC 
sera propose, afin de permettre a 1'utilisateur de prendre connaissance de 1'adresse de 
1'etablissement, de ses horaires d'ouvertures ainsi que des modalites d'acces aux documents. 

L'utilisateur pourra a tout moment consulter 1'historique de sa recherche, modifier la selection 
des catalogues a interroger, utiliser son profil de recherche ou le modifier. 

• Acces a des ressources electroniques a partir du catalogue 
Une selection de sites Internet (sitotheque) sera proposee aux utilisateurs. Cette selection sera 
geree comme un catalogue de REDOC et sera donc integree a 1'interrogation simultanee des 
catalogues. La passerelle devra permettre une bascule directe de la fiche descriptive d'un site 
au site lui-meme. 
Par ailleurs, certains catalogues proposent un acces en ligne aux documents primaires via des 
liens hypertexte. Ces liens devront etre proposes a 1'utilisateur lors d'une interrogation via la 
passerelle. 

• Pret entre bibliotheques 
La passerelle devra pouvoir acheminer des demandes de pret entre bibliotheques via mel, sans 
necessite pour 1'utilisateur de ressaisir les references de 1'ouvrage. 
A terme, il sera envisage de gerer de maniere automatique ces demandes de pret et leur suivi, 
sur les SIGB du reseau qui peuvent mettre en ceuvre cette fonction. 

• Statistiques d'uti!isation 
La passerelle produira des statistiques d'utilisation. Les comptages suivants seront effectues : 

Nombre de sessions 
Nombre de recherches (correspondant a des recherches effectives dans le catalogue et 

non pas simplement a un nombre de pages HTML transferees) 
Nombre de sessions et de recherches par domaine, par zone geographique, par 

catalogue 
Ces statistiques completeraient celles tenues au niveau du serveur web et permettraient une 
analyse plus centree sur Vutilisation du catalogue. 

De plus, il est souhaitable de pouvoir garder trace des recherches n'ayant pas abouti («zero 
reponse ») et des recherches s'etant soldees par un tres grand nombre de reponses. Cela 
permettrait de suivre au quotidien les usages de REDOC et d'apprehender les difficultes que 
rencontrent effectivement les utilisateurs. 

5.2.3 Sources de donnees a interroger 

Le fournisseur assurera le parametrage de la passerelle en vue de Vinterrogation des sources 
de donnees en Z 39.50 version 3. La passerelle integrera les donnees d'exemplaires provenant 
de ces sources. 
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Catalogues SIGB 
BM de Grenoble Best-seller Portfolio 
Catalogue collectif RUGBIS GEAC Advance 6.1.9 
Catalogue collectif Odyssee Sinorg AB6 

II prendra en charge le developpement necessaire a Tinterfagage de la passerelle avec les 
sources de donnees non Z 39.50. 

Catalogues SIGB Mode 
d'interfagage 

prevu 
ILL-ESRF EVER Doris API Ever 
Ecole d'architecture Pyramide 

(sous Oracle) 
SQL ? 

CEA systeme 
proprietaire 

cgi-bin 

CNRS WAIS / SFqate cqi-bin 
ENSERG WAIS / SFqate cgi-bin 
Mediatheque de 1'IMAG WAIS / SFqate cqi-bin 
Institut Fourier WAIS / SFqate cqi-bin 
15 catalogues heberges 
par le Pole 

WAIS / SFgate6 cgi-bin 

Dans tous les cas, les donnees provenant de ces sources devront etre integrees a 
Vinterrogation simultanee de maniere transparente pour 1'utilisateur. La presentation sera 
unifiee avec celles des sources Z 39.50. Les criteres de tri a l'affichage seront identiques a 
ceux proposes pour les sources Z 39.50. Elles seront prises en compte par le dedoublonnage. 

Les donnees d exemplaires seront affichees par la passerelle dans la mesure ou elles seront 
disponibles dans les sources (ceci ne concerne donc que les sources Ever, Pyramide et 
systeme proprietaire CEA). 

5.2.4 Prestations 

• Developpement 
Le fournisseur effectuera les developpements specifiques necessaires a la mise en place d'une 
interface d'interrogation telle que decrite au chapitre Ergonomie, a la gestion des profils 
d'utilisateurs et a 1'integration des sources de donnees ci-dessus designees. 

• Infographie 
Le fournisseur assurera 1'integration de la passerelle a la charte graphique de REDOC. 

5 Une variante est possible: gerer les bases actuellement hebergees sur le serveur du Pole 
non plus en WAIS mais en Z 39.50, grace a Vinstallation d'un serveur Z 39.50 du domaine 
public. Ces bases seraient alors attaquees directement par la passerelle, en beneficiant de 
Vensemble desfonctions d'interrogation de Z 39.50. Cependant, il convient de souligner que 
cette solution rendrait necessaire un investissent-temps important de la part des 
informaticiens de REDOC (compter un a deux mois-homme pour Vinstallation du serveur, sa 
prise en main, le traitement et Vindexation des bases, les tests). 
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• Installation et parametrage 
Le fournisseur effectuera 1'installation et le parametrage de la solution, de maniere a assurer 
sa mise en ordre de marche selon les prescriptions du cahier des charges. 
A cet effet, le Pole s'engage a lui laisser 1'acces aux machines, a designer un responsable 
technique du suivi des operations et a effectuer ou faire effectuer les ajustements de 
parametrage eventuellement necessaires au niveau des sources de donnees. 

• Maintenance corrective et evolutive, support 
Le fournisseur assurera un support telephonique a Vadministration de la passerelle, a 
1'integration de nouvelles sources Z 39.50 et au suivi des modifications de parametrage liees 
aux changements intervenus au niveau des sources de donnees. 
II assurera la fourniture des mises a jour, releases, nouvelles versions du produit. 
II corrigera les eventuels defauts de fonctionnement du produit. 
A cet effet, et pour assurer un suivi de la maintenance, un cahier d'incidents sera tenu par le 
Pole. 

• Formation 
Le fournisseur assurera trois journees de formation a 1'intention des personnes appelees a 
administrer le systeme. Cette formation portera sur : 

ler jour: 
Integration de sources Z 39.50 
Mises ajour de ces sources, suivi des modifications de parametrage 

2emejour: 
Suivi des sources non Z 39.50 
Modification de parametres (URL, intitules de champs...) 

3eme • jour: 
Gestion du systeme de selection des catalogues a interroger 
Maintenance des profils d'utilisateurs personnalises 
Gestion des statistiques 

• Conditions de realisation de la prestation 
Le fournisseur devra faire connaitre au Pole les conditions techniques de fonctionnement de 
1'application: type de serveur, espace memoire et disque, type de reseau, systeme 
d'exploitation, autres logiciels ou utilitaires eventuellement necessaires, etc. 

Un calendrier previsionnel des operations sera etabli conjointement par le Pole et le 
fournisseur, et valide par les deux parties. 

A 1'issue de 1'installation, le Pole procedera a une verification d'aptitude. 
Cette operation comprendra les tests suivants : 

• Verification du fonctionnement du systeme de selection des catalogues 
• Verification du fonctionnement des profils personnalises 
• Verification du bon fonctionnement de 1'interfagage avec chacune des sources de 

donnees. 
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• Verification du fonctionnement de Vinterrogation simultanee. Les menaes requetes 
seront lancees separement sur chacune des sources de donnees de maniere a comparer 
les resultats avec ceux obtenus par 1'interrogation simultanee. 

* Verification du bon fonctionnement du tri, du dedoublonnage 
• Verification de 1'affichage des donnees d'exemplaires 
• Verification de Pacces au document primaire (texte numerise, image ou site Internet) 
• Verification des liens vers les fiches bibliotheques du repertoire de REDOC 
• Verification du bon fonctionnement de 1'historique de recherche 
• Verification du systeme de demande de pret entre bibliotheques par mel. 
• Verification du bon fonctionnement de la fonction statistiques 
• Verification de la constance des temps de reponse 

La recette du systeme sera prononcee a 1'issue d'une verification d'aptitude favorable. 

5.2.5 Materiel et systeme d'exploitation (lot distinct) 
Serveur bi-processeur Pentium II ou equivalent, 400 Mhz ou plus 
RAM installee : 512 Mo (type SDRAM 100 Mhz) 
Memoire extensible a 1 Go 
Memoire cache externe : 1 Mo (synchrone) 
Controleur disque Ultra-Wide SCSI avec 4 Mo de cache 
Disque 9 Go 
Carte reseau Ethernet 100 Base T 
Au moins 5 emplacements 3 Vz libres 
Ecran 14" couleurs 
Clavier, souris 

Systeme d'exploitation : selon les prescriptions du fournisseur de 1'application 
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6. Indicateurs de reussite du projet 

1. Validite technique 
Les tests definis pour la verification d'aptitude constituent un indicateur de validite de la 
solution technique mise en oeuvre par rapport aux specifications du projet. 

Les criteres suivants rendent compte de la capacite du systeme a assurer les fonctions de 
base : 

Verification du fonctionnement du systeme de selection des catalogues 
Verification du bon fonctionnement de Finterfagage avec chacune des sources de 

donnees. 
Verification du fonctionnement de l'interrogation simultanee. Les memes requetes 

seront lancees separement sur chacune des sources de donnees de maniere a 
comparer les resultats avec ceux obtenus par 1'interrogation simultanee. 

Verification de 1'affichage des donnees d'exemplaires 
Verification de 1'acces au document primaire (texte numerise, image ou site Internet) 
Verification des liens vers les fiches bibliotheques du repertoire de REDOC 
Verification du bon fonctionnement de 1'historique de recherche 
Verification du bon fonctionnement de la fonction statistiques 
Verification de la constance des temps de reponse 
Verification du bon fonctionnement du tri 

Fonctions etendues : 
Verification du fonctionnement des profils personnalises 
Verification du bon fonctionnement du dedoublonnage 
Verification du systeme de demande de pret entre bibliotheques par mel. 

Le test de validite technique se prolongera avec 1'integration de nouvelles structures dans 
REDOC : 1'extension des caracteristiques validees lors de l'installation a toutes les structures 
integrees par la suite sera un indicateur de 1'adaptabilite de la solution. 

2. Utilisation 
La comparaison des statistiques d'utilisation permettra d'evaluer 1'impact de l'interrogation 
simultanee sur 1'intensite de 1'utilisation de REDOC. II importera de prendre comme referent 
le nombre actuel de chargements des pages Interrogation separee et Interrogation simultanee 
(et non le nombre total de pages HTML ou de fichiers transferes) pour le comparer au nombre 
de sessions lancees sur la passerelle. 

3. Qualite et utilisabilite 
Nous recommandons de faire effectuer une nouvelle etude CAUTIC apres mise en ceuvre de 
la solution d'interrogation simultanee des catalogues. La comparaison avec les etudes 
Montarnal et Mallein-Panisset permettra de degager les progres reellement effectues. 

4. Budget 
Comparaison avec le budget previsionnel 

5. Temps 
Respect du calendrier 
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6. Effet sur le dynamisme du reseau 
Le nombre de structures integrees au reseau a partir de la mise en place de 1'interrogation 
simultanee des catalogues, ainsi que la diversite du type et du public de ces structures, 
permettra de mesurer l'effet dynamisant de ce nouvel outil. 
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Conclusion 

Le present dossier marque 1'aboutissement de la collaboration entre le Pole et l'Equipe-Projet 
ENSSIB. 
La phase de conception est achevee, il reste maintenant a en assurer la realisation. 
Nous esperons avoir clairement explicite les enjeux et determine les principaux jalons. 
Au Pole et aux structures partenaires de donner vie a ce projet. 
Puisse la mise en ceuvre de cet outil creer un mouvement d'attraction et assurer une nouvelle 
dimension a REDOC. 

Si REDOC a ete compare au Louvre, 
Si ce projet a consiste a dessiner les fondations de la pyramide, 
Nous souhaitons « Bonne chance » a tous les batisseurs pour assurer le chantier 
... et nous vous donnons rendez-vous en janvier 2000, au coeur de lacour carree ! 
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Annexes 

Annexe 1 : Marches publics : composition des principaux dossiers 
Les cahiers des charges sont des documents generaux et particuliers : 
- Le Cahier des clauses administratives generales - Fournitures courantes et services fixe les 
dispositions administratives applicables a toutes categories de marches (art 112 du Code des 
marches publics). S'applique dans le cas present le chapitre VII du Cahier des clauses 
administratives generales-Fournitures courantes et services approuve par decret n°86-619 du 
14 mars 1986 
Le Cahier des clauses administratives particulieres fixe les dispositions administratives 

propres a chaque marche ( art. 112 du Code des marches publics). II appartient a la 
personne qui passe le marche de rediger ces dispositions specifiques : 

• objet du marche 
• documents regissant le marche, dont reference au Code des marches 

publics 
• montant 
• prix 
• documentation 
• progiciels 
• livraison 
• admission 
• utilisation des materiels et des progiciels 
• garanties 
• normes 
• propriete industrielle et intellectuelle 
• entretien 
• cautionnement 
• modalites de reglement 
• declaration 
• stipulations complementaires 

- Le Cahier des clauses techniques particulieres fixe les dispositions techniques necessaires a 
1'execution des prestations prevues au marche ( art.112 du Code des marches publics): il 
appartient a la personne qui passe le marche de rediger ce document qui comporte : 

" presentation de la structure 
• interrogation simultanee des catalogues: objectifs, resultats attendus et 

contraintes 
• options 
• echeancier 
• formation 
• installation et prestations de service liees a 1'installation 
• Annexes 

Peuvent etre joints au Cahier des clauses techniques particulieres tous les documents de nature 
a eclairer la prestation a realiser (plans, schemas...). Ces documents peuvent etre contractuels. 
Des documents complementaires peuvent etre joints au dossier de consultation, sans pour 
autant devenir contractuels ; ils sont indicatifs et ont pour objet de faciliter la comprehension 
de 1'operation par les candidats. 
II est conseille de proposer un cadre de reponse qui facilitera d'autant la comparaison des 
offres. 
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Les documents particuliers, administratifs comme techniques, comportent la reference des 
articles des documents generaux auxquels ils se referent comme ceux auxquels ils derogent. 

Dossier de consultation : il comporte les pieces constitutives du futur marche : cadre d'acte 
d'engagement, Cahier des clauses administratives particulieres et Cahier des clauses 
techniques particulieres. II est adresse au candidat accompagne du reglement de la 
consultation. 

Avis d'appel public a la concurrence : il comporte 
• identification de l'administration concernee 
• objet du marche et caracteristiques principales 
• procedure de passation 
• nombre limite de candidats pouvant etre admis a presenter une offre , si un tel nombre 

a ete fixe 
• justifications a produire quant aux qualites et capacites du candidat 
• date limite de reception des candidatures et des offres. Pour le cas du marche negocie, 

date d'engagement de la consultation 
• lieu ou l'on peut retirer le dossier de consultation 
• en cas d'appel d'offres ouvert, le delai de validite des offres 
• date d'envoi de l'avis a la publication 
• art. 38 du Code des marches publics 

Les avis d'appel public a la concurrence sont inseres dans le Bulletin officiel d'annonces des 
marches publics ou dans une publication habilitee a recevoir des annonces legales. Pour un 
marche communautaire, la publication est inseree au Journal officiel de la communaute 
europeenne et ne peut avoir lieu apres celle qui se fait dans les publications nationales. Dans 
ce cas, avis nationaux et europeens ne peuvent etre differents. Mais 1'annonce d'un avis 
concernant un marche de seuil communautaire dans le domaine des fournitures doit preciser 
les motifs de derogation aux normes nationales. 
Art. 380 du Code des marches publics 
L'administration peut susciter des candidatures 
A partir de la publication de 1'avis d'appel public a candidatures ou offres, aucun contact avec 
les fournisseurs n'est autorise, sinon par ecrit, et a condition que les precisions donnees soient 
transmises a tous les candidats. 

Bulletin officiel d'annonces des marches publics 
Direction des journaux officiels 
26, rue Desaix 
75727 Paris cedex 15 
tel. 01 40 58 77 56 

Journal officiel des communautes europeennes 
Office des publications officielles des communautes europeennes 
2, rue Mercier 
L 2985 Luxembourg 

Reglement de consultation : 
II est possible, mais non obligatoire de fixer les regles de la consultation dans le cas d'un 
marche negocie. Dans tous les cas, ce reglement comporte : 

objet du marche 
date limite de reception des offres 
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delai de validite des offres 
justifications a produire quant aux qualites et capacites des candidats 
mode de reglement du marche 
modalites d'obtention du dossier et de transmission des offres 

En cas d'appel d'offres, ce document prend le nom de Reglement particulier d'appel d'offres 
et comporte, outre les elements mentionnes ci-dessus : 

eventuellement, les criteres additionnels pris en compte lors de 1'attribution du marche, 
classes par ordre decroissant d'importance. 

Art. 38 bis du Code des marches publics 
Dans tous les cas, ce reglement est un document clef car il informe les candidats sur les 
conditions generales du marche a passer et fixe les regles du jeu de la concurrence. Mais , 
anterieur a la signature du marche, ce n'est pas une piece contractuelle. 

Offre 
Ce document est adresse par le candidat a la collectivite qui passe le marche et comporte : 

le Cahier des clauses administratives particulieres 
le Cahier des clauses techniques particulieres 
les documents annexes contractuels 
l'acte d'engagement. C'est le document essentiel; il est etabli en un seul original. II 

doit etre rempli et signe par le candidat 
art. 44 du Code des marches publics 
les justificatifs demandes aux candidats, tels qu'ils sont enumerees, de maniere 

limitative, a 1'article 50 du Code des marches publics 
II est conseille d'utiliser les formes normalisees de ces pieces 
la proposition technique et financiere du candidat, dont bordereau des prix unitaires ou 

forfaitaires, indication des catalogues ou tarifs applicables, et caractere des prix 
Contrat 
C'est la signature du marche par la personne publique qui cree la relation contractuelle 
par consentement des deux parties. Ce contrat est compose des pieces constitutives de 
l'offre, precedemment acceptees par signature et/ou paraphe du candidat, elles sont 
alors acceptees par paraphe et/ou signature de la personne publique. II est etabli en un 
seul original, garde par la collectivite et elle seule, qui en etablit autant de copies 
certifiees conformes que necessaire. Une de ces copies est notifiee au titulaire du 
marche. 
Rapport de presentation du marche 

La finalite de ce document est de permettre 1'exercice des differents contrdles 
institutionnels. Son etablissement est obligatoire, quelle que soit la procedure utilisee. Ce 
document doit apporter toute precision relative aux conditions de deroulement de la 
procedure (voir art 203 du Code des marches publics : mentions a faire figurer dans le 
rapport et modele etabli par 1'arrete du 6 octobre 1994). 
Le rapport est inclus dans le dossier transmis aux controles auxquels est soumis Grenoble 
Pole europeen et universitaire 

Et...La conservation n'est pas une notion etrangere aux marches publics, puisque les 
dossiers doivent etre conserves durant 10 ans ! 
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- Pierre Bremond, Marches des collectivites territoriales. Sofiac (Question/reponse), 
1994. 

- Code des marches publics: reglementation frangaise, reglementation communautaire. -
Recueil des textes officiels annote et commente par Michel Guibal; collab. Nicolas 
Charrel... Tomes 1 et 2.. - Paris ; Le Moniteur, 1994 et ses mises a jour. 

- Droit des marches publics. Tomes 1 et 2. - Paris ; Le Moniteur, 1993 et ses mises ajour 

- Code des marches publics. - Paris ; Direction des journaux officiels, 1998 
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Annexe 2 : Liste des structures de REDOC 

Association Nationale pour 1'Etude de la Neige et des Avaianches (ANENA) 

Bibliotheque Universitaire Droit-Lettres 

Bibliotheque Universitaire de Medecine-Pharmacie 

Bibliotheque Universitaire de Sciences 

Cemagref Grenoble 

Centre Departemental de Documentation du Travail (CDDT) 

Centre National d'Etudes et des Telecommunications-Centre Norbert Seqard (CENT-
CNS) 

Centre National de la Recherche Scientifique- Polygone (CNRS) 

Centre Scientifique et Technique du Batiment (CSTB) 

Centre Technique du Papier (CTP) 

Centre Universitaire d'Enseignement et de Recherche sur la Propriete 
Industrielle (CUERP) 

Centre d'Etudes Stendhaliennes et Romantiques 

Centre dlnformation et Formation des Elus Locaux (CIFODEL) 

Centre de Biologie Alpine (CBA) 

Centre de Dialectologie 

Centre de Documentation de la Prehistoire Alpine (CDPA) 

Centre de Droit du Tourisme et de la Montagne (CDTM) 

Centre de Recherche Economique et Sociale (CERES) 

Centre de Recherche d'Histoire Economique, Sociale et Institutionnelle (CRHESI) 

Centre de Recherche du Service de Sante des Armees- Emile Parde (CRSSA) 

Centre de Recherche sur 1'lmaginaire (CRI) 

Centre de Recherche sur 1'lnnovation Socio-Technique et les Organisations 
Industrielles (CRISTO) 

Centre de Recherche sur le Politique, l'Administration, la Ville et le Territoire (CERAT) 

Centre de Recherche sur le Politique, 1'Administration, la Ville et le Territoire-
Departement CIVIL (CERAT-CIVIL) 

Centre des Langues Vivantes (CLV) 

Centre pluridisciplinaire de gerontologie (CPDG) 

Chambre de Commerce et d'lndustrie de Grenoble- Information Economique (CCIG) 

Club Alpin Frangais de 1'lsere (CAF) 

Commissariat a 1'Energie Atomique de Grenoble- Departement de Recherche 
Fondamentale sur la Matiere Condensee (DRFMC) 

Commissariat a 1'Energie Atomique de Grenoble-Unite de Documentation (CEA 
Grenoble-UDG) 

Ecole Frangaise de Papeterie et des industries Graphiques (EFPG) 
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Ecole Nationale Superieure d'Electrochimie et d'Electrometallurgie de Grenoble 
(ENSEEG) 

Ecole Nationale Superieure d'Electronique et de Radioelectricite de Grenoble 
(ENSERG) 

Ecole Nationale Superieure d'Hydraulique et de Mecanique de Grenoble (ENSHMG) 

Ecole Nationale Superieure dlngenieurs Electriciens de Grenoble-Ecole 

Nationale Superieure de Physique de Grenoble (ENSIEG - ENSPG) 

Ecole Superieure des Affaires (ESA) 

Ecole d'Architecture de Grenoble (EAG) 

Equipe de Recherche en Economie Sociale (ERES) 

Espace Europe 

Etudes anglophones 

Etudes germaniques et neerlandaises 

Etudes iberiques et ibero-americaines (+CERPA) 

Etudes italiennes et roumaines (+CERCIC) 

Etudes lusophones 

Etudes orientales 

Etudes russes et langues slaves 

Grenoble Alpes Metropole-Service de documentation et d'archives 

Groupe Ecole Superieure de Commerce de Grenoble 

Groupe ESC Grenoble 

Groupe de Recherche et Formation en politiques Sociaies (GREFOSS) 

Groupe de Recherche sur les Enjeux de la Communication (GRESEC) 

Informatique et Mathematiques Appliquees de Grenoble (IMAG) 

Institut Dolomieu 

Institut Fourier 

Institut Laue Langevin et European Synchrotron Radiation Facility-Joint ILL 

ESFtF Library 

ILL-ESRF 

Institut National de Recherche en Informatique et en Automatique Rhone-Alpes 
(INRIA) 

Institut Universitaire de Formation des MaTtres de l'academie de Grenoble (IUFM) 

Institut Universitaire de Technologie 1 (IUT 1) 

Institut Universitaire de Technologie 2 (IUT2) 

Institut d'Economie et de Politique de l'Energie (IEPE) 

Institut d'Etudes Politiques de Grenoble (IEPG) 

Institut d'Urbanisme de Grenoble (IUG) 

Institut de Geographie Alpine - Bibliotheque (IGA Bibliotheque) 
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Institut de Geographie Alpine - Cartotheque (IGA Cartotheque) 

Institut de Recherche Economique sur la Production et le Developpement (IREPD) 

Institut de la Communication Parlee (ICP) 

Institut des Sciences Nucleaires de Grenoble (ISN) 

Musee dauphinois 

Musee de la Revolution Frangaise 

Museum d'Histoire Naturelle 

Observatoire des Politiques Culturelles (OPC) 

Parc National des Ecrins (PNE) 

Service d'archives et de documentation de Pont-de-Claix 

Service d'archives et de documentation de Saint-Martin-d'Heres 

Thomson CSF/TCS 

Unite de Formation et de Recherche de Droit 

Unite de Formation et de Recherche de Lettres classiques et modernes 

Unite de Formation et de Recherche des Sciences Humaines 

Unite de Formation et de Recherche des Sciences de 1'Homme et de la 

Societe 

Unite de Formation et de Recherche des Sciences du langage 

Ville de Grenoble - Bibliotheques municipales. 

Ville de Meylan - Bibliotheques municipales 

Ville de Meylan - Service d'Archives Municipales 

Ville de Meylan - Service de documentation 

Ville de Pont de Claix - Bibliotheque Municipale Louis Aragon 

Ville de Pont-de-Claix - Service d'archives et de documentation. 

Ville de Saint-Martin d'Heres - Bibliotheque municipale 

Ville de Saint-Martin-d'Heres — Service d'archives et de documentation. 

Ville de la Tronche - Bibliotheque municipale 

Ville de la Tronche - Service de documentation et d'archives 
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Annexe 3 : Liste des structures de REDOC - Classement thematique 

000 Bibliotheques encyclopediques 

Ville de Grenoble - Bibliotheques municipales. 

Ville de Meylan - Bibliotheques municipales 

Ville de Meylan - Service d'Archives Municipales 

Ville de Meylan - Service de documentation 

Ville de Pont de Claix - Bibliotheque Municipale Louis Aragon 

Ville de Saint-Martin-d'Heres - Bibliotheque municipale. 

Ville de la Tronche - Bibliotheque municipale 

Ville de la Tronche-Service de documentation et d'archives 

300 Sciences sociales 

Bibliotheque Universitaire Droit-Lettres 

Centre Departemental de Documentation du Travail (CDDT) 

Centre Universitaire d'Enseignement et de Recherche sur la Propriete 

Industrielle (CUERP) 

Centre dlnformation et Formation des Elus Locaux (CIFODEL) 

Centre de Droit du Tourisme et de la Montagne (CDTM) 

Centre de Recherche Economique et Sociale (CERES) 

Centre de Recherche d'Histoire Economique, Sociale et Institutionnelle (CRHESI) 

Centre de Recherche sur 1'lnnovation Socio-Technique et les Organisations 
Industrielles (CRISTO) 

Centre de Recherche sur le Politique, 1'Administration, la Ville et le Territoire (CERAT) 

Centre de Recherche sur le Politique, 1'Administration, la Ville et le Territoire-
Departement CIVIL (CERAT-CIVIL) 

Centre pluridisciplinaire de gerontologie (CPDG) 

Chambre de Commerce et dlndustrie de Grenoble- Information Economique (CCIG) 

Ecole Superieure des Affaires (ESA) 

Equipe de Recherche en Economie Sociale (ERES) 

Espace Europe 

Grenoble Alpes Metropole-Service de documentation et d'archives 

Groupe Ecole Superieure de Commerce de Grenoble (Groupe ESC Grenoble) 

Groupe de Recherche et Formation en politiques Sociales (GREFOSS) 

Groupe de Recherche sur les Enjeux de la Communication (GRESEC) 

Institut Universitaire de Formation des Maitres de l'academie de Grenoble (IUFM) 
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Institut Universitaire de Technologie 2 (IUT2) 

Institut d'Economie et de Politique de 1'Energie (IEPE) 

Institut d'Etudes Politiques de Grenoble (IEPG) 

Institut de Recherche Economique sur la Production et le Developpement (IREPD) 

Musee dauphinois 

Observatoire des Politiques Culturelles (OPC) 

Unite de Formation et de Recherche de Droit 

Unite de Formation et de Recherche des Sciences Humaines 

Unite de Formation et de Recherche des Sciences de 1'Homme et de la 

Societe 

400 Langues 

Centre de Dialectologie 

Centre des Langues Vivantes (CLV) 

Institut de la Communication Parlee (ICP) 

Unite de Formation et de Recherche des Sciences du langage 

500 Sciences de la nature et mathematiques 

Association Nationale pour l'Etude de la Neige et des Avalanches (ANENA) 

Bibliotheque Universitaire de Sciences 

Cemagref Grenoble 

Centre de Biologie Alpine (CBA) 

Centre National de la Recherche Scientifique- Polygone (CNRS) 

Centre de Documentation de la Prehistoire Alpine (CDPA) 

Commissariat a l'Energie Atomique de Grenoble- Departement de Recherche 
Fondamentale sur la Matiere Condensee (DRFMC) 

Commissariat a 1'Energie Atomique de Grenoble-Unite de Documentation (CEA 
Grenoble-UDG) 

Informatique et Mathematiques Appliquees de Grenoble (IMAG) 

Institut Dolomieu 

Institut Fourier 

Institut Laue Langevin et European Synchrotron Radiation Facility-Joint ILL 

ESRF Library ILL-ESRF 
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Institut des Sciences Nucleaires de Grenoble (ISN) 

Museum d'Histoire Naturelle 

600 Techniques (sciences appliquees) 

Bibliotheque Universitaire de Medecine-Pharmacie 

Centre National d'Etudes et des Telecommunications-Centre Norbert Segard (CENT-
CNS) 

Centre Scientifique et Technique du Batiment (CSTB) 

Centre Technique du Papier (CTP) 

Centre de Recherche du Service de Sante des Armees- Emile Parde (CRSSA) 

Ecole Frangaise de Papeterie et des industries Graphiques (EFPG) 

Ecole Nationale Superieure d'Electrochimie et d'Electrometallurgie de Grenoble 
(ENSEEG) 

Ecole Nationale Superieure d'Electronique et de Radioelectricite de Grenoble 
(ENSERG) 

Ecole Nationale Superieure d'Hydraulique et de Mecanique de Grenoble (ENSHMG) 

Ecole Nationale Superieure dlngenieurs Electriciens de Grenoble-Ecole 

Nationale Superieure de Physique de Grenoble (ENSIEG - ENSPG) 

Institut National de Recherche en Informatique et en Automatique Rhone-Alpes 
(INRIA) 

Institut Universitaire de Technologie 1 (IUT 1) 

Thomson CSF/TCS 

700 Arts 

Ecole d'Architecture de Grenoble (EAG) 

Club Alpin Frangais de Tlsere (CAF) 

Institut d'Urbanisme de Grenoble (IUG) 

800 Litterature 

Centre d'Etudes Stendhaliennes et Romantiques 

Centre de Recherche sur 1'lmaginaire (CRI) 

Etudes anglophones 

Etudes germaniques et neerlandaises 
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Etudes iberiques et ibero-americaines (+CERPA) 

Etudes italiennes et roumaines (+CERCIC) 

Etudes lusophones 

Etudes orientales 

Etudes russes et langues slaves 

Unite de Formation et de Recherche de Lettres classiques et modernes 

900 Geographie, Histoire 

Institut de Geographie Alpine - Bibliotheque (IGA Bibliotheque) 

Institut de Geographie Alpine - Cartotheque (IGA Cartotheque) 

Musee de la Revolution Frangaise 

Parc National des Ecrins (PNE). 

Ville de Pont-de-Claix - Service d'archives et de documentation. 

Ville de Saint-Martin-d'Heres - Service d'archives et de documentation. 
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REDOC : une organisation. 
En constellation autour de la Commission Documentation - Edition electronique et des 
groupes de travail, une proposition de regroupement des bibliotheques et centres de 
documentation selon la classification Dewey. 

800 Litterature 
10 bibliotheques 

900 H istoi re-g eograph ie 
6 bibliotheques 

Alpes -
Montagne REDOST 

700 
Arts 

3 bibliotheques 

000 
Bibliotheques 

encyclopediques 
8 bibliotheques Veille 

formation 
Periodiques 

Commission 
doc et edition 
electronique 

Patrimoine 
grenoblois 

CAUDOC 

Ville et 
territoires 
urbains 

600 
Techniques, sciences 

appliquees 
14 bibliotheques 

300 
Sciences sociales 
29 bibiiotheques 

Metrotheque 

Axesud 

400 
Langues 

4 bibliotheques 

500 
Sciences et nature 
14 bibliotheques 
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Conclusion 

Depuis la lettre de mission jusqu'au mel regu ce 7 juillet, REDOC a certes ete pour 1'Equipe-
projet une etude demandant methode, analyses et synthese, solutions a apporter. Ce travail a 
represente un temps-fort de reflexion, de questionnement, de mise en evidence des 
competences de chacun, de production aussi. 

Au-dela de ce travail technique, 1'Equipe-projet a toujours eu pour moteur le dynamisme et 
1'exigence de Grenoble Pole europeen universitaire et scientifique, la mesure des enjeux lies a 
REDOC et la certitude que le projet serait realise. 

En fevrier, Grenoble Pdle europeen universitaire et scientifique nous avait avertis : "Le Pdle 
fonctionne selon une economie a laquelle tous participent, y compris les stagiaires". 

Les membres de 1'Equipe projet souhaitent donc achever ce rapport en exprimant toute leur 
satisfaction d'avoir pu, reellement, participer a l'aventure "republicaine" qu'est 1'acces a 
1'information pour le citoyen grenoblois. 

X-Sender: serrano@ccomm.grenet.fr 
Date: Tue, 6 Jul 1999 15:54:01 +0100 
To: Thierry.Agueda@upmf-grenoble.fr, Claude.Beguin@uj f-grenoble.fr, 

Beatrice.Bonacchi@grenoble.archi.fr, jx.boucherle@wanadoo.fr, 
Elisabeth.Cherhal@ujf-grenoble.fr, Genevieve.Escomel@grenet.fr, 
Jean-Marc.Francony@iut2.upmf-grenoble.fr, Cecil.Guitart@grenet.fr, 
nelly.leon-serrano@grenet.fr, Pierre.Le-Loarer@iep.upmf-grenoble.fr, 
natalie.votta@la-metro.org, chautemp@enssib.fr, fmondonSenssib.fr 

From: nelly.leon-serrano@grenet.fr (Nelly Leon-Serrano) 
Subject: invitation k r6union 

Voila ! mission (bien !) accomplie pour le groupe projet de l'ENSSIB. A 
nous de jouer maintenant ! Nous vous proposons une nouvelle seance de 
travail (avant eparpillement general) le : 
Mardi 13 juillet a 14h au Pole Europeen 
L'objet de la reunion sera d'aboutir a partir du document dit planning 
"PERT" (page 6 du dernier document remis et discute en seance du 6 juillet) 
a un plan d'action operationnel : 
* phasage de l'operation ( etapes detaillees avec reperage des contraintes) 
* repartition des roles et tSches 
* instance et procedures de suivi 
Bonne fin d'apres-midi. Nelly. 

Nelly Leon-Serrano 
Grenoble P61e Europeen 
Universitaire et Scientifique 
470, avenue de la bibliotheque, BP 52 
38402 Saint Martin d'Heres Cedex (France) 
Tel. : (33) 04 76 82 61 81 
Fax : (33) 04 76 82 61 70 
Courriel : nelly.leon-serrano@grenet.fr 
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Annexe 1 : Liste des membres du comite de pilotage 

Thierry Agueda, informaticien de Redoc 

Claude Beguin, president de la Commission documentation et edition electronique 

Beatrice Bonacchi, responsable ingenierie documentaire au sein de Redoc 

Elisabeth Cherhal, Cellule Mathdoc et conseillere technique de Redoc 

Genevieve Escomel, responsable du programme Revalp et membre de Caudoc 

Jean-Marc Francony, chef du departement Information-Communication de Plnstitut 
universitaire de technologie 2 de grenoble et animateur de Caudoc 

Cecil Guitart, directeur de Grenoble pole europeen universitaire et scientifique 

Pierre Le Loarer, directeur du Centre de documentation de Plnstitut d'etudes politiques de 
Grenoble et animateur de Caudoc 

Nelly Leon-Serrano, gestion, animation et developpement de Redoc 
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Annexe 2 : Comptes-rendus des comites de pilotage 
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Comite de pilotage n° 1 
Compte-rendu 

Date : 6 avril 1999 Grenoble Pdle Europeen 
Nom du rapporteur: Alexandre Chautemps 

Ordre du jour : validation du CCPE 

Etaient presents : 

Pour le Pole : Claude Beguin (president), Cecil Guitart, Nelly Leon-Serrano, Jean-Marc 
Francony, Beatrice Bonacchi, Thierry Agueda, Elisabeth Cherhal. 
Excuses : Genevieve Escomel, Pierre Le Loarer. 

Pour 1'ENSSIB : Jean-Marc Proust 

Pour 1'Equipe projet: Alexandre Chautemps, Helene Hamon, Fanny Lemaire, Cecile Le 
Tourneau, Dominique L'Haridon 

Helene Hamon effectue un rappel de la mission et une presentation d'ensemble du projet, qui 
est approuvee par le Pole. Elle presente ensuite le CCPE, appelant les participants a reagir sur 
chaque point. 

A propos de l'intitule du document, C. GUITART souhaite que REDOC ne soit pas 
mentionne comme le reseau documentaire du Pole, ce qui introduit une connotation 
possessive. Pour C. BEGUIN, il est tout de meme necessaire que le Pdle soit mentionne. Le 
tittre est donc change en : «Interrogation simultanee des catalogues du reseau documentaire 
du site de Grenoble, anime par GPEUS ». 

Question de Vusager et des usages 
Helene Hamon met en evidence le parti pris par 1'equipe projet de traiter 1'interrogation 
simultanee des catalogues du point de vue de l'usager et des services qu'il est en droit 
d'attendre, et non comme un probleme exclusivement technique. 

Des echanges s etablissent autour de 1'impossibilite de definir un usager parce qu'il y a une 
infinite de types d'usagers, avec des besoins et des niveaux de connaissance differents. II 
convient donc de se focaliser sur les usages plus que sur les usagers. A des usages differents 
pourraient correspondre differentes interfaces donnant acces a une seule et meme application. 

La partie Analyse des besoins du CCPE comporte un certain flou mais serait difficile a 
redefinir. On la laisse donc en 1'etat. Toutefois, la question devra etre eclaircie lors de 
1 elaboration du scenario final, de maniere a bien faire ressortir vis-a-vis du fournisseur le 
caractere prioritaire de cet aspect de REDOC. II faudra faire apparaftre clairement l'enjeu : 
Y a-t-il une reponse technique au choix philosophique de faire cohabiter plusieurs niveaux 
differents sur REDOC ? 

Question du role de Vequipe dans une eventuelle negociation commerciale 
II est clair pour tout le monde que 1'equipe-projet n'a aucune mission de negociation ni de 
representation du Pdle vis-a-vis des fournisseurs potentiels. 
Toutefois, tant qu'une procedure de marche public n'est pas engagee, 1'equipe est libre 
d etablir avec les fournisseurs les contacts qui lui seront necessaires pour affiner les choix 
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techniques et etablir des estimations financieres. En effet, pour etre credible, le travail de 
1'equipe doit se rapprocher le plus possible des realites economiques. 

A la page 9 du CCPE, dans la description de l'axe economique, il n'y a aucun garde-fou. II est 
donc decide de faire figurer dans ce paragraphe un renvoi vers 1'article 2.3, page 10, ou il est 
precise que les montants precis relevent de la procedure d'appel d'offres et qu'il n'appartient 
pas a 1'equipe-projet de mener une negociation commerciale. 

Question des normes 
Le projet doit tenir compte du respect des normes bibliographiques en vigueur, mais ne pose 
pas comme un imperatif le respect de la norme Z39.50. 

II y aura lieu d aborder la question d'une eventuelle unification de la presentation des notices 
bibliographiques, quel que soit le systeme dont elles proviennent. 

La question du dedoublonnage a la volee devra egalement etre consideree, en particulier sous 
l'angle des solutions que les fournisseurs potentiels se proposent de mettre en ceuvre pour la 
resoudre. 

Toutefois, un dedoublonnage parfait (en dehors meme du caractere aleatoire de sa faisabilite 
technique) n'est pas une condition sine qua non : pour C. GUITART, REDOC vise a 
1'integration republicaine, pas a 1'exclusion ou a 1'assimilation. 

Contenu des scenarios 

II n'y aura pas strictement adequation entre un scenario et un produit du marche. Un scenario 
n'est pas une solution technique mais un parti pris d'interrogation. 
II y a, a premiere analyse, 3-4 scenarios possibles. 

Le Comite de pilotage du 14 juin arretera le choix d'UN scenario. Considerant le peu de 
temps dont disposeront les stagiaires entre le comite de pilotage du 14 juin et celui du 28, il 
n'est pas envisageable que leur travail porte sur deux scenarios. Toutefois, le comite de 
pilotage du 14 pourra arreter son choix sur un mixte de deux scenarios. 
REDOC doit etre en mesure d'expliquer, des le 25 juin (anniversaire de REDOC), les raisons 
du choix de tel scenario plutot que tel autre. 

• Cout du materiel 
II importera de prendre en compte les consequences de la mise en oeuvre de 1' interrogation 
sirnultanee des catalogues sur la charge des serveurs et les investissements en materiel qui 
seront necessaires pour y faire face. 
Les facteurs de surcharge seront de trois ordres : 

• 1 interrogation simultanee elle-meme, de par son fonctionnement 

• un effet d'attraction provoque par la mise en place d'un outil plus agreable 

• 1'elargissement du reseau a de nouveaux etablissements et de nouveaux publics. 

Lequipe-projet fera differentes hypotheses d'augmentation du trafic et estimera, en regard de 
chacune, le surcout a prevoir. 
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Le budget de 1'equipe projet est accepte, apres ajout des frais de reception de l'equipe-projet, 
pris en charge par le Pole a hauteur de 4500 F. 

Le CCPE, apres modifications, est signe par les trois parties. 

L'equipe projet pourra etre representee par deux de ses membres a la fete des six ans de 
REDOC, le 25 juin. 

3rojet REDOC / ENSSIB 
\nnexes 

Page 149 



Comite de Pilotage n°2 
Compte-rendu 

Date : 14 juin 1999 Lieu : Grenoble Pole Eurooeen 
Nom du rapporteur: Cecile Le Tourneau 

Objectif: choix du scenario a developper 

Presents : L'equipe-projet, le tuteur F. Mondon, le comite de pilotage compose de C. Guitart, 
N. Leon-Serrano, B. Bonacchi, Francony, C. Beguin, P. Le Loarrer, T. Agueda, E. Cherhal, et 
G. Escomel. 

1. Introduction et presentation des scenarios : 
L equipe projet, au moyen de transparents, presente les trois scenarios proposes dans 

1 etude de faisabilite avec, en plus, une variante interessante du scenario 1, leur organisation 
technique et surtout leur evaluation a partir de cinq criteres definis auparavant. Bien que 
moins developpee par 1'equipe, c'est cette derniere attire 1'attention du commanditaire. 

2. Reactions du comite et foire aux questions : 
Le tableau recapitulatif presentant tous les scenarios sur une grille d'evaluation 

commune interesse beaucoup le commanditaire : c'est un outil d'aide a la decision, meme si 
1 addition des + et des - ne suffit pas. L'attribution des ++ ou des — est contestee par le groupe 
des experts informatique du comite. En effet, 1'evaluation change selon que l'on se place du 
point de vue bibliotheque ou du point de vue informatique. Deux mondes s'affrontent! 
Revelation de la part du commanditaire face au nombre (24) de catalogues retraites. Le 
rapport amene le Pdle a se poser des questions sur ses missions. Apres un dialogue vif entre 
1 equipe-projet et les informaticiens du comite qui ont peut-etre 1'impression d'etre 
depossedes d'un outil qu'ils etaient les seul a comprendre, 1'equipe-projet fait une mise au 
point juridique sur la protection des bases de donnees et montre que la charte de Redoc 
existante permet deja de fixer des regles dans 1'echange de donnees. 

3. Decision du comite : 
Lancee dans un projet regional, le commanditaire prefere se ranger a un scenario plus 

standard et d'un moindre cout que les middleware, quitte a rester vigilant aux innovations 
technologiques grace a Caudoc. Par un vote a main leve, le comite choisit le scenario lbiS. 

Pour fmir, le commanditaire remercie 1'equipe-projet pour cette etude de faisabilite. Ce 
rapport en effet constitue les bases d'un cahier des charges et surtout donne un regard 
d'ensemble sur la structure, un regard exterieur a bien des egards revelateur. 
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Comite de Pilotage n°3 
Compte-rendu 

Date : Mardi 6 juillet Lieu : Grenoble, campus Saint-Martin 
d'Heres 

Nom du rapporteur: Cecile Le Tourneau 

Presents : L'equipe, le tuteur F. Mondon, les commanditaires N. Leon-Serrano et C. Guitart, 
autres membres du comite de pilotage : C. Beguin, P. Le Loarer, B. Bonacchi, G. Escomel et 
T. Agueda. 

Presentation du dossier d'aide a la realisation : 

L'equipe-projet, munie de transparents, d'un ordinateur portable et d'un 
videoprojecteur presente axe par axe le dossier d'aide a la realisation. II s'agit d'expliciter le 
scenario retenu dans toutes ses dimensions organisationnelles, juridiques, ergonomiques, 
economiques et techniques et de pousser jusqu'au bout la solution : le calendrier de travail, les 
mises au point juridiques, la recommandation d'un marche negocie, la presentation d'une 
maquette ergonomique, le detail des fonctionnalites techniques, les estimations budgetaires et 
enfin, les indicateurs de reussite. Alors que 1'equipe projet avait eu, la veille au soir, le devis 
d'un fournisseur, devis plus eleve que le budget propose lors du dernier comite de pilotage, la 
« hausse des tarifs » ne semble pas gener, bien au contraire, le commanditaire. En effet, celui-
ci affirme que ce sera un moyen de montrer que leurs estimations en matiere de subventions 
sont raisonnables et credibles et qu'il pourra donc les augmenter en consequence. 

Questions et remarques : 

Planning Pert ou pas ? 

P. Le Loarer tient a preciser que le planning Pert propose dans le dossier n'est pas un 
planning Pert. II s'agit d'une «ebauche de planning », un « schema indicatif», car, a ses 
yeux, 1'utilisation d'un calendrier Pert doit fixer un calendrier des taches souple, avec des 
marges, mais surtout doit attribuer une tache a une personne precise. Ce travail, ajoute N. 
Leon-Serrano, appartient non a 1'equipe-Enssib, mais au Pole lui-meme. 

B. Choisir une classification et s'y tenir ! 

C. Beguin, a son tour, avoue ne pas s'y retrouver dans les appellations des classes 500 
et 600 qui regroupent les themes des structures. B. Bonacchi et Fequipe expliquent a quels 
choix la classification Dewey doit conduire. B. Bonacchi ajoute que le diagramme des themes 
des structures de Redoc est tres instructif. II permet de bien voir la couverture du reseau. 
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3. Un dossier d'aide a la « realisation » au sens propre !: 

Le commanditaire, C. Guitart, se montre tres satisfait du dossier presente. « Mission 
accomplie » s'exclame-t-il. En consequence, il invite 1'ensemble du pole a commencer le 
travail, et a suivre un certain nombre des points recommandes par 1'equipe-projet: creer le 
groupe « Periodiques », retenir la formule du marche negocie qui permet une veritable mise 
en concurrence, retravailler la charte de Redoc et enfin retenir les principes de la maquette 
ergonomique. Cette invitation a la « realisation » n'est pas un vain mot, puisqu'aussitot N. 
Leon-Serrano veut savoir a quelle date ils commencent a lancer les operations, le 12 juillet par 
exemple ! C. Guitart repond que puisque le president de la Commission, C. Beguin, fait partie 
du comite de pilotage, c'est que le feu vert est lance. Ce dernier acquiesce. (C'est ici que nous 
comprenons a quel point il est important que le comite de pilotage soit compose de membres 
decideurs de la structure). Reste au pole a se repartir le travail. Avant de partir C. Guitart 
ajoute que 1'equipe-projet a « retirer une grosse epine du pied de Redoc ». Grace a ce travail, 
le pdle a, continue-t-il, un cahier des charges complet, « de quoi negocier avec tout le monde, 
y compris nous-memes ». 

A leur tour les membres du comite reconnaissent 1'utilite du dossier presente. B. 
Bonacchi dit que ce travail est un « outil precieux » qui permet de mieux voir le defi que 
represente lTnterrogation Simultanee des Catalogues de Redoc. G. Escomel ajoute que c'est 
un outil qui depasse lTnterrogation Simultanee des Catalogues, il renseigne sur 1'organisation 
du Pole meme. Enfin P. Le Loarer remarque qu'il residait un flou technique avant 
1'intervention de Tequipe-projet, « pourquoi rejeter la norme Z39-50 a priori ? », aujourd'hui 
ce flou technique est dissipe. 

L'equipe-projet, ainsi que F. Mondon, concluent en disant a quel point la perspective 
d'une mise en place reelle du scenario a ete motivant pour tous les membres de 1'equipe. Le 
dossier d'aide a la realisation n'etait pas qu'un titre de forme ! 
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Annexe 3: 
Entretiens : liste, grille, selection de comptes-rendus 
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Liste des personnes rencontrees pour les entretiens 

A Grenoble Pole Europeen Universitaire et Scientifiaue : 

Cecil Guitart, Directeur de Grenoble Pole Europeen 
Nelly Leon-Serrano, Chargee de mission en documentation a Grenoble Pole 
Europeen 

Thierry Agueda, Ingenieur en informatique au Centre de Ressources de 1'Universite 
Pierre Mendes France Grenoble et administrateur du systeme REDOC 
Thomas Carrias, Infographiste a Grenoble Pole Europeen 
Elisabeth Cherhal, Ingenieur Cellule Math-doc et conseillere technique de REDOC 
Marion Leullier, Grenoble Pole Europeen 

Reseau Redoc 

Catherine Alauzun, Documentaliste a 1'INRIA-Rhone-Alpes 
Claude Beguin, Professeur Universite Pierre Mendes France Grenoble et President de 
la Commission Documentation et Edition electronique 
Beatrice Bonacchi, Documentaliste a lEcole dArchitecture de Grenoble et 
Responsable de 1'ingenierie documentaire a REDOC 
Nadine Del Carmine, Chargee des Nouvelles Technologies a la Bibliotheque 
Universitaire Droits-Lettres Grenoble 
Francesca Diemer, Documentaliste a la Mediatheque de 1'IMAG Grenoble 
Jean-Marc Francony, Chef du departement Information-communication IUT2 
Grenoble et animateur du groupe de travail CAUDOC 
Martine Goujon, Documentaliste au CERAT-Civil Grenoble 
Joanna Janik, Documentaliste au CNRS Grenoble 
Pierre Le Loarer, Directeur du centre de documentation de 1'Institut dEtudes 
Politiques et animateur CAUDOC 
Claude Manson, Documentaliste au CEA Grenoble 
Christine Musso, bibliothecaire au SICD, gestionnaire de Rugbis 
Josyane Pignard, Documentaliste a 1'Institut dEtudes Politiques-CERAT Grenoble 
Catherine Pouyet, Directrice de la Bibliotheque municipale de Grenoble 
Marie-France Rochard, Directrice du Service Interuniversitaire du Centre de 
Documentation 1 -Universite de Grenoble 

Dans l'agglomeration grenobloise et a 1'exterieur : 

Guillaume Berche, Developpeur-societe Rank Xerox Grenoble 
Jean-Xavier Boucherle, Vice-President de Grenoble Alpes Metropole 
Jean-Rene Brosselin, Ingenieur au CNET Grenoble 
Daniel Charnay, Ingenieur informaticien au Centre de Calcul de l'IN2P3-Lyon 
Joel Delaine, Archiviste de la ville de Grenoble 
Eric Delot, Directeur commercial-societe Archimed Lille 
Dominique Lahary, Conservateur a la Bibliotheque Departementale de Pret du Val 
d'Oise 
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Philippe Lequesne, Charge de mission aux nouvelles technologies de l'information et 
de la communication par le Conseil Regional de Basse-Normandie Caen 
Martine Mollet, Directrice de IIUFM de Lyon 
Christophe Odin, Commercial-societe Mediation Grenoble 
Frederique Segond, Chef de projet-societe Rank Xerox Grenoble 
Denis Tep, Commercial-societe Archimed Lille 

Nathalie Votta, Grenoble Alpes-Metropole 
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GRILLE D'ENTRETIEN 
Decideurs 

LA STRUCTURE 

Pouvez-vous presenter la structure ? 
Quels sont les participants, les objectifs, les moyens 

2. DESTINATAIRE 

Pouvez-vous preciser la population a laquelle la structure s'adresse ? 

3. ACTIONS 
1. Quelles sont les actions conduites ? 
2. Certaines d'entre elles sont-elles prioritaires ? Pourquoi ? 

4. COOPERATION 

1. Grenoble est la ville-centre d'une agglomeration connue et reconnue pour sa matiere 
grise. Quelles sont les relations entre universites, collectivites locales et entreprises ? 
2. Quelle interpenetration entre ces spheres ? Quelles sont les perspectives d'evolution, les 
freins ? 

5. REDOC 
1. Redoc est un reseau documentaire de Tagglomeration grenobloise. Peut-on parler de 
besoins documentaires au niveau de l'agglomeration ? 
2. Comment la structure que vous representez y contribue-t-elle ? 

6. POLITIQUE 
1. Comment la structure que vous representez contribue-t-elle a la democratisation de 
1'acces a 1'information ? 
2. Quels sont les projets en cours, les perspectives d'evolution ? 
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GRILLE D'ENTRETIEN 
Directeurs de bibliotheques 

1. ETABLISSEMENT 
Pouvez-vous presenter votre etablissement ? 
Quels sont les missions, le statut, le lectorat ? 

2. PUBLIC ET USAGES 
1. Pouvez-vous decrire le public et ses usages ? 
2. Quel public accede aux collections ? Cela peut-il changer ? Pourquoi et comment ? 
3. Pouvez-vous nous communiquer des statistiques sur le lectorat, le pret ? 
4. L'etablissement pratique-t-il le pret entre bibliotheques ? Dans quelles limites ? 

3. COOPERATION 
1. L'etablissement dont vous assurez la direction est-il engage dans des actions de 
cooperation ? 2. 2. Lesquelles ? Quels en sont les enjeux, les modalites ? 

4. REDOC 
1. Vous participez (ou non) au reseau Redoc : quelles ont ete les motifs de cette adhesion 
(ou non participation) ? 
2. Pour 1'etablissement que vous dirigez, qu'apporte Redoc en tant que structure ? En tant 
que reseau documentaire ? Qu'en attendez-vous ? 
3 .Quel est 1'apport de 1'etablissement a Redoc ? 

5. INTERROGATION SIMULTANEE DES CATALOGUES DE REDOC 
1. Redoc etudie l'interrogation simultanee des catalogues. Qu'en attendez-vous pour votre 
etablissement ? 
2. Quels sont les criteres d'une interrogation simultanee de catalogues efficace ? 
3. Quels sont les ecueils a eviter ? 
4. La mise en oeuvre de l'interrogation simultanee de catalogues s'accompagnera du 
developpement de services. Lesquels sont, a votre avis, prioritaires ? 
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GRILLE D'ENTRETIEN : PROFESSIONNELS DE LA 
DOCUMENTATiON 

1. ETABLISSEMENT 

1/ Pouvez-vous presenter votre etablissement du point de vue documentaire ? 
Missions/ Statut/Collections/Lectorat/Catalogue ? 

2. PUBLICS ET USAGES 

1/ Pouvez-vous decrire les publics de cet espace documentaire ? 
Avez-vous realiser ou fait realiser des etudes quantitatives, qualitatives ? 

2/ Quels publics accedent aux collections ? Cela peut-il changer et a quelles conditions ? 

3/ Pouvez-vous nous communiquer des statistiques sur le lectorat, le pret, l'interrogation du 
catalogue ? 

4/ Pratiquez-vous le pret entre bibliotheques ? Dans quelle mesure et quelles limites ? 

3. REDOC 

1/ Quelles ont ete vos motivations et la date de votre entree dans le reseau ? (ou les raisons 
de la non-participation) 

2/ Que vous apporte Redoc en tant que reseau documentaire ? 

3/ Que vous apporte Redoc en tant que structure ? 
Qu'en attendez-vous ? 
Que pensez-vous apporter ? 

4. ERGONOMIE 

1/ Que pensez-vous du site actuel ? 
Quel est Tagrement d'utilisation ? 
Que peut-on ameliorer ? 

2/ Quelles sont vos attentes ? 
Que percevez-vous des attentes de vos publics ? 

5. L1NTERROGATION SIMULTANEE DES CATALOGUES 

1/ Redoc etudie Tinterrogation simultanee des catalogues, qu'en esperez-vous pour vos 
publics et pour les professionnels ? 

2/ Quels sont les criteres d'une interrogation simultanee des catalogues efficace, quels sont 
les ecueils a eviter ? 

3/ Avez-vous suivi les developpements du Repertoire Intelligent des Bibliotheques (RIB), 
avez-vous effectue Tindexation de vos fonds ou pensez-vous le faire prochainement ? 
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4/ Uinterrogation simultanee des catalogues s'accompagnera de services, quels sont a votre 
avis ceux qui sont essentiels (PEB, fourniture de copies en ligne, liens vers d'autres sites, 
forum de discussions, informations sur les nouvelles acquisitions, bibliotheque 
electronique...) ? 

5/ Dans le cas ou 1'interrogation simultanee des catalogues necessiterait un investissement 
temps, materiel ou autre, dans quelles proportions pourriez-vous y contribuer ? 

6. ASPECTS TECHNIQUES 

1/ Sous quelle forme (extraction de la base ou interface Web) votre structure est-elle reliee a 
Redoc? 

21 Quel logiciel documentaire utilisez-vous ? 

3/ Quel est le lieu d'hebergement du serveur ? 
Qui effectue la maintenance informatique, 1'administration systeme ? 
Qui administre la base bibliographique ? 

4/ Quels cout et investissement temps necessite la base ? Le systeme ? 

5/ Y a-t-il une interface Web ?Y a-t-il une interface Z 39.50 ? 
Dans la negative, le fournisseur propose-t-il une interface Web, Z 39.50 ? 

6/ Un changement de logiciel ou de version est-il prevu? Si oui, quand ? 

7/ Sur quel type de materiel se fait la consultation du catalogue par les publics (terminaux, 
minitels, micro...) ? Permet-il 1'acces a Redoc ? 
Prevoyez-vous une evolution prochaine du parc informatique ? 

8/ De quel type de connexion Internet disposez-vous (telephonique, numeris, lignes 
specialisees, autre) ? 

7. QUESTIONS JURIDIQUES 

1/ Saisissez-vous toutes vos notices ou en rapatriez-vous ? 
Si oui, depuis quelle source ? 
Quelles licences d'utilisation posedez-vous ? 
Les notices sont-elles payantes ? 
Etes-vous autorise a decharger les notices fournies pour Talimentation d'un catalogue 

reparti ? Sous quel format ? 
Les notices contiennent-elles des pointeurs vers des sites exterieurs ou un document plein 

texte ? 

2/ Actuellement, votre catalogue est-il en acces tout pulic ou restreint ? 
Si il s'agit d'un acces restreint, pour quelles raisons et comment (mot de passe, une partie 

du fonds bloquee...) ? 

3/ Avec 1'interrogation simultanee des catalogues, quels modes de controle d'acces restreint 
desirez-vous (pas d'affichage de la notice, ou signaler que des reponses existent mais 
qu'elles sont non communicables) ? 

4/ Pensez-vous posseder des documents de nature non diffusables a tout public ? 

Projet REDOC / ENSSIB 
Annexes 

Page 159 



Reunion du groupe CAUDOC 
Compte-rendu 

Date : 1er mars 1999 Lieu : Grenoble Pole Europeen 
Nom du rapporteur: Alexandre Chautemps 

Ordre du jour: 

• Presentation par Elisabeth CHERHAL des aspects techniques de 1'interrogation 
simultanee des catalogues 

des aspects techniques de 1'interrogation 

• Questions diverses 

Apres avoir detaille les modalites d'interrogation par Internet des catalogues de bibliotheques, 
E. Cherhal a envisage trois solutions possibles d'interrogation simultanee dans le cas de 
REDOC: 

• Z 39.50 

Z 39.50 est un protocole normalise par l'ISO, dont la version 3 date de 1995, qui 
permet l'interrogation des catalogues de bibliotheques selon une syntaxe 
predefinie, quel que soit le logiciel qui gere les bases interrogees. 

Z 39.50 rend possible l'interrogation multibases, offre de larges possibilites de 
recherche (par mots-cles ou par expressions, par champ entier ou par debut de 
champ, emploi d'operateurs d'adjacence, etc.) et permet d'unifier le format 
d'affichage des reponses. 

L'utilisation de ce protocole implique que chaque base interrogeable soit dotee 
d'une interface Z 39.50. Une telle interface n'est proposee actuellement que par 
environ la moitie des fournisseurs des logiciels employes par les bibliotheques de 
REDOC. 

La mise en ceuvre de Z 39.50 requiert un parametrage tres complexe, tant au 
niveau du serveur qu'a celui de la passerelle ou du client. 

D'autre part, le choix de Z 39.50 rendrait necessaire, selon E. Cherhal, de faire des 
modifications dans la structure des bases pour les rendre compatibles entre elles. 

E Cerhal emet par consequent de fortes reserves sur 1'adoption de cette solution en 
raison de sa difficulte de mise en ceuvre. 

• SIMS 

SIMS est un programme non-commercial, developpe par un chercheur de 1'INRIA 
Grenoble (Claude AUBRIE) pour les besoins de son laboratoire. C'est en fait un 
programme CGI qui est capable d'interroger simultanement differents catalogues 
de bibliotheques accessibles par le Web, chacun avec sa syntaxe propre. 

Les reponses sont heterogenes : affichees dans le format de chacun des systemes 
interroges. 
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L'acces aux notices et aux informations de localisation se fait au moyen de liens 
hypertexte vers le catalogue interroge. 

L'ajout d'un nouveau catalogue implique de connaitre sa syntaxe d'interrogation et 
de parametrer SIMS en consequence. 

SMS, dans sa version actuelle, effectue les interrogations sur l'ensemble des 
notices, sans distinction de champ. L'adaptation de SIMS a une interrogation par 
champ necessiterait la reecriture d'une grande partie du programme. 

SIMS n'etant pas un produit commercial, les modalites de son acquisition, sa 
perennite et son evolutivite sont incertaines. 

• DYADE (societe MEDIATION) 

DYADE se rapproche de SIMS de par son fonctionnement mais est construit selon 
une architecture plus modulaire : un moteur d'interrogation ("mediateur") s'articule 
a autant d'interfaces ("adaptateurs") qu'il y a de types de bases a consulter. 

DYADE interprete les reponses et en unifie la structure (par une technique de 
reconnaissance des champs a la volee). 

La societe MEDIATION ne fournit pas 1'interface utilisateur (ecrans 
d'interrogation et d'affichage des reponses). Elle peut cependant en assurer le 
developpement moyennant un cout supplementaire. 

La politique commerciale de MEDIATION vise a rendre le client autonome, 
notamment du point de vue des ajustements de parametrage. A cet effet, 
MEDIATION assure la formation chez le client d'un administrateur d'adaptateurs. 

DYADE est la solution recommandee par E Cherhal. 

A la fin de l'intervention , Th. AGUEDA evoque une autre solution : Knowledge Broker, 
produit de la societe XEROX, en phase de test (version beta). 

Son fonctionnement semble analogue a celui de DYADE, mais Knowledge Broker integre 
une interface utilisateur developpee en JAVA. Tout se passe sur le poste client, il n'y a aucune 
centralisation sur le serveur. 

Le devenir commercial du produit est cependant incertain. 

En conclusion, P. LE LOARER pose la question du benefice pour 1'utilisateur final de 
l'interrogation simultanee. II souligne que la question du dedoublonnage, cruciale dans le cas 
d'une interrogation simultanee, semble n'etre resolue de maniere satisfaisante par aucune des 
solutions envisagees. 

P. LE LOARER s'interroge egalement sur les consequences possibles de 1'operation sur la 
gestion de REDOC. II affirme la necessite d'autonomiser REDOC. 

La reunion se termine par une presentation par Claude MANSON (CEA) d'un travail sur 
l'ergonomie de 1'interrogation concernant les periodiques 
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Entretien avec Thomas Carrias 
Compte-rendu 

Date : 3 Mars 1999 Lieu: Pole Europeen 
Nom du rapporteur: Helene Hamon 

Reunion de travail/ Axe 2 : aspects ergonomiques 

Participants : Thomas Carrias, de Grenoble Pole Europeen Universitaire et Scientifique 
Alexandre Chautemps, Helene Hamon, Fanny Lemaire, Cecile Le Tourneau 

pour TEquipe-projet 
Absente excusee : Dominique L'Haridon pour lEquipe-projet 

L'Equipe-projet a sollicite cette rencontre avec Thomas Carrias, graphiste a Grenoble Pole 
Europeen Universitaire et Scientifique pour : 

- apprecier la prise en compte des aspects graphiques dans le site web de Redoc 
et comprendre la representation de 1'utilisateur par le concepteur 
- apprehender la politique de communication de Redoc 
- etablir un dialogue avec un acteur du reseau non professionnel de la 
documentation 

1. Communication : etat des lieux et developpements possibles 
1.1 Site web 

La maquette actuelle est bien posee et ne sera pas modifiee avant plusieurs 
annees. Elle a ete realisee sur la base de 1'etude menee par Cecile Montarnal. 
L'apport de 1'infographiste par rapport a la maquette precedente a ete de 
travailler avec la volonte de "donner Redoc a tous" d'une part, de creer des 
pages dans "1'esprit web", d'autre part. 
Cette approche a rencontre des resistances au sein de Redoc. IJinfographiste 
pense que 1'attractivite du site n'etait pas vecue comme utile, voire estimee non 
acceptable au sein du domaine scientifique devant se caracteriser par une 
image austere. De multiples discussions au sein du groupe de travail ont mis en 
evidence des approches tres diverses des partenaires. L'infographiste a du 
"imposer" ses propositions, comme juste traduction de la volonte de permettre 
1'appropriation de Redoc par tous. 
Actuellement, le site est complete par 1'ajout de cartes de localisation des 
bibliotheques ; les plans presentes sont volontairement austeres par souci 
d'efficacite en terme de lecture et prise en compte de 1'impression finale sur 
tout type d'imprimante par les utilisateurs. 
L'infographiste souhaiterait pouvoir apporter "1'esprit web" a 1'ensemble des 
produits : notice bibliographique -elements sonores et visuels d'animation-
ainsi que bibliotheque virtuelle - animation visuelle. Ces ajouts conforteraient 
une approche differente de celle autorisee par 1'imprime, de plus le graphisme 
est une composante a part entiere du produit site. 
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L'infographiste apprecie que "Redoc soit completement dans 1'esprit web" : 
chacun a son individualite et la cooperation est possible. D'ou l'interet du 
bandeau anime. 

1.2 Bandeau anime 
Fourni par Redoc a chaque partenaire, il peut etre integre dans les sites. 

1.3 Dossier de presse 
Cet outil est actuellement a 1'etat de projet. II serait destine au grand public. Ce 
dossier presentera 1'annuaire des bibliotheques, les ressources hors site et les 
catalogues. 

2. Interrogation simultanee des catalogues : consequences 
L'infographiste envisage l'avenir de Redoc en terme de transformation en moteur de 
recherche, accessible a tous. 
Cette evolution-mutation aura des consequences pour la page d'accueil tout en gardant 
la meme coherence au regard de la charte graphique (document non ecrit, relevant 
d'accord tacite). 
II lui semble tres difficile d'evaluer la charge de travail necessaire a cette reecriture. 

3. Adresse Redoc 
Linfographiste precise que la politique de communication est particulierement freinee 
dans tous ses developpements dans 1'attente de 1'attribution d'un nom de domaine. 

A souligner, le recrutement en cours d'un webmaster. 

Orientation bibliographique : 
Cecile Montarnal, Evaluation ergonomique du serveur Redoc, Inria, 1997. 
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Entretien avec Pierre Le Loarer 
Compte-rendu 

Date : 04 mars 1999 Lieu :lnstitut d'Etudes Politiaues fGrenoble) 
Nom du rapporteur: Helene Hamon 

Participants : Pierre Le Loarer, Directeur de la documentation 
Helene Hamon , Cecile Le Tourneau pour 1'Equipe-projet 

L'Equipe-projet a sollicite cet entretien a la suite de la reunion du groupe de travail Caudoc le 
1/3/1999, reunion au cours de laquelle Pierre Le Loarer a exprime quelques reserves sur la 
pertinence de 1'interrogation simultanee des catalogues de REDOC. Les deux membres de 
1'Equipe-projet conduisent 1'entretien a partir des questions : 

1'interrogation simultanee des catalogues : pertinence et faisabilite 
- 1'acces a REDOC dans les divers etablissements est-il possible 

materiellement, compte tenu de 1'equipement materiel (micros ou 
PC)? 

- repertoire d'interrogation des bibliotheques (RI3): etat des lieux et 
developpements envisages ; liens avec 1'interrogation simultanee 
des catalogues. 

Une approche methodologique : les questions prealables 
Pierre Le Loarer refuse d envisager la technique pour la technique et met en garde contre la 
derive des professionnels face a 1 informatisation comme « emplatre sur une jambe de bois ». 
II pose donc les questions fondamentales : 

* analyse de 1'existant: l'acces de base au catalogue de chaque structure existe. 
II convient de mesurer le progres que signifie cet interrogation. Aujourd'hui, 
cela se traduit par 1 interrogation des catalogues successivement, Finterrogation 
de quelques catalogues collectifs et 1'interrogation simultanee de plusieurs 
catalogues. D autre part, il importe d'utiliser les catalogues collectifs existants 
(type CCN) et de ne pas tenter de recreer ce qui existe deja. 
* necessite d une politique documentaire coherente dans et entre les structures 
* usages et usagers : s'interroger sur les usagers et leurs pratiques : 

partir toujours de 1'usager, de sa demarche et de ses 
besoins 

- prendre en compte la diversite des demarches et 
1'heterogeneite ainsi que 1'intelligence des utilisateurs 
attention a une derive de la part des professionnels qui 
focalisent sur « le technique », occultant 1'usager et 
1'analyse de ses besoins. 

*services : 1 identification des documents doit s'accompagner d'un ensemble 
de services : 
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- ouverture des structures : horaires, pret, public admis... 
- circulation des documents: pret entre bibliotheques 
generalise. Est a souligner 1'etat d'esprit general d'ouverture 
de chaque structure a un public plus large que celui de 
1'etablissement stricto sensu (voir a ce sujet les projets de la 
Conference academique des presidents d'universite). 

Toute solution technique a des consequences organisationnelles, economiques, humaines, de 
formation qui sont a analyser avant toute prise de decision. 

Interrogation simultanee des catalogues : pertinence et faisabilite 

L'interrogation simultanee des catalogues semble exiger un outil lourd (machine, 
logiciel, reseau...) et entraine 1'oubli d'une collaboration de base au quotidien. Derive 
independantiste qui fait preferer une solution «lourde et par le haut» plutot que des 
regroupements logiques a la base. A titre d'exemple, deux bibliotheques choisissent 
chacune leur logiciel, different, sachant pertinemment que 1'interrogation simultanee 
creera le lien ! 
Parmi les dangers majeurs de l'interrogation simultanee des catalogues, il faut 
souligner la lourdeur de Finterrogation et 1'encombrement des machines et des 
reseaux. II convient aussi de se mefier d'une solution informatique trop complexe qui 
ecarterait certains partenaires. De maniere generale, la pertinence de 1'interrogation 
simultanee n'est pas equivalente pour tous les membres de Redoc. 
Pierre Le Loarer plaide pour une interrogation par regroupements logiques. 

En introduction, Pierre Le Loarer rappelle que 1'interrogation d'un repertoire 
intelligent n'est pas 1'interrogation simultanee des catalogues mais enrichit toute la 
problematique. 
La premiere etape est de s'interroger sur l'utilite d'un repertoire. II fait ainsi reference 
au Repertoire des bibliotheques etabli par La Direction du livre et de la lecture en 
1971, repertoire indispensable et qui n'ajamais ete reedite ni remplace. 
La seconde etape est une hypothese de recherche par centre d'interet de la part de 
l'utilisateur et implique donc de ramener la problematique a 1'interrogation des 
etablissements qui possedent des documents sur ces centres d'interet. 
La construction du repertoire ne peut s'envisager qu'au regard du caractere multi-
usages de la recherche: un acces par une chaine de caracteres n'exclut pas une 
recherche structuree. Celle-ci doit donc presenter une hierarchie : c'est une aide a 
1'utilisateur. 
Pierre Le Loarer conclut en soulignant que le travail sur RI3 est plus avance que 
1'interrogation simultanee des catalogues. Cela releve, selon son point de vue, des 
enjeux : selectionner plusieurs catalogues n'est pas un probleme, le public est 
intelligent et habitue au Web qui exige le parcours de multiples reponses. Par contre, 
la localisation des fonds selon leur thematique n'est pas du tout une evidence pour les 
utilisateurs. 
RI3 doit desormais etre appele Repertoire intelligent d'interrogation des fonds. 
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Interrogation simultanee des catalogues : solution informatique 

Pierre Le Loarer rappelle a 1'Equipe-projet qu'il importe de privilegier 1'architecture la 
moins couteuse, la plus efficace en tenant compte, dans l'etude, des consequences : 
maintenances, organisation, facteurs humains... Ce sont ces criteres qui doivent guider 
1'approche et les reponses de 1'Equipe-projet. 

En conclusion, Pierre Le Loarer remarque que les eleves de l'Enssib que nous sommes n'ont 
pas froid aux yeux en attaquant un projet d'une telle ampleur. 
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Entretien avec Nelly Leon-Serrano 
Compte-rendu 

Date : 4 Mars 1999 Lieu : Pole Europeen 
Nom du rapporteur: Helene Hamon 

Participants: Nelly Leon-Serrano, conservateur chargee de mission documentation a 
Grenogle Pdle Europeen Universitaire et Scientifique 

Alexandre Chautemps, Helene Hamon, Fanny Lemaire, pour 1'equipe-projet 

Absentes excusees : Cecile Le Tourneau, Dominique L'Haridon 

Cette sequence de travail complete la precedente -3/3/1999. 

Relations Redoc/ Odyssee/ Serveur Universitaire 
Cette question de 1'Equipe-projet conduit Nelly Leon-Serrano a preciser ce qu'ont ete 
jusqu'a ce jour les relations Redoc/Sevice Interuniversitaire Commun de la 
Documentation. Nelly Leon-Serrano esquisse alors un rappel historique, fait etat du 
dilemme entre les deux logiques : associative ou agregative. 

Acces des etudiants a 1'ensemble des bibliotheques universitaires 
Au sein de Grenoble-Alpes-Metropole existe une Commission Universites. Cette 
commission envisage, a long terme et selon des modalites non encore definies, un 
possible acces du public a un ensemble d'etablissements documentaires de 
Fagglomeration grenobloise. 

Axe 1 : organisationnel 
A l'interrogation de Nelly Leon-Serrano qui souhaite se faire expliquer plus 
precisement le contenu de cet axe, l'Equipe-projet fait etat de plusieurs contacts 
necessaires ; des coordonnees sont communiquees. 

Axe 2: ergonomie 
Nelly Leon-Serrano precise que l'Equipe-projet doit mettre en place Finterrogation 
simultanee des catalogues en envisageant des solutions audacieuses. II s'agit aussi de 
d'ajuster de la valeur a l'interrogation simultanee. Au final, les professionnels doivent 
avoir envie d'ouvrir Redoc tous les jours. Peuvent etre creees des rubriques 
d'actualites ou une revue de presse sur les nouvelles technologies, par exemple. La 
mise en place de 1'interrogation simultanee des catalogues et d'autres services rendra 
obligatoire la reprise de la page d'accueil du site Web. 
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Redoc : modes de fonctionnement 
Nelly Leon-Serrano souligne 1'importance des acteurs dans Redoc, du point de vue de 
leurs exigences, de leurs reflexions et interrogations, de leurs droits aussi. Elle rappelle 
que la Commission est garante de toutes les decisions prises; si la comparaison 
s'impose, la commission Redoc fonctionne comme un conseil au sein d'une 
collectivite territoriale. 

Points divers 
-grille d'analyse d'utilisateurs de Redoc a fournir 
- compte-rendu des tests a rechercher 
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Entretien avec Claude Beguin 
Compte-rendu 

Date : 6 avril 1999 Lieu : Grenoble campus Saint-Martin d'Heres 
Nom du rapporteur: Cecile Le Tourneau 

Portrait d'un utilisateur Redoc : Claude Beguin, professeur-chercheur en chimie. President 
de la Commission documentation et edition electronique. 
Claude.Beguin@ujf-grenoble.fr 

Catalogues consultes : 
1. Catalogue des periodiques du Polygone scientifique. 
2. ESRF 
3. Cemagref biologie 
4. ILL 
5. Rugbis, interface telnet bonne (ex. Bernasconi = 2 tomes) 
6. CEA, differencie les ouvrages des periodiques, pas tres bien pour un 

ouvrage en 2 tomes. De plus 1'organisation par departements de CEA 
complique les choses, tous n'y sont pas. 

Un utilisateur content: possibilite d'interroger des articles par mots du titre, par nom 
d'auteur de 1'article, c'est bien. Le Cadist de Chimie de Lyon ne le permet pas. Tres content 
de la base Rugbis, car par mots-clefs il trouve les articles references " Marcus, inverted ", puis 
par fax, il les regoit. 

= depouillement des articles des periodiques scientifiques indispensable ! ! 

Attentes face a Redoc : 
1. L'interrogation simultanee de Rugbis et du CENG permettrait de 

taper une seule fois " bernasconi, investigation of rates " et d'avoir 
les deux references. 

2. obtenir la base Current Contents, chimie, spectroscopie et 
pharmacologie. 

Conclusion : L'ISC est utile pour un chercheur en chimie. Demande specialisee. 
L'interface telnet n'est pas genante du moment que 1'information est pertinente. 
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Entretien avec Jean-Marc Francony 
Compte-rendu 

Date : 6 avril 1999 [Lieu : Grenoble Pole Europeen 
Nom des rapporteurs : Cecile Le Tourneau, Alexandre Chautemps 

Etaient presents : Alexandre Chautemps, Helene Hamon, Dominique L'Haridon, Cecile Le 
Tourneau, Fanny Lemaire. 

Denomination: ne pas dire RI3, c'est la nom de 1'organisme auquel il appartenait. JM 
Francony aimerait l'appeler RB (Repertoire des Bibliotheques / Roland Barthes) mais il n'y a 
pas encore de nom definitif. 

JM Francony revient sur 1'historique du RB. A lajonction de deux optiques : Gilbert Eymard 
-> indexation, repartition des connaissances, Francony -> interface modulaire, distribuee. 

Dewey reamenagee sur 4 niveaux -> meilleur adaptation aux besoins de REDOC. 

Les centres indexent leur fonds jusqu'au niveau de 1'etagere. 

Test realise au centre de documentation de 1'ecole d'architecture : le fonds a ete indexe en Vi 
journee. 

JM Francony souhaite etendre 1'experience a d'autres centres pour pouvoir faire des tests 
grandeur nature. 

Une utilisation possible du RB : en amont de l'interrogation simultanee, cibler la recherche 
sur les bases pertinentes. 

Question de 1'interface : representation de la connaissance --> permettre a l'utilisateur d' y 
naviguer, au moyen de liens hierarchiques et transversaux (voir aussi) 

1995 : pages HTML organisees en arborescence. Tres lourd a maintenir (3500 pages, encore 
plus de liens). 

1998 : une interface developpee en Java permet une navigation par deploiement progressif, du 
general au particulier. 

Perspectives : une interface de type graphe, carte routiere avec zoom avant - zoom arriere, 
fish-eye. 

JM Francony est sceptique sur une approche partant de 1'usager. Les usagers sont multiples et 
imprevisibles. Une typologie est impossible. II prefere raisonner en terme d'usages et de 
fonctionnalites. Prendre le probleme en amont: dire dans quelle situation il eprouve le besoin 
de rechercher de 1'information. Mais on n'en fmira jamais (cf. experience du Magicien d'Oz). 
Donc toute approche par 1'usager est vouee a 1'echec. 

L'usager se heurte a a fois aux limites de Netscape et a celles de 1'application en tant que 
telle. Possibilite d'une interface en Java, entierement construite, qui se substituerait a 
Netscape. 

« On fait de l'experimental: tout ce qu'on fait n'a pas vocation a etre utilise. » 
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JM Francony se place dans une optique sciences humaines plus que dans une optique 
technicienne : toute interface suppose une representation structuree des connaissances. D'ou 
1'utilite de faire le pont entre le RB et l'interrogation simultanee. 

La question devrait etre debattue lors de la reunion CAUDOC du 6 mai. 
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Entretien avec Martine Goujon, CERAT-CIVIL 
Compte-rendu 

Date : 3 mai 1999 Lieu : CERAT-CIVIL 
Nom du rapporteur: Alexandre Chautemps 

Etaient presents : 
Alexandre Chautemps 
Helene Hamon 
Fanny Lemaire 
Dominique L'Haridon 

1. Etablissement 

Martine Goujon est responsable du centre de documentation du CERAT-CIVIL (Centre 
d'etudes et de recherche de 1'adrainistration territoriale - Centre interdisciplinaire de la ville). 
Le public du centre est constitue de chercheurs et d'etudiants de troisieme cycle, rattaches au 
CIVIL lui-meme ou a d'autres centres de recherche partenaires, touchant a 1'urbanisme et a la 
geographie. 

Les collections du centre comportent 4500 ouvrages et rapports de recherche, 50 abonnements 
de periodiques, des dossiers de presse, des rapports statistiques. 

La base est geree avec une ancienne version du logiciel Texto, en monoposte. Les periodiques 
n'y sont pas recenses. Le centre effectue la totalite de son catalogage et utilise un thesaurus 
maison (realise a partir de thesauri existants, notamment Urbamet). 

Le centre realise des prestations documentaires en direction des chercheurs (bibliographies, 
notes de synthese, bulletins de sommaires, etc.) et de commanditaires exterieurs, par exemple 
les ministeres de 1'equipement et de 1'interieur (bibliographies, recueils de textes officiels, etc.) 

La structure participe a differents reseaux documentaires : 
• Centre de ressources de la Maison des sciences de la ville 
• Reseau CNRS Localdoc (signalement de publications) 
• Reseau Unilab, au sein du Catalogue collectif des ouvrages (CCO) 

II est possible que dans un avenir plus ou moins proche le CERAT-CIVIL soit localise a 
1'Institut d'etudes politiques. II pourrait alors rallier Odyssee. Cependant, un tel ralliement 
pourrait mettre en cause la visibilite de la structure, "noyee" dans ce vaste catalogue. 

2. Participation a REDOC 

Le centre participe a REDOC depuis 1997. Son entree dans REDOC a ete pour lui 1'occasion 
de mettre son catalogue sur Internet, et de permettre ainsi a ses utilisateurs de consulter le 
catalogue de maniere autonome, de chez eux ou de 1'universite. 
Le catalogue sur Internet est une copie de la base, indexee en WAIS et hebergee sur le serveur 
du Pole. Les mises ajour (3 ou 4 depuis 1997) se font par extraction de la totalite des donnees 

^rojet REDOC / ENSSIB 
^.nnexes 

Page 172 



(notices bibliographiques et mots-cles). Les mises a jour sont contraignantes car elles 
necessitent un reformatage des donnees. 

La mise sur Internet du catalogue contribue, bien que de maniere marginale, a amener vers le 
centre un nouveau public (par exemple des etudiants de l'Institut de la communication 
d'Echirolles). 

Le centre fait, a 1'occasion, du pret entre bibliotheques et de la fourniture de photocopies a 
distance (pour les chercheurs). 

L'indexation du fonds pour le RDB est faite. 

Pour Martine Goujon, 1'interrogation simultanee serait surtout interessante si les utilisateurs 
peuvent se constituer des profils de recherche comportant les catalogues de leur choix. 
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Entretien avec Catherine Pouyet 
Compte-rendu 

Date: 03/05/1999 Lieu : Bibliotheque municipale (Grenoble) 
Nom du rapporteur: Helene Hamon 

Participants : Catherine Pouyet, Directrice de la Bibliotheque municipale de Grenoble 
Alexandre Chautemps, Helene Hamon, Fanny Lemaire, Dominique L'Haridon, 
pour l'Equipe-projet 

Ce rendez-vous a ete demande afin de comprendre 1'enjeu que constitue 1'entree dans 
REDOC pour la direction de la plus importante bibliotheque municipale de Fagglomeration 
grenobloise. 

1. Presentation de 1'etablissement 

La Bibliotheque municipale de Grenoble est une bibliotheque caracterisee a la fois par son 
reseau de bibliotheques de quartiers et son role de bibliotheque specialisee dans certains 
domaines (fonds Stendhal,...). Dans ce sens, elle s'apparente aux bibliotheques specialisees, si 
presentes dans REDOC. 

2. Public et usages 

En 1'absence d'etude vraiment structuree sur le public de la Bibliotheque, Catherine Pouyet 
nous rend compte d'observations. Le public est multiple, compose d'utilisateurs d'une tres 
grande heterogeneite. Cette donnee doit etre prise en compte dans 1'aspect ergonomique. 
S'entretenir du public avec Catherine Pouyet conduit immanquablement a s'interroger sur le 
role des professionnels des bibliotheques. Leur fonction de mediateur est essentielle; 
1'approche pedagogique est prioritaire, les usagers doivent pouvoir beneficier de formations. 
L interrogation simultanee des catalogues doit se construire a partir des usages. La recherche 
documentaire se construit en etapes : la premiere consiste a proposer au lecteur la recherche 
dans 1 etablissement ou il se trouve, le seconde est, selon le type de recherche, une approche 
dans le meme type de bibliotheque - c'est une approche geographique - ou une approche en 
profondeur - on elargit alors a 1'institution. Dans tous les cas, 1'approche est progressive et le 
lecteur originaire d'une bibliotheque municipale doit pourvoir trouver la reponse, meme si le 
document se situe dans une bibliotheque specialisee. Toute recherche bibliographique doit 
permettre 1'acces au document. Face a la diversite d'usages, il est necessaire de proposer une 
lisibilite de 1'offre. 
Du point de vue de 1'ergonomie, 1'evolution du site est soulignee. 
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Cooperation 

La Bibliotheque municipale de Grenoble developpe ses actions au sein de reseaux : 
cooperation avec le Musee, 1'Ecole d'art, par exemple. 

4. REDOC 

REDOC impulse un niveau de collaboration qui n'existait pas auparavant et qui est essentiel. 
Certains groupes de travail concernent les bibliotheques specialisees, d'autres sont 
certainement a inventer. REDOC «tire professionnels et elus par le haut», car il s'agit d'etre 
un partenaire correct au sein du reseau. 
Sur le terrain politique, Grenoble est une ville consciente de sa richesse : la matiere grise. 
Chacun a besoin de l'autre, les collectivites de l'universite et reciproquement. Cette 
conscience permet de depasser les reticences corporatistes. 
La presence de la Bibliotheque municipale de Grenoble dans REDOC apporte d'autres centres 
d'interet: la litterature de jeunesse, la musique, 1'image, les documents patrimoniaux et un 
potentiel d'utilisateurs. 
REDOC offre au public de la Bibliotheque municipale un acces organise a 1'information ; il 
permet de raisonner la politique documentaire en terme de complementarite sur site. 
II faut aussi souligner l'apport de REDOC pour repondre a certaines interrogations des 
professionnels. A titre d'exemple, une bibliotheque municipale peut ne pas devoir mettre a 
disposition d'un public non averti une presse ou des ouvrages relevant de la propagande 
politique. Mais un lecteur qui souhaite les consulter doit pouvoir y avoir acces, c'est alors le 
role de la bibliotheque de 1'orienter vers un centre a la fois specialise et proche. 

5. Interrogation simultanee des catalogues de REDOC 

Au niveau de 1'agglomeration, il est important que cette interrogation soit possible, ceci dans 
une demarche d'acces a l'inforaiation. II est necessaire de porter une attention toute 
particuliere a la facilite de recherche. La demarche doit etre : signalement efficace + liens 
avec 1'institution qui detient le document recherche + procedures de tarification. Celles-ci 
peuvent certainement etre etudiees au regard des conventions qui lient la Ville et VUniversite. 
L'interrogation simultanee des catalogues doit prendre en compte les usages (voir 2 de ce 
compte-rendu). Comme toute utilisation de nouvelle technologie, elle implique une evolution 
des pratiques professionnelles ; le personnel de la bibliotheque doit etre mediateur et 
construire des outils respectant la diversite des pratiques du public : guide imprime, site Web, 
conseil... Cette evolution du metier de bibliothecaire doit etre prise en compte dans 1'etude de 
1'interrogation simultanee des catalogues de REDOC. 
L'interrogation simultanee doit etre accompagnee de services et actions. A titre d'exemples, 
veille sur les sites, animations, forum des utilisateurs sur leurs lectures, selection de sites pour 
deficients visuels, constitution d'une bibliotheque numerique. 

Le dossier d'interrogation simultanee des catalogues doit prendre en compte les consequences 
humaines, tout particulierement 1'evolution du metier de bibliothecaire. 
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6. Aspects techniques 

La Bibliotheque municipale depend du Service informatique de la Ville de Grenoble. La 
liaison est de type Numeris, le projet Metronet envisage la fibre optique. 
Deux postes sont proposes au public pour acceder a Internet; cette donnee est appelee a 
evoluer. Les postes qui seront mis a disposition du public seront dedies : Opac, Internet, 
multiples interrogations. 
Le catalogue evoluera lui aussi vers le multimedia, proposant des liens entre notices et 
documents. Aujourd'hui, il est compose de 450 000 notices. Le logiciel est Best-seller; la 
migration sur Port-folio est imminente, une interface Web existe et Z 39-50 a ete adoptee pour 
le catalogue multimedia. 
Concernant 1'explosion envisageable des interrogations dans le cadre du developpement de 
1'interrogation simultanee des catalogues de REDOC, Catherine Pouyet invite a etre 
raisonnable, « a ne pas fantasmer ». 

7. Aspects juridiques 

II est necessaire d'organiser les bibliotheques municipales pour faire respecter le droit du 
citoyen a 1'information ; le droit d'auteur doit evoluer pour ne pas bloquer cet acces. 
Par definition, les collections sont toutes accessibles au public ; seuls les documents de la 
Reserve font 1'objet d'une demande motivee pour leur consultation. 
L'interrogation simultanee pose la question de 1'utilisation des notices bibliographiques. La 
Bibliotheque municipale de Grenoble devrait pouvoir devenir reservoir de notices 
bibliographiques pour les bibliotheques de l'agglomeration. II serait judicieux d'envisager des 
conventions permettant le dechargement des notices, au niveau professionnel. 
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Entretien avec M.-F. ROCHARD et Ch. MUSSO 
Compte-rendu 

Date : 04/05/1999 Lieu : Bibliotheque universitaire Sciences 
Nom du rapporteur: Fanny Lemaire 

Participants: Alexandre Chautemps 
Helene Hamon 
Fanny Lemaire 

1/ L'ETABLISSEMENT 

CADIST en physique et physique appliquee 
Pole associe a la BNF en physique 
Les bibliotheques a vocation scientifiques du campus leur sont associees (cf plaquette 
descriptive), elles sont donc censees travailler en commun, neanmoins cela ne se traduit pas 
exactement dans les faits. En effet, par volonte de conserver une certaine autonomie, certaines 
bibliotheques ne se trouvent pas dans Rugbis (1'IMAG par exemple) exception faite des 
periodiques. Une remise au point serait souhaitable surtout en vue d'un gain de lisibilite sur 
Redoc (repertoire des sites). 

2/ PUBLICS ET USAGES 

L'interet de Redoc pour le public est certain. II s'agit plus en 1'occurrence de chercheurs qui 
connaissent Redoc car ils l'utilisent principalement pour identifier et localiser des periodiques. 

3/ REDOC 

La participation a Redoc date des premiers temps de la mise en place du reseau. Elle est 
apparue comme naturelle, evidente car la BU appartient au site grenblois. 
Cette participation au reseau implique comme engagement minimum d'autoriser la 

consultation sur place, ce qui vaut egalement pour Rugbis, or cette communication simple 
pose probleme a certains centres, plus particulierement en ce qui concerne les periodques 
(achat a prix reduit pour les chercheurs mais qui induit un usage prive, absence de personnel, 
...). II existe egalement le cas de bibliotheques desireuses de connaitre les fonds d'autres 
structures sans toutefois paticiper au reseau. 
Sur le plan relations professionnelles, 1'entree dans Redoc a represente une ouverture, un plus 
en terme de rencontres avec d'autres confreres. Une forme de cooperation s'est etablie entre la 
BU et la BM de Grenoble car cette derniere dispose d'un etage d'etude universitaire (acces au 
catalogue du SICD installe) ; des expositions sont egalement organisees a partir des fonds 
patrimoniaux. 
L'opinion vis-a-vis des apports de Caudoc est plus mitigee car la majorite des orientations de 
travail choisies ne correspond pas aux priorites des BU. De plus, la motivation est quelque 
peu retombee car les differents bilans presentes a la fin de chaque annee semblaient se 
recouper. 
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Sur le plan technique, l'acces au catalogue a partir de Redoc n'est pas contemporain de l'entree 
dans le reseau. Depuis 1997, le SICD dispose de 5 acces exterieurs qui tournent a 1'heure 
actuelle entre 40 a 50 connexions par jours. 

4/ ERGONOMIE 

La nouvelle version de Redoc est en grande partie satisfaisante. Les fiches signaletiques dont 
la presentation a ete homogeneisee et des liens Web etablis constituent un progres meme s'il 
est un peu dommage d'avoir perdu les illustrations. 
L'interrogation fonctionne assez bien en general. 
La difficulte principale reside dans 1'emploi des mots-clefs dont l'imprecision peut etre source 
de silence (risque de passer a cote de centres possedant de la documentation mais non 
specifiquement indexee, ex : "physique" 4-> "optique"). La BU semble etre declaree selon 
dix mots-clefs ce qui semble insuffisant. Ce probleme nous fait rebondir sur le RH3. Bien 
qu'etant indexee en CDU, il n'est pas impossible pour la BU de fournir le contenu de ses fonds 
selon une Dewey amenagee, mais cette structure n'a pas encore participe activement aux 
travaux du REB. 

5/L'ISC 

Selon Christine Musseau 1'ideal serait de pouvoir faire des recherches thematiques sur tout 
Grenoble. 
Les consequences envisagees concernent essentiellement les conditions d'acces au document 
physique. En effet, beaucoups de structures n'accueillent que sur certains criteres ou sont 
simplement fermees a tout public exterieur. En pratique, 1'etudiant peut toutefois tenter de 
prende rendez-vous. 
L'accroissement des taches de travail comme consequence de l'ISC n'est pas evoque comme 
un effet negatif : la BU comptant deja de nombreux lecteurs, elle n'est pas a deux-trois pres. 
La copie en ligne fonctionne deja entre la BU et certains laboratoires par le biais de la 
messagerie, ce service etant payant et reserve aux chercheurs grenoblois inscrits. II faut 
regulierement retourner certaines demandes vers le pret inter souvent oublie ou meconnu, un 
gain en lisibilite sur l'interface serait peut-etre judicieux a ce niveau (bouton a cliquer). 
En ce qui concerne la solution technique, le Pole avait envisage au milieu de 1'annee 1998 la 
possibilite Z 39.50, mais les essais effectues par Thierry Agueda ne furent pas concluants. 

6/JURIDIQUE 

Travaillant avec Sibil jusqu'en 1993 (ce qui represente plus ou moins 50000 notices), la BU a 
migre vers OCLC en 1994 (avec une fusion Sibil et Mobibop). Pour 1'indexation, elle 
fonctionne actuellement avec Rameau sur un format LC Marc. 
La responsable OCLC, Marie-Jeanne Barrier (?) semble deja s'etre renseignee au niveau de la 
diffusion des notices sur un reseau : celle-ci est possible, mais non le dechargement. 

7/ ASPECTS TECHNIQUES 

- Logiciel: ERL Sylver Plater (?). Le cahier des charges de la nouvelle version commandee 
a GEAC contient un acces Z 39.50. Cependant, sa livraison se fait attendre, en partie a cause 
des points specifiques a programmer (photocopies en ligne ...). 
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Actuellement, le catalogue est diffuse en telnet bien que la BU dispose d'un serveur Z 
39.50. Des tentatives ont ete realisees avec Elizabeth Cherhal ainsi qu'avec 1'Universite de 
Valenciennes suite a des opportunites techniques mais pour 1'instant sans suite. 
- Leur crainte est que l'on soit reduit au plus petit denominateur commun technique afin que 
tous soient presents dans Redoc, ce qui penaliserait les structures ayant realise d'importants 
investissements en logiciels performants et normalises. L'ideal serait qu'elles creent une 
emulation suffisante pour tirer l'ensemble vers le haut et que 1'outil d'ISC propose soit assez 
souple et adaptable pour permettre I'emloi de Z 39.50. 

8/ OUVERTURE 

- Le pass-biblio-agglo : impose que chaque lecteur soit inscrit dans la base du systeme, or 
comment gerer differents systemes ? De meme, comment harmoniser les droits d'entree et a 
qui les reverser ? 
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Entretien avec Francesca Diemer 
Compte-rendu 

Date : 04 Mai 1999 Lieu : IMAG 
Nom du rapporteur: Dominique UHaridon 

Etaient presents : Francesca Diemer, documentaliste de la mediatheque de 1'IMAG 
Cecile Le Tourneau 
Dominique L'Haridon 

Presentation de Fetahlissement: 
Bien que dependant de trois tutelles administratives differentes (CNRS, INPG, UJF), 

la mediatheque de 1'IMAG ne regoit aucun budget de celles-ci pour son fonds documentaire. 
En effet, la mediatheque resulte de la federation de 7 laboratoires de recherche qui ont choisi 
de mettre leurs ressources documentaires en commun. Les collections sont donc achetees sur 
les credits propres des laboratoires ; elles sont constituees d'ouvrages tres pointus en 
Informatique et Mathematiques Appliquees (l'IMAG en est le berceau), d'actes de congres, 
de cassettes audiovisuelles et de 400 titres de periodiques. S'y ajoute une collection de 28000 
documents electroniques, intitulee Callimaque. Les theses des etudiants auront maintenant 
systematiquement une version electronique ; 200 d'entre celles des annees precedentes sont 
en cours de numerisation pour des archives electroniques. En outre, proches par leur 
localisation geographique et leurs themes de recherche, les mediatheques de 1'IMAG et de 
1'INRIA collaborent beaucoup, les chercheurs de l'une et de 1'autre institution menant 
souvent leurs recherches dans les deux structures. 

Francesca Diemer accepte de repondre a des demandes exterieures sous certaines 
conditions et uniquement en consultation sur place (principalement des chercheurs exterieurs 
et des thesards). Le PEB existe. 
Six documentalistes et un informaticien a plein temps travaillent a la mediatheque pour le 
developpement des collections, la gestion des machines et du parc informatique de la 
mediatheque. 

Les collections n'ont pas d'indexation matiere. Le thesaurus de 1'INRIA a ete utilise 
un temps mais est depasse. Francesca Diemer pense que, compte tenu des themes tres 
specialises que couvre la mediatheque, une indexation matiere devrait etre faite en 
collaboration avec les chercheurs, ce qui s'avere techniquement difficile. Le seul embryon 
" d'indexation " qui existe est celui des mots clefs donnes avec leur these par leur auteur : soit 
une indexation libre et heterogene qui sera reprise lors d'une migration logicielle. Pour les 
periodiques, les depouillements de 1'INIST sont recuperes mais il n'y a pas d'interrogation 
possible d'un article par le catalogue. 

REDQC: 
LTMAG est dans REDOC depuis 1993, au titre du recensement des centres 

documentaires de 1'agglomeration grenobloise. Mais Francesca Diemer utilise peu le reseau. 
Elle est plus proche et collabore plus au reseau national de mathematiques qui possede une 
interrogation simultanee de catalogue. La mediatheque est d'ailleurs recensee dans 1'index 
general des pre-publications en mathematiques. 
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Interrogation simultanee de catalogues : 
Francesca Diemer est convaincue de 1'utilite d'une interrogation simultanee en soi 

puisqu'elle la pratique sur le reseau national de mathematiques. Mais elle ne voit pas en quoi 
sa mise en place sur REDOC modifieraient les usages de son public qui a deja acces a ses 
reseaux specialises. Par contre, elle s'interroge sur une eventuelle inflation des demandes 
exterieures et nous signale a ce sujet que la politique generale de 1'IMAG ne va pas dans un 
sens d'ouverture vers un public elargi. Elle se demande dans quelle mesure un specialiste 
passera par REDOC pour ses recherches. 

Elle congoit l'interrogation simultanee comme devant etre generaliste au depart pour 
aller au plus precis, et pense qu'un regroupement des bibliotheques par grandes disciplines 
pour leur interrogation simultanee serait une bonne proposition. 

Aspects techniques : 
La mediatheque de l'IMAG est reliee a REDOC par un lien accedant directement a 

son catalogue. Celui-ci est gere par le logiciel Texto, mais une migration vers une solution 
respectant des normes et formats ainsi que la possibilite d'echange de donnees est a 1'etude. II 
Y a hesitation entre une solution developpee au sein de la Cellule Maths-doc de 1'universite -
donc " maison " et moins couteuse - et une solution commerciale. 

Le centre de documentation possede sa propre page web, ce qui permet aux chercheurs 
d'acceder au catalogue par Netscape de chez lui. Le controle d'acces se fait sur le nom de 
domaine de Tadresse electronique. Deux postes de consultation sont en acces dans les salles 
de lecture. 

Aspects juridiques : 
Toutes les notices sont creees par Francesca Diemer. Le depouillement des 

periodiques recupere de l'INIST n'est pas interrogeable via le catalogue. Pour une diffusion 
restreinte de son catalogue, Francesca Diemer pense que chacune des solutions proposees est 
envisageable. En ce qui concerne les documents electroniques, un travail juridique est 
entrepris en profondeur par rapport au Code de la Propriete Intellectuelle mais aussi de 
chacun des textes de loi dont depend la mise en ligne de publications. En effet, la volonte de 
l'IMAG et de la mediatheque est d'offrir une entree a l'ensemble des publications de leurs 
chercheurs. U n'a pas ete encore defini si ces documents electroniques seraient signales ou 
non dans le catalogue. En outre, certains chercheurs restent reticents a la mise en ligne de 
leurs publications. 

L'IMAG et sa mediatheque tendent a aller vers une bibliotheque electronique, 
phenomene accentue par la publication en ligne des periodiques scientifiques et la 
numerisation des theses. Une telle collection rendrait plus facilement accessibles des 
connaissances recentes a une communaute de chercheurs eclatee. 
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Entretien avec Jean-Xavier Boucherle 
Compte-rendu 

Date : 05/05/1999 Lieu : Grenoble-Alpes-Metropole 
Nom du rapporteur: Helene Hamon 

Participants : 
Jean-Xavier Boucherle, Vice-president de Grenoble Alpes-Metropole, delegue a 
1'enseignement superieur 
Alexandre Chautemps 
Helene Hamon 
Fanny Lemaire, pour 1'Equipe-projet, 

Ce rendez-vous a ete sollicite pour apprecier l'importance de 1'entree dans REDOC du point 
de vue des collectivites territoriales, d'une part, pour mesurer les enjeux politiques, d'autre 
part. Enfin, pour mieux cerner 1'environnement dans lequel s'inscrit le projet: connaissance de 
1'ensemble de l'agglomeration grenobloise. 

Notre interlocuteur est concerne par REDOC a plusieurs titres : en tant que Vice-president 
delegue a 1'enseignement superieur au sein de la communaute de communes Grenoble-Alpes-
Metropole, en tant que Maire de Meylan et a titre professionnel, puisqu'il est chercheur au 
Centre National de la Recherche Scientifique en sciences physiques. 

1. Presentation de Grenoble-Alpes-Metropole 

La communaute de communes regroupe 23 communes representant une population de 375 
000 habitants, dont 10% d'etudiants. Depuis 1994, elle s'est dotee de la competence 
Enseignement superieur. Sa politique dans ce domaine est conduite selon un axe fort: realiser 
des operations federatives qui generent une bonne image du pole universitaire qu'est Grenoble 
et permettent de realiser des economies d'echelle. REDOC apparait naturellement inscrit dans 
ce propos, d'autant plus que Grenoble-Alpes-Metropole souhaite depasser les aspects 
scientifiques stricto sensu pour s'adresser a 1'ensemble des citoyens. 

Une des realisations importantes de Grenoble-Alpes-Metropole est le projet Metronet. II est 
conduit selon la philosophie propre a cet organisme : creer 1'outil pour suggerer 1'utilisation. A 
1'origine, Metronet est un reseau de fourreaux sur 1'agglomeration grenobloise. Ce reseau est 
mis a la disposition de groupes fermes d'utilisateurs dans les domaines Universite-Recherche, 
Medecine, Commune de Grenoble, Grenoble-Alpes-Metropole, qui 1'utilisent pour construire 
des reseaux de circulation de l'information. 

2. REDOC 

REDOC est pour Grenoble-Alpes-Metropole "un reseau qui fonctionne". REDOC est aborde 
sous deux angles : 1'interconnexion physique des etablissements et 1'economie d'echelle 
permise par la cooperation. L'approche de Grenoble-Alpes-Metropole depasse la gestion 
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interne des etablissements (travaux bibliotheconomiques partages) et attend de REDOC des 
propositions en terme de services a la population (tarification unifiee...) 

Mais REDOC doit depasser le seul site de Grenoble et s'inscrire dans le cadre de la region 
Rhdne-AIpes, permettant par un reseau construit (Lyon-Annecy-Saint-Etienne...) de resoudre 
le difficile probleme des deplacements et de renforcer 1'image positive de la region. Celle ci 
mene des actions de type attribution d'un mel et d'un acces aux reseaux a tout etudiant ; 
REDOC appartient a cette image. 

L'entree des collectivites territoriales dans REDOC incite Grenoble-Alpes-Metropole a 
reflechir sur l'attribution d'une nouvelle competence pour la communaute de communes : la 
culture. Grenoble-Alpes-Metropole attend de REDOC qu'il s'enrichisse de l'action culturelle. 
A titre d'exemple, son role pourrait porter sur la place de la culture scientifique et technique 
(reflexion d'un ensemble d'acteurs sur l'histoire des sciences a Grenoble dans la perspective 
d'une re-appropriation de cette histoire par tous). 

3. L'interrogation simultanee des catalogues 

La cooperation monde universitaire/collectivites territoriales est jugee essentielle car il est 
insense de faire coexister deux reseaux paralleles. La premiere interconnexion se situe au 
niveau des methodes de travail, la seconde est de considerer les bibliotheques municipales, de 
par leur public, comme points d'entrees sur le reseau. Lenjeu est de renforcer l'integration des 
etudiants dans la vie locale et d'utiliser les potentiels que sont la jeunesse et la matiere grise 
sur l'agglomeration. II convient de franchir le pas en permettant a tout citoyen d'acceder a 
1'ensemble des ressources documentaires, qu'elles se situent en bibliotheque municipale ou en 
bibliotheque universitaire. Un systeme d'information generalise serait ainsi mis a disposition 
des collectivites territoriales dans un premier temps, a disposition des citoyens dans un second 
temps, via les bibliotheques. 

4. Monde economique 

Le plan UM3 favorise les interactions, les liens universite-entreprise. II est important, dans ce 
cadre, de renforcer les points d'acces aux centres de competence. Luniversite est une banque 
de donnees de competences et doit prendre en charge la formation continue. 

REDOC doit participer a cette reflexion sur le monde economique de maniere globale et en 
proposant des services (exemple donne de la litterature grise produite par les collectivites et 
qui doit etre accessible sur le reseau). 
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Entretien avec Nathalie Votta 
Compte-rendu 

Date : 05/05/1999 Lieu : Grenoble-Alpes-Metropole 
Nom du rapporteur: Fanny Lemaire 

Participants : Alexandre Chautemps 
Helene Hamon 
Fanny Lemaire 

FONCTION : - en poste a la direction du developpement economique : agriculture, taxe 
intercommunale, Mertonet, friche industrielle, signaletique, espace pour les congres, 
rapprochement entre centres de recherche et entreprises. 
- ainsi qu'a la direction de 1'enseignement : U3M (propositions dans le cadre des conventions 
Etat-Region et financements), financement de batiments, Pole europeen, fonctionnement des 
Universites (aide pour 1'implantation des nouvelles technologies, projet Vigny-Musset). 

L'ambition de la Metro 

Contrairement a ce qui peut etre dit, Metrotech n'existe pas, la volonte de la Metro etant de 
faire partie de Redoc et non de creer un reseau parallele. Le seul reseau existant pour 1'instant 
est materiel puisqu'il s'agit du cablage de Metronet ; le projet est que Redoc devienne le 
reseau documentaire grenoblois. Dans cette optique de fusion en un seul reseau, les craintes 
vis-a-vis de la reaction des Universites emises par le Pole paraissent secondaires, les 
difficultes devant s'aplanir dans le consensus et 1'evidence que cela sera profitable pour tous. 

La volonte de la Metro n'est pas de participer au reseau pour y etre : 
1/ son intention est de permettre aux bibliotheques de travailler entre elles, d'echanger encore 

plus, de mutualiser leurs moyens. 
2/ elle veut egalement creer des liens entre bibliotheques municipales et universitaires avec 

comme denominateur commun le public etudiant. 
3/ ce systeme permettra de limiter les deplacements, le document pouvant parvenir par pret 

ou sous forme electronique. La carte-passe serait 1'illustration de cette cooperation sous la 
forme d'un produit fini. 
4/ une fois federees, ces structures pourraient organiser des animations communes tant 

evenementielles (an 2000), que permanentes. 

Uobjectif premier de la Metro est que l'information circule entre les structures documentaires, 
administratives et les utilisateurs finaux. Pour cette raison, la signalisation de 1'existence des 
documents doit etre possible pour chaque centre. 

Les origines 

Fin 97 - debut 98, le rapport de la mission confiee a Nelly Leon-Serrano sur 1'avantage pour 
les BM d'entrer dans Redoc est convaincant: 28 communes sur 33 se disent interessees par le 
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reseau, ce qui decide la Metro a investir dans le projet : Nelly Leon-Serrano est chargee de 
cette mission au Pole europeen. Des exemples similaires sont evoques : Lyon et les Etats-Unis 
ou 1'echange entre les etablissements est chose frequente. 

D'autres raisons motivent la Metro : 
- son territoire est reduit mais il faut le federer. 
- sa reputation de developpement des nouvelles technologies et de la numerisation est 
incitative, tout comme l'evidence que ces nouveaux contenants doivent trouver leur contenu. 
- la formation continue peut egalement en beneficier (teleenseignement qui releve des 
attributions de la Metro) 

La Metro amenage ainsi le territoire et contribue a fournir les contenus theoriques. 

Impressions par rapport a Redoc 

Nathalie Votta a fait partie des testeurs de la nouvelle maquette du site. Son opinion est que 
nous avons une perception en A4 que perturbe l'emploi des ascenseurs d'autant plus que les 
listes sont longues. Lideal serait que le site englobe des notions de rapidite, convivialite, 
ludisme, automatisme, bref, un modele se rapprochant du moteur de recherche intelligent 
comme le 11 du Minitel. Les nouveaux boutons ainsi que le repertoire sont des points positifs. 

Les possibilites de nouveaux services sont multiples d'autant plus que le mode de recherche 
par Internet va entrainer une mutation du public. Le besoin d'un lien direct avec les 
bibliotheques sera de plus en plus important. 

La Metro peut agir a plusieurs niveaux au sein de Redoc : 
- aide a la formation du personnel 
- acces gratuit a haut debit (le raccordement batiment-reseau est a la charge de la 

commune) 
- le personnel de la Metro est mis a disposition pour les questions d'ordre techniques 
- la Merto peut participer au rapprochement de societes (HP, Sun...) qui possedent des 

fonds documentaires consequents 

Cependant, il demeure des difficultes a aplanir, par exemple, la question de la participation 
des structures aux groupes de travail (manque de temps, interets differents...) car 1'opinion 
generalement rencontree parmi les BM est que 1'adhesion est une fin en soi. 
De meme, 1'action de la Metro est actuellement freinee par les conseils municipaux qui ont 
des preoccupations autres qu'enteriner 1'entree dans Redoc en premier lieu. Dialoguer avec les 
maires pour obtenir le consensus revient peut-etre ici a s'etre trompe d'interlocuteurs : 
convaincre 1'adjoint charge de la culture aurait ete plus productif. 

Neanmoins, Nathalie Votta a confiance, le projet d'un reseau documentaire grenoblois se fera, 
meme s'il faut du temps pour aboutir au consensus. 
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Reunion du groupe CAUDOC 
Compte-rendu 

Date : 06 Mai 1999 Lieu: Pole Europeen 
Nom du rapporteur: Domiriique LHaridon 

Etaient presents : Nelly Leon Serrano ; Nadine Delcarmine ; Thierry Agueda ; Jean-Marc 
Francony ; Gilbert Eymard ; Beatrice Bonacchi ; Joanna Janik ; Pierre Le Loarer ; Claude 
Manson ; Christine Musseau pour le Pole europeen 

Fanny Lemaire ; Dominique L'Haridon 

Qrdre du jour : Reunion du groupe CAUDOC sur les points suivants : 
1- les ressources hors du site (pointeurs externes,...) 
2- information sur les dossiers en cours (interface avancee, interrogation multibases) 

1- Le groupe veille devant faire la presentation sur les ressources hors sites ne pouvant 
intervenir, ce premier point est reporte a une prochaine reunion CAUDOC. 

2- Jean-Marc Francony prend la parole au nom du groupe travaiilant sur Finterface 
avancee. Cette etude existe depuis un certain temps et a porte divers noms : RI3, RTB pour 
Repertoire Intelligent de Bibliotheques. Son nom «d'interface avancee » sera garde pour ce 
compte-rendu, un nom officiel de bapteme n'ayant pas encore ete attribue. Des propositions 
ont ete faites mais aucune retenu (exemple : SIREDOC). 

Jean-Marc Francony commence son intervention en rappelant les enjeux et les 
objectifs premiers de REDOC ; repondre a une volonte politique et a une representation vers 
Fexterieur, et parallelement, etre un outil informatique pour des usagers dont on sait peu de 
choses. 

On connait de Fusager deux choses : qu'il possede d'une part des besoins 
informationnels - «j'ai besoin d'informations sur les nucleons»- et d'autre part des besoins 
documentaires - «je recherche Fouvrage de X sur les nucleons». II y a donc necessite de 
repondre a deux types de recherches relevant d'interrogations et de demarches differentes. 
Deja difficile a resoudre, cette juxtaposition risque de devenir complexe a gerer avec Farrivee 
de bibliotheques et centres documentaires relevant des collectivites territoriales. Jean-Marc 
Francony craint un bruit accru dans les reponses aux requetes. Des lors, la construction d'un 
referentiel de sites repondant a une recherche documentaire lui semble d'autant plus essentiel. 
C'est dans cet esprit que le groupe de travail a reflechi jusqu'ici et mis en chantier une 
homogeneisation des descriptions par termes, construisant ainsi un vocabulaire structure 
s'appuyant sur la classification Dewey. En prenant en comparaison des travees d'etageres, on 
peut dire que ce vocabulaire structure est arrive jusqu'a la description de Fetagere de la 
bibliotheque dans sa hierarchisation, donnant ainsi une nette valeur ajoutee a la competence 
classificatoire du professionnel. 
Cependant, caracteriser son fonds avec cette table de termes reste tres subjectif. Aussi Jean-
Marc Francony souhaite-t-il passer a une deuxieme phase de Fexperimentation et soumet-il sa 
demande au groupe CAUDOC ce jour. II faudrait mettre un outil qui permettrait en amont de 
definir une pertinence par rapport a la documentaliste et son indexation. En effet, la validite 
de Finterface avancee a ete prouvee au sein de Fequipe test de centres documentaires. 
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Maintenant, il faut demontrer qu'elle apporte quelque chose, car la generalisation de 
1'interface souleve un certain nombre de questions, dont celle de la representation du savoir 
des documentalistes ainsi transmise. 
La deuxieme phase de 1'experimentation consisterait a comparer 1'analyse subjective de son 
fonds par la documentaliste et 1'analyse objective du fonds par des outils bibliometriques 
analysant les catalogues tests par grande classe d'appariement. Cela ferait apparaitre soit des 
ecarts soit des recoupements entre les deux analyses. Dans les deux cas, un enseignement en 
sera tire : 

- soit une confirmation de la survalorisation du fonds par rapport a son importance 
reelle, donc qu'une vision d'expert a prevalue lors de l'indexation 

- soit la constatation que le niveau descriptif donne dans 1'interface avancee est 
correct, homogene, suffisant. 

A la suite de cette presentation, un debat va avoir lieu mettant en evidence plusieurs 
points posant probleme quant a la realisation de cette deuxieme phase et la pertinence des 
outils bibliometriques envisages. 

Tout d'abord, Nelly Leon Serrano precise que la reflexion demandee par Jean-Marc 
Francony sur les enjeux de REDOC doit etre globale, sur tous les outils de recherche du 
reseau vis-a-vis du lecteur, et non uniquement sur l'interface avancee. 

Puis Pierre Le Loarer demande a Jean-Marc Francony de bien redefinir son objectif de 
travail et les outils envisages. A la suite de quoi, il souleve un certains nombre d'objections : 

* 1'interface avancee est un outil a destination des professionnels ; 1'analyse de 
pertinence sera en fait celle de la pertinence de 1'evaluation d'un fonds, de son indexation, par 
un professionnel. Donc de la pertinence d'analyse subjective de la personne. Ce n'est pas un 
outil d'aide a la recherche pour 1'utilisateur. 

* les outils bibliometriques constitueraient 1'equivalent d'un index (appele 
cluster par Jean-Marc Francony) regroupant des grandes series de termes. Or, les moteurs des 
clusters fonctionnent par rapport a une reconnaissance de syntaxe (singulier/pluriel), souvent 
sur uniterme, et sur du texte non sur des expressions ou des mots. L'ideal serait donc de 
prendre plusieurs outils differents et de comparer les clusters etablis. Mais on se lance alors 
dans une experimentation d'une autre envergure. 

A ces remarques, Claude Manson et Nadine Delcarmine ajoutent leur questionnement: 
* Claude Manson s'interroge pour son fonds (centre documentaire C.E.A.) 

dont une partie est constituee d'ouvrages en anglais, et dont toute 1'indexation est faite en 
anglais (pertinence des termes par rapport au domaine couvert par le centre) 

* Nadine Delcarmine (BU Droit/Lettres) signale que 1'interface avancee est 
basee sur une indexation par mot matiere. Or, toute une partie du catalogue de la BU vient de 
fichiers de notices retroconverties, donc sans mot matiere. Comment faire ? L'importance du 
champ titre ne doit pas etre negligee. 

En fin de debat, trois points de conclusion se degagent: 
* le groupe test de professionnels doit s'etablir un minimum de regles 

communes de travail pour 1'utilisation de l'interface avancee 
* 1'outil bibliometrique doit repondre a un certain nombre de criteres pour que 

la pertinence de l'experimentation puisse etre validee 
* 1'interface avancee doit rester un outil de travail interne, propre aux 

professionnels. « Une vitrine de REDOC » dit Nelly Leon Serrano. 
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* comme il ne vise pas a ameliorer 1'acces recherche pour 1'utilisateur, 
notamment tout public, il faut mettre a 1'etude la construction d'un outil d'assistance pour 
l'usager dans son interrogation. 

Sur le dossier interrogation multibases, Fanny Lemaire fait une rapide information de 
1'etat d'avancement des travaux de FEquipe-projet de l'ENSSIB. Les differentes solutions 
techniques envisageables sont presentees. Pierre Le Loarer encourage 1'etude d'une solution 
integrant un moteur de recherche, et precise qu'il accepte de recevoir l'equipe si elle en 
eprouve la necessite. 
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Entretien avec Joel DELAINE, 
Compte-rendu 

Date : 7 mai 1999 Lieu : Mairie de Grenoble, service des 
Archives 

Nom du rapporteur: Alexandre Chautemps 

1. REDOC et les services d'archives 
La participation a REDOC n'est pas ressentie comme urgente dans le secteur des archives. 
Les archives sont des documents issus a 95% du fonctionnement des services administratifs. 
Ces documents sont uniques et leur localisation dans le service d'archives de telle ou telle 
commune est necessaire, « obligatoire ». Entre services d'archives de differentes communes, 
les fonds ne se recoupent pas. 

II y a certes des bibliotheques au sein des services d'archives, regroupant des ouvrages 
d'administration et d'histoire locale, mais ces collections sont en general reduites. 

Dans les villes de moins de 50 000 habitants, les archives sont le plus souvent groupees avec 
le service documentation. 

Dans un service d'archives, il n'y a pas de catalogue. Les instruments de recherche sont les 
repertoires et les inventaires. II convient de mener une reflexion pour adapter ces instruments 
au modele REDOC. 

Les services d'archives sont structures nationalement de maniere hierarchique : les archives 
departementales ont le double role 

• Archives du Conseil general 
• Archives de l'Etat produites a Vechelon departemental (prefecture) 
• Exercice du controle de 1'Etat sur les archives communales (le directeur des 

archives departementales est obligatoirement un agent de 1'Etat) 

II y a donc complementarite entre les archives departementales et les archives communales. 
REDOC n'aura de reel interet pour les archives que lorsque les archives departementales y 
entreront (ce qui ne semble pas etre pour demain...). 

2. Typologie du public des archives 
1. Genealogistes (environ 40 % du public) 

Quelques professionnels, mais le plus souvent des genealogistes amateurs 
2. Ceux qui s'interessent a 1'histoire 

Quelques universitaires, le plus souvent des historiens amateurs, des scolaires, etc. 
3. Ceux qui cherchent des informations administratives 

Des fonctionnaires territoriaux 
Des citoyens en butte a des problemes administratifs, de nationalite ou de justice. Les 
archives sont alors vues comme un service administratif, un obstacle qu'il faut franchir. 
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3. Informatisation des services d'archives 
Dans les communes ou les archives sont jumelees avec la documentation, l'informatisation est 
en general realisee avec un «esprit doc ». Tres peu ont une demarche d'informatisation 
globale des archives. 

Grenoble a ete pionnier : premiere ville en France a avoir informatise ses archives (en 1976, 
base operationnelle en 1983). Le logiciel Arcane a ete developpe par des informaticiens de la 
ville et est devenu ensuite un produit commercial. 

Le logiciel est client-serveur. La partie serveur tourne sur une machine Unix de la mairie. 
Utilisation d'Oracle pour la gestion de donnees et de Basis comme moteur de recherche en 
texte integral. II n'y a pas encore d'interface web, mais la societe RFI, qui commercialise le 
produit, en annonce le developpement dans le courant de 1'annee. 
Le produit est nettement oriente vers une utilisation professionnelle. II est d'un maniement 
difficile pour un non archiviste. 

Dans certains services d'archives moins importants, le repertoire n'est pas etabli au niveau du 
document mais a celui du dossier, de 1'etagere ou de la serie. II faudra en tenir compte lors de 
l'interrogation simultanee. 

4. Mise en valeur des fonds. 
Tous les services d'archives n'ont pas une vocation culturelle. 
II y a eu une exposition montee en 1997 avec 14 services d'archives de 1'agglomeration 
grenobloise. Pas de theme precis mais une volonte de presentation des services et de definition 
des archives. 
Ce sont les memes services d'archives qui se retrouvent aux reunions sur la participation a 
REDOC. 

5. Question de la communicabilite des documents 
La communicabilite des documents d'archives est regie par une legislation mouvante et 
parfois ambigue. Cf. jurisprudence de la CADA, de la CNIL et du Conseil d'Etat. 
En tout etat de cause, l'eventuelle non-communicabilite d'un document ne doit pas 
1'empecher d'etre visible dans les instruments de recherche.1 

1 I I  e s t  c e p e n d a n t  s o u h a i t a b l e  q u e  l a  n o n - c o m m u n i c a b i l i t e  d ' u n  d o c u m e n t  s o i t  c l a i r e m e n t  i n d i q u e e  d e s  l e  r e s u l t a t  
de 1'interrogation [note du rapporteur] 
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Annexe 4 : Les scenarios 
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Les scenarios 

Les objectifs definis au terme de l'analyse du besoin permettent d'etablir sept criteres 
d'evaluation des scenarios. 

Qualite bibliographique 
Ce critere rend compte de la richesse en terme de fonctions d'interrogation (nombre de 
criteres de recherche, possibilite de les combiner, possibilite de rechercher par mots-cles 
ou par feuilletage d'une liste, historique de la recherche, etc.) et de la qualite de la 
presentation (completude des notices, dedoublonnage, possibilites de tri, etc.) 

Agrement d'utilisation 
Ce critere rend compte de 1'etendue des possibilites de la solution en terme d'interface 
utilisateur ainsi que des temps de reponse (estimes d'apres d'autres implementations des 
differentes solutions) 

Continuite et reprise de l'existant 
Ce critere mesure les contraintes qu'impose eventuellement la solution pour pouvoir etre 
mise en ceuvre : necessite, pour un fonctionnement satisfaisant, d'operer des modifications 
dans le contenu ou la structure des bases, d'effectuer des conversions de format, de 
changer des logiciels ou du materiel, etc. 

Evolutivite 
Ce critere rend compte de la capacite de la solution a integrer de nouveaux membres dans 
le reseau, a s'accommoder des changements de parametrage ou de logiciel qui pourront 
intervenir dans les structures partenaires, ainsi que de sa souplesse a mettre en ceuvre de 
nouveaux partis pris d'interrogation. 

Cout 
Ce critere comprend le cout de la solution, en investissement et en fonctionnement. II 
integre egalement le temps d'informaticien eventuellement necessaire (en plus du temps 
d'informaticien deja requis par REDOC dans son etat actuel) et celui des investissements 
materiels induits (nouveau serveur, extension memoire, etc.). La note ++ correspond au 
plus faible cout. 

Mise en ceuvre 
Ce critere rend compte du volume des contraintes de 1'installation du systeme : necessite 
d'etudes complementaires, delais de developpement, negociations de droits, etc. 

Legerete d'exploitation et autonomie 
Ce critere recense les operations necessitees par la solution d'interrogation simultanee 
pour son fonctionnement courant: extractions de donnees, operations d'indexation, etc. 

Systeme de notation : ++ tres bon, + bon, - mediocre, - mauvais, ~ incertain 
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Scenario 1 : passerelle Z 39.50 

clierit http 

passerelle 
Z 39.50 

BM 
Grenoble 
Z 39.50 

Odyssee 
Z 39.50 

RUGBIS 
Z 39.50 Serveur 

Z 39.50 

Copie des 
bases 

indexee 
Z 39.50 

Extraction et retraitement 

X 3 5 ^ 

Institut 
Fourier 

CEMA-
GREF 

ILL-ESRF CERAT 
CIVIL 

etc. 

Fonctionnement: 
Une passerelle Z 39.50 est installee sur le serveur du Pole (ou, mieux, sur un serveur dedie). 
La passerelle est configuree pour pouvoir interroger les bases actuellement accessibles en 
Z 39.50. 
Toutes les autres bases sont exportees en ASCII et copiees sur 1'actuel serveur WAIS du Pole. 
Elles sont traitees par un indexeur compatible Z 39.50. Elles seront ainsi interrogeables par la 
passerelle Z 39.50. II n'y aura toutefois aucun acces aux donnees concernant la disponibilite 
des ouvrages. La fraicheur de 1'information sera fonction de la frequence des mises a jour. 
Elle ne sera jamais totale. 
Mais 1'interrogation simultanee devient possible. 
La passerelle s'integre dans une interface en HTML qui pourrait etre developpee en interne 
par le Pole. 
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Les possibilites sont toutefois limitees par la passerelle (par exemple, pas de recherche par 
regroupement geographique de catalogues si la passerelle ne le prevoit pas). 

L'idee de ce scenario est de favoriser un passage progressif de tous les centres a des systemes 
pouvant s'interfacer avec Z 39.50. Elle est fondee sur un pari: une generalisation de Z 39.50 
dans le monde universitaire sous l'effet de 1'arrivee du SU debouchera sur une banalisation de 
Z 39.50, qui deviendra une fonction de base des systemes integres de gestion de bibliotheque 
(SIGB), gratuite et obligatoire... 

Variante: il existe sur le marche au moins une passerelle Z 39.50 accommodante, qui 
interroge en Z 39.50 les sources qui peuvent 1'Btre et peut interroger les autres en SQL. Une 
maniere plus douce d'assurer cette transition. 

Evaluation du scenario 
Qualite 
bibliographique 

++ Toutes les possibilites sont donnees en terme de fonctions de 
recherche (a condition qu'elles soient implementees dans les 
sources) et de presentation. Le dedoublonnage entre sources 
est realisable mais peut requerir des temps de traitement 
dissuasifs. 

Agrement 
d'utilisation 

+ Le design de 1'interface est limite par les possibilites de 
parametrage de la passerelle. Temps de reponse en general 
maitrises (importance du parametrage). L'historique de 
recherche est gere sans probleme. 

Continuite et reprise 
de 1'existant 

La reprise de 1'existant est lourde : refaire toutes les extractions, 
tout reindexer. Cela necessitera beaucoup de temps 
d'informaticien. 

Evolutivite Impose Z 39.50 a toute nouvelle structure candidate (ou alors la 
corvee des extractions...). Cependant, 1'integration d'une 
structure equipee d'un SIGB Z 39.50 ne semble pas poser de 
problemes. 

Cout ++ 
Legerete 
d'exploitation et 
autonomie 

Lourdeur des extractions. La fiabilite de 1'information exige de 
frequentes mises a jour. 

Mise en ceuvre + Pas de developpement au niveau de la passerelle, pas d'etude 
complementaire. Le developpement de 1'interface en HTML doit 
etre integre en terme de temps. 
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Scenario 1bis : passerelle Z 39.50 accommodante 

client http 

passerelle 
Z 39.50 

BM 
Grenoble 
2 39.50 

Odyssee 
Z 39.50 

RUGBIS 
Z 39.50 

cgi-bin 
Doris 

cgi-bin 
Pyramide 

cgi-bin 
SFgate 

etc. 

ILL-
ESRF 

Ecole 
d'archi 

Serveur 
Pole 

WAIS 

etc. 

Extraction et retraitement 

CEMA-
GREF 

CERAT 
CIVIL 

etc. 
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Scenario 2 : middleware + client leger 

client http 

Servlet 

Moteur 
d'interrogation 

SQL 

SQL SQL SQL SQL SQL SQL SQL 
Z 39.50 Z 39.50 Z 39.50 cgi-bin 

Doris 
cgi-bin 

Pyramide 
cgi-bin 
SFgate 

etc. 

BM 
Grenoble 

RUGBIS Odyssee ILL-
ESRF 

Ecole 
d'archi 

etc. 

WAIS 

Extraction et retraitement 

CEMA-
GREF 

CERAT 
CIVIL 

etc. 
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Fonctionnement: 
Installation sur le serveur d'un moteur d'interrogation SQL. Ce moteur s'interface avec les 
sources de donnees via des adaptateurs (ou wrappers) qui permettent de transcrire la requete 
SQL dans un langage d'interrogation comprehensible par chaque source de donnees. Le 
moteur SQL lance la requete simultanement sur la totalite des sources a interroger. II y a 
parallelisation des requetes : chacune est lancee dans un thread. Grace a cette technologie, le 
moteur SQL peut commencer quasi-instantanement a delivrer des resultats, cependant que les 
sources de donnees continuent de delivrer leurs reponses. Le traitement des reponses (tri, 
presentation, dedoublonnage) s'effectue sur le serveur (servlet Java). La liste des reponses 
apparait dans un format unifie, quelle que soit leur source. Chaque reponse comprend un lien 
vers I'URL de la notice de 1'ouvrage, de maniere a pouvoir consulter, directement sur le 
systeme hdte, la notice complete et les donnees d'exemplaires (avec notamment les 
informations sur la disponibilite de 1'ouvrage). 
En ce qui concerne l'acces aux sources, il est possible soit de passer par 1'interface CGI2 en 
emulant un formulaire d'interrogation HTML, soit d'operer un interfagage direct avec le 
SGBD, soit d'utiliser Z 39.50. Nous recommandons d'utiliser Z 39.50 pour les sources qui le 
permettent, ceci afin de profiter des fonctions de recherches elaborees et de la gestion de 
session qu'offre ce protocole. Cela implique de demander au fournisseur une prestation de 
developpement specifique. 
Enfin, il est envisageable d'attaquer directement certaines des bases actuellement hebergees 
sur le serveur WAIS du Pole a la double condition que leur SIGB soit interfagable au web via 
CGI et qu'elles disposent d'une liaison avec un debit suffisant (soit acces direct au reseau du 
campus, soit liaison Numeris, mais pas de RTC). La charge de travail liee aux mises a jour par 
extraction-reformatage-indexation s'allegerait d'autant. Pour les sites ne remplissant pas ces 
deux conditions, il sera necessaire de continuer la duplication de base et 1'interrogation par 
SFgate. 

2 Common gateway interface 
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Evaluation du scenario 
Qualite 
bibliographique 

+ Depend du nombre de sources attaquees en Z 39.50. 
Z 39.50 procure richesse des fonctions de recherche et 
completude du format. 
Les sources attaquees via CGI offrent des resultats de 
moins bonne qualite. 

Agrement d'utilisation + L'interface est assez rudimentaire, mais facile d'utilisation. 
De plus, il peut y avoir differentes interfaces selon les 
differents types d'usages. 
La gestion de Penvironnement utilisateur et de 1'historique 
de la recherche demande des traitements particuliers sur 
le serveur (cookies), ce qui doit etre prevu des la mise en 
ceuvre de la solution. 
Les temps de reponse sont satisfaisants quelle que soit la 
puissance du poste client,3 

Continuite et reprise 
de 1'existant 

++ Aucune modification au niveau des sources de donnees 

Evolutivite ++ Souplesse en ce qui concerne 1'integration de nouvelles 
sources de donnees. Se prete apparemment bien au 
developpement en interne des adaptateurs par les soins 
du webmaster. 
Permet le developpement « a la carte » et en interne des 
differentes interfaces utilisateur (c'est du HTML pur). 

Cout -

Legerete 
d'exploitation et 
autonomie 

++ Aucune indexation. Les solutions middleware sont de 
nature a diminuer le nombre de sites utilisant la technique 
des extractions. 

Mise en csuvre II est necessaire d'integrer au calendrier le temps de 
developpement des adaptateurs par le fournisseur. 
Les delais de developpement peuvent etre importants 
(complexite de Z 39.50). 
Pas de negociation de droits : il n'y a aucune recopie des 
donnees. 

3 Sans prejudice de la charge du reseau et du serveur ! 
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Scenario 3 : middleware + client riche 

client http 
applet Java 

Moteur 
d'interrogation 

Z 39.50 Z 39.50 Z 39.50 cgi-bin 
Doris 

cgi-bin 
Pyramide 

cgi-bin 
SFgate 

etc. 

BM 
GrenoWe 

RUGBIS Odyssee ILL-
ESRF 

Ecole 
d'archi 

Serveur 
Pole 

WAIS 

etc. 

Extraction et retraitement 

CEMA-
GREF 

CERAT 
CIVIL 

etc. 

Fonctionnement: 
Cette solution est, dans son principe, analogue a la precedente. 
Toutefois, 1'adoption d'un client riche (applet Java) permet de mettre en ceuvre une interface 
utilisateur plus sophistiquee: graphisme plus elabore, gestion evenementielle plus poussee 
(notamment mises a jour de portions d'ecrans, fenetres, etc. sans rechargement de la page a 
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partir du serveur). Cette solution a egalement 1'avantage de decharger le serveur d'une partie 
des traitements de presentation des donnees (tri, dedoublonnage). 
En contrepartie, la solution est plus figee en ce qui concerne 1'interface. Pour la modifier, il 
faut repasser par le fournisseur et payer du developpement specifique. 
De plus, 1'utilisation des applets Java sur le poste client cree un certain nombre de problemes : 

- lenteur au chargement (il faut le temps que la machine virtuelle Java s'execute) 
- le poste client doit etre puissant (Pentium 200 ou superieur, 32 Mo de memoire) 
- le fonctionnement des applets Java est incertain sur les Mac 
- il est impossible sur les machines dotees d'un systeme d'exploitation 16 bits 

(comme Windows 3.x) 

Evaluation du scenario 
Qualite 
bibliographique 

+ Depend du nombre de sources attaquees en Z 39.50. 
Z 39.50 procure richesse des fonctions de recherche et 
completude du format. 
Les sources attaquees via CGI offrent des resultats de 
moins bonne qualite. 

Agrement d'utilisation L'interface est riche et agreable, et peut gerer dans de 
bonnes conditions Penvironnement utilisateur (historique 
de la recherche, preferences, etc.) 
Cependant, Putilisation de Java sur le poste client rend 
problematique la consultation sur les PC d'anciennes 
generations et les Mac. 
La qualite des temps de reponse depend de la puissance 
du poste client. 

Continuite et reprise 
de l'existant 

+ Aucune modification au niveau des sources de donnees. 
La mise en place de nouveaux materiels dans les 
etablissements sera une contrainte lourde, difficilement 
maTtrisable et certainement contraire a la philosophie de 
REDOC. 

Evolutivite Souplesse en ce qui concerne Pintegration de nouvelles 
sources de donnees. En revanche Pinterface est 
relativement figee : elle fait partie integrante du produit 
commercial et ne peut etre modifiee en interne. Cela 
constitue un frein a la mise en ceuvre de nouveaux partis 
pris d'interrogation. 

Cout + 
Legerete 
d'exploitation et 
autonomie 

++ Aucune indexation. Les solutions middleware sont de 
nature a diminuer le nombre de sites utilisant la technique 
des extractions. 

Mise en oeuvre Les delais de developpement peuvent etre importants 
(complexite de Z 39.50). Pas de negociation de droits : il 
n'y a aucune recopie des donnees. 
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Recapitulatif 

Evaluatiori des scenarios 
Passerelle Passerelle Middleware Middleware 

Z 39.50 Z 39.50 + client + client 
accommodante leger riche 

Qualite biblioqraphique ++ ++ + + 

Aarement d'utilisation + + + ~ 

Reorise de 1'existant — ++ ++ + 

Evolutivite — - ++ -

Cout ++ + - + 

Leqerete d'exploitation — ++ ++ 

Mise en oeuvre + + - -

Budqet (en KF TTC) 

Passerelle 
Z 39.50 

Passerelle 
Z 39.50 

accommodante 

Middleware + 
client leger 

Middleware + 
client riche 

Licence de base 100 90 120 96 

Adaptateurs - wrappers Serveur 
Z 39.50 a 
rajouter 

72 
300 150 

Reprise de Vexistant Temps 
d'informa-

ticien 

Etude - compris 30 

DeveloDoement interface - 20 120 -

Formation 12 25 25 25 

Support telephonique : 5 jours - - 30 30 

Installation 18 18 compris 20 

Serveur supplementaire 30 30 30 30 

TOTAL 1NVESTISSEMENT 160 255 625 381 

Taux maintenance est. 15% est. 15 % 1 8 %  est. 15 % 

PRIX MAINTENANCE ANNUELLE 15 24 76 37 
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Annexe 5 : La Gazette des projets 

REDOC : interrogation simultanee des catalogues 
Grenoble Pole europeen universitaire et scientifique 
"Si REDOC etait un monument ? 
C'est le Louvre, il y a plein de salles a visiter mais on ne peut pas partir avec le tableau !" * 
... et notre projet consiste a dessiner les fondations de la pyramide ... 

Le reseau REDOC, http://www-pole.grenet.fr/POLE/REDOC, rassemble aujourd'hui 
soixante-quinze structures documentaires tres diverses, appartenant a quatre cultures : monde 
universitaire, centres de recherche, collectivites territoriales et secteur socio-economique. 
Profondement respectueux de 1'identite de chaque partenaire, REDOC a refuse le principe du 
catalogue collectif et s'est donc constitue autour d'un catalogue heterogene reparti ; chaque 
etablissement, quelle que soit sa taille, apporte sa valeur ajoutee. REDOC est decide a franchir 
une nouvelle etape de son developpement en proposant 1'interrogation simultanee des 
catalogues. Ainsi pose, le probleme peut apparaitre comme uniquement technique : quelle 
solution informatique peut-elle etre apportee ? 
Pourtant, conscients que seul 1'usage legitime la technique, le Pole et 1'Equipe-projet placent le 
lecteur au cceur de 1'etude et considerent 1'interrogation simultanee des catalogues de REDOC 
dans la globalite du fonctionnement d'un reseau : quelles sont les consequences 
organisationnelles, juridiques et economiques d'un choix technique ? Quels services doivent 
accompagner 1'interrogation simultanee des catalogues sur un site precis ? Quelle interface 
construire pour prendre en compte la diversite des usages ? 
En appui sur ces thematiques, entretiens, analyses de sites web et rencontres d'experts 
jalonneront 1'etude qui aboutira au dossier de realisation. 
Au Pole europeen d'etre le maitre d'ceuvre de cette nouvelle architecture... Et n'oublions pas 
que la pyramide, devenue necessaire pour faire evoluer le celebre musee, a entraine un afflux 
et une satisfaction decuples de ses visiteurs. 
Projet conduit par Alexandre Chautemps, Helene Hamon, Fanny Lemaire, Cecile Le 
Tourneau, Dominique L'Haridon. 
Tuteur: Frederique Mondon 

* Rapport Ph. Mallein J. Janisset, Recherche interactive CAUDOC, 1996 
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